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INTRODUCUTION

Il nous semble impossible d’aborder la notion d’irresponsabilité pénale sans au préalable rappeler d’importantes notions de  droit pénal, et de victimologie. 
« Le crime, le viol, la violence  constituent une atteinte intolérable à l’intégrité de l’autre. » L’agresseur chosifie sa victime, la meurtrit dans sa chair et dans son être, la départit de sa part d’humanité en la privant de son droit à la parole.  
Le crime entache la société. La société définit le crime dans ses lois et dans sa morale, elle le sanctionne par une peine. Si le crime, le viol ou la violence s’inscrivent dans un acte de démence, ils ne relèvent plus de la justice mais ils ne relèvent pas non  plus de la médecine et de la psychiatrie, ou de la société. Le juge ne s’accorde pas les prérogatives d’un thérapeute. Le médecin, comme le Code de Déontologie Médicale lui commande, n’exerce pas d’action répressive. La prison ne se substitue pas à l’hôpital et l’hôpital pas à la prison ; la victime  reste seule, face à l’horreur,  démunie dans son désarroi,  sa souffrance et  son incertitude. 
Les questions restent sans réponse. Le silence répond au silence. Les mots sont figés sur les lèvres closes par un verrou fermé à double tour.  L’angoisse persiste. Tout devient prétexte à une nouvelle souffrance qui se surajoute à une souffrance incomprise. L’absence et le manque de l’être disparu se font toujours sentir malgré le temps qui passe. La mort inopinée d’un être cher, même si elle est naturelle, reste difficile à accepter mais le temps allège la peine. Si cette mort survient dans un contexte de violence, elle est inacceptable pour la famille et les proches ; le temps n’affecte pas l’intensité du traumatisme subi. Les images et les souvenirs passent en boucle ; le travail de deuil entravé par le questionnement des victimes ne peut s’effectuer. Cette mort violente demande à être reconnue et portée à la connaissance de la société ; la peine alors partagée avec l’humanité devient moins lourde à porter. La victime réduite au silence peut réintégrer sa place dans le monde des humains par la restitution dans son droit de parole et la reconnaissance. Le travail de deuil peut enfin commencer.  
En réalisant ce travail, nous avons voulu nous rapprocher des victimes et proches de victimes dont l’agresseur a été déclaré irresponsable au sens de l’article 122-1 du Nouveau Code Pénal. Nous avons recueilli leur témoignage, et  tenté de leur  tendre la main pour les aider à retrouver le  lien qui les unit au reste de l’humanité par le biais de   la parole.

Mais nous n’avons pu résoudre leurs questionnements.

Nous dédions cet ouvrage à  ceux dont la vie s’est  brutalement arrêtée du fait d’un ’’acte de démence’’…………….
A ……

Johann et Johnny
Pauline 

Jeanne et Corinne D.

Marcel L.

Louis  C.

Louis L.

Stanislas et Marie P.

Georges P.

Marie Alice C.
Louis G

Pierre B.
Eric FRACHET-LENTIN

Régis DUVERNOY

Anaïs KOKOVENA

Mademoiselle GHUYSEN

Mademoiselle LOISON 

Madame C. M

A toutes les victimes d’actes de violence 
Et à leurs familles et à leurs proches 
NOTIONS DE DROIT PENAL
I   -    LE PHENOMENE CRIMINEL
La criminalité  

Le crime est un acte infractionnel qui est sanctionné par une peine. L’infraction se distingue de la faute civile et de la faute disciplinaire.  Le délit civil oblige son auteur à la réparation intégrale du dommage causé à autrui (article 1382 du Code Civil). La faute disciplinaire peut se définir par un manquement ou un non respect des règles professionnelles; elle est également sanctionnée par les instances administratives ou professionnelles. 


Cependant, délit civil et faute  disciplinaire se distinguent de l’infraction pénale. L’infraction se définit par trois éléments légal, matériel et moral.
· L’élément légal signifie que l’infraction doit être nécessairement définie, prévue et réprimée par la loi,

· L’élément matériel exige que l’infraction se soit réalisée par un acte extérieur (mort due à des coups et blessures volontaires),
· L’élément moral exige une volonté libre et consciente d’un agent. Cet  élément  pose le problème de la responsabilité définissant l’aptitude à répondre des actes délictueux issus de la volonté criminelle de l’auteur des faits : c’est la culpabilité associée à l’imputabilité.
La liste des infractions criminelles est impossible à établir car elle varie dans le temps, dans l’espace et selon les sociétés. Des actes ou des attitudes incriminés à certaines époques ne le sont plus aujourd’hui (avortement, le suicide) et inversement des infractions apparues avec l’industrialisation (espionnage industriel) ou l’évolution de la société (obligation de porter secours à personne en péril) n’existaient pas autrefois. L’excision interdite et réprimée sur le territoire national est largement pratiquée  dans certains pays d’Afrique Noire.
Il existe différents modes d’approche de la criminalité. On distingue :

· La criminalité légale qui correspond au nombre d’affaires traitées par les tribunaux,

· La criminalité apparente qui recense les affaires pénales traitées par les services de Police, la Gendarmerie Nationale, le Parquet,
· La criminalité réelle qui correspond à l’ensemble des infractions commises
Les méthodes de connaissance de la criminalité 



►Les méthodes statistiques 


Les statistiques en matière de criminalité sont extrêmement diversifiées ; leur exploitation est difficile et doit être prudente. Elles ne peuvent être en mesure de donner  un reflet réel de la criminalité.

· Les statistiques judiciaires : depuis 1825, le Ministère de la Justice comptabilise les affaires instruites et jugées. Elles sont fondées sur l’étude des fiches du casier judiciaire. Ces  méthodes ne tiennent pas compte des ordonnances de non lieu, des acquittements et  de la pluralité des infractions commises par un même individu.
· Les statistiques policières : depuis 1963, la Gendarmerie et la Police font entrer en ligne de compte les plaintes, les dénonciations enregistrées dans les brigades de Gendarmerie les commissariats. Seule une petite partie de ces affaires sera portée devant les juridictions et un nombre encore plus restreint aboutit à une condamnation. Depuis 1972, l’enregistrement des faits constatés porte sur une nomenclature régulièrement mise à jour. Cette nomenclature comporte 107 index et  12 colonnes qui recense les faits constatés, les faits élémentaires (gardes à vue de 24 heures et de plus de 24 heures), ainsi que les données relatives aux personnes en causes (mineurs, français ou étrangers) et les suites judiciaires. Cette méthode est validée par le Groupe Interministériel de Modernisation des Statistiques (Ministère de l’Intérieur, de la Défense, de la justice et INSEE).
· Les statistiques pénitentiaires : recensent la population pénale et les régimes d’exécution des peines privatives de liberté en milieu fermé et ouvert. 

Ces différentes méthodes statistiques permettent une connaissance globale quantitative, qualitative et évolutive de la criminalité mais elles ne peuvent prétendre mesurer exactement la criminalité réelle. 

►Les méthodes contemporaines

· La socio criminologie : 
      Porte à la fois sur l’étude des de crimes et des victimes.

Elle repose sur les aveux des criminels (mais sont peu pratiquées en France) et les enquêtes de victimisation. Ces enquêtes portent dans ce cas sur  le fait d’être victime et la peur d’être victime et définissent ainsi le seuil de tolérance au crime d’une société.
· Les méthodes économico criminologique : 
 Déterminent le coût du crime et permettent d’élaborer une politique d’indemnisation des victimes plus adaptée.
►Ces méthodes permettent une meilleure connaissance de la criminalité

· Etude des variations de la criminalité dans le temps,

· Comparaison de la criminalité dans l’espace en tenant compte des différences de culture,

· Efficacité ou inefficacité des mesures répressives, 

· Risques de récidives à la sortie de prison,

· Appréciation du volume de la criminalité.

· De mesurer  le chiffre gris et le chiffre noir  de la criminalité et de la délinquance. Le chiffre noir correspond aux faits que les victimes n’ont pas signalés aux autorités ou aux infractions sans victimes. Le chiffre gris résulte essentiellement de la rédaction de « main courante ».

· Il convient aussi de signaler que les contraventions ne sont pas comptabilisées dans ces statistiques.

Le volume de la criminalité

La criminalité peut prendre différents aspect tant sur le plan factuel que sur le plan évolutif. Nous occulterons volontairement la criminalité « économique » inspirée par le profit car nous n’avons rencontré aucune victime de pressions ou  de violences exercées dans le but d’obtenir un bénéfice (racket, prise d’otage, rapt…). La délinquance économique et financière malgré son importance croissante depuis le début du siècle sort du cadre de ce travail.

Toutes les personnes contactées pour cette étude ont été concernées par un acte  criminel lié au   comportement d’un individu. La criminalité « de comportement » définie par des atteintes volontaires aux personnes représente environ 3 % de la criminalité globale. Elle comporte :

· Des violences mortelles (homicide volontaire, empoissonnements),

·  Des violences corporelles (coups et blessures volontaires), et

·  Des violences sexuelles (viols, agressions sexuelles).
Que ce soit en France ou en Europe occidentale, la criminalité touchant aux crimes de sang tend à décroître. Le nombre d’accusation pour meurtre et assassinat est en diminution constante depuis le début du XIX siècle. (Borricand,). En 2005, le risque d’être tué dans un accident de la voie publique est quarante fois plus élevé que celui d’être victime d’un homicide volontaire. Malgré les profondes modifications de la vie économique dans la deuxième moitié du XX siècle, le taux de crimes et délits contre les personnes (infanticides, homicides, coup et blessures, viol) pour 1000 habitants reste stable.
La réaction sociale contre le phénomène criminel à travers l’histoire

Dans l’histoire de l’humanité, le crime a toujours été un acte répréhensible. Toutes les civilisations,  l’ont condamné par des mesures appropriées afin d’en faire diminuer l’ampleur. Cette réaction est à la base du droit pénal. Il définit les conduites antisociales et les conduites réactionnelles de la société. 

►Les réactions instinctives 


Les réactions privées :

Initialement basé sur des réactions privées instinctives la vengeance était de  mise. Due à la défaillance de l’Etat, la vengeance s’exprimait dans le cadre familial ou dans le cadre du clan. Le choix de la sanction incombait au chef de famille ou aux autres  membres du clan qui étaient tenu à un devoir moral de vengeance sans tenir compte de la responsabilité du coupable. Insensiblement, la vengeance privée fait place à la justice privée. La position de l’Etat se renforce et apporte des restrictions à la vengeance. Celle-ci ne peut être exercée que par les proches de la victime. Si le coupable est livré à la famille, la vengeance ne pourra s’exercer que sur lui. Un système d’indemnisation des victimes va être mis en place, initialement libre, il sera tarifé par la suite. La vengeance s’exerce dans l’espace et dans le temps. Le droit d’asile et la paix de Dieu doivent être respectés. On assiste  à la mise en place d’un système accusatoire qui oppose deux adversaires (accusateur et accusé) mis sur un pied d’égalité. L’accusateur (la victime ou un membre de sa famille) saisit le juge qui est chargé d’écouter les parties. L’accusateur apporte ses preuves, l’accusé les discute, il n’y a pas d’accusateur public, le juge est neutre. La procédure est orale, publique et contradictoire ; le procès incombe aux parties. La personnalité des criminels n’est pas prise en compte dans l’application de la peine. Les peines corporelles si elles existent sont rarement prononcées, amendes et bannissements l’emportent sur les peines prononcées. Ceux qui ne peuvent payer l’amende sont bannis.  Les gibets, autour des villes servent plus à intimider qu’à pendre les condamnés. Ils sont surtout utilisés pour punir les crimes contre l’ordre princier, religieux et politique. 

La réaction publique :
Au XVI siècle, dans un contexte d’absolutisme,  l’Etat central cherche à renforcer son pouvoir dans un climat de crise politique et religieuse. L’Eglise tente de développer la responsabilité individuelle, humanise les prisons. Mais peu à peu la structuration de l’Etat permet l’instauration d’un système procédural inquisitoire. A la fin du XVI siècle, on distingue les délits publics des délits privés ;  la justice est rendue par l’autorité royale.


La procédure judiciaire est réformée à la fois sur la forme et sur le fond. Le juge est doté de très larges pouvoirs. Il définit les infractions dans tous les domaines publics et privés (athéisme, déviations sexuelles, hérésie…) et d’une façon générale dans tout manquement aux lois divines ou naturelles. La responsabilité pénale repose sur la responsabilité inspirée par  la morale de l’Eglise. Le juge peut choisir n’importe quelle peine pourvu « qu’elle soit en usage dans le royaume ». La finalité de la peine change, le châtiment corporel remplace le rachat des crimes par une amende. Le châtiment vise à préserver l’ordre public dont le pouvoir royal se sent de plus en plus investi. On assiste à une multiplication des peines accessoires (ablation des lèvres, de la langue) accompagnant la peine capitale. La torture est adoptée comme moyen de preuve. Des nouveaux supplices sont introduits, le nombre des condamnations capitales augmente. L’exemplarité du châtiment vise à dissuader et intimider les populations. Le juge choisit librement la peine en fonction des faits et des circonstances et de la personnalité du délinquant, recherchant ainsi la sanction la plus juste. 
Le roi pouvait intervenir dans la justice. Il pouvait infliger une peine selon son bon vouloir par une lettre de cachet. La lettre de cachet est un acte juridique qui se présentait comme une lettre close signée du Roi et contresignée par un secrétaire d’Etat ; elle était scellée d’un cachet de cire verte. La lettre de cachet avait des fins multiples comme par exemple : exil dans un lieu donné, bannissement hors du pays, internement dans une forteresse. Le Roi pouvait aussi accorder son pardon à un condamné en signant une lettre d’abolition ou de rémission ou de pardon. Celui qui avait commis un délit pouvait demander à la Chancellerie des lettres de grâce. Les lettres d’abolition étaient accordées pour un crime passible de la peine  capitale selon le bon vouloir du roi. Le roi effaçait le crime et le coupable ne pouvait être recherché. Elles sont scellées d’un cachet de cire verte à lacs de soie verte et rouge. Les lettres de rémission sont  octroyées pour des crimes involontaires ou résultant d’un homicide commis en état de légitime défense, les lettres de pardon  le sont pour des délits qui ne sont pas punis de la peine capitale.

Le système judiciaire est inquisitoire. L’initiative des poursuites est laissée à un magistrat professionnel : le ministère public. La victime ne joue qu’un rôle secondaire dans la misse en place des poursuites. La procédure est secrète, écrite, non contradictoire pendant l’instruction et les débats. Les preuves sont étroitement réglementées, l’aveu, obtenu le plus souvent sous l’effet de la torture, est la « reine des preuves ». Les droits de la défense sont compromis

►Les réactions rationnelles 

Dans la deuxième moitié du XVII siècle  les courants humanistes et philosophiques jettent les bases d’une justice plus rationnelle qui sera à la base d’une politique criminelle. Beccaria et Bentham exercent une grande influence sur les législations révolutionnaires.  Deux grands courants idéo judiciaires se dégagent de cette période.

■ L’école utilitariste 

Les philosophes français d’Alembert, Montesquieu, Rousseau critiquent sévèrement le système judiciaire français mais ce sont les idées de l’italien Beccaria et de l’anglais Bentham qui vont être à l’origine de la réforme du système judiciaire français. 


En 1764, l’italien BECCARIA (1738-1794) publie un ouvrage intitulé « Traité des délits et des peines » dans lequel  il affirme que la certitude de la sanction est plus dissuasive que la rigueur du châtiment. Une peine modérée à laquelle on ne peut échapper a plus d’effet préventif qu’une sanction atroce dont l’application est incertaine (possibilité d’une grâce, arbitraire du juge, possibilité d’une prescription). Avant tout humaniste Beccaria condamne la rigueur des peines, la torture et préconise une égalisation objective de la répression.  Dans le même traité, Beccaria, développe également l’idée de la prévention des délits.  Enfin, il combat l’arbitraire des juges en déterminant une cotation des peines en fonction des délits. Le juge est ainsi cantonné dans le rôle d’arbitre chargé de départager la loi et l’inculpé. Pour qu’un châtiment ne soit pas un acte de violence d’un seul ou de plusieurs, contre un citoyen, il doit être public, prompt, nécessaire, le moins rigoureux possible, proportionné au délit et fixé par des lois

Bentham publie le « Traité des peines et des récompenses » et part de l’idée que l’homme est fondamentalement égoïste mu par ses intérêts. Les peines doivent être suffisamment rigoureuses pour être efficaces. La sévérité de la peine doit détourner le délinquant de l’acte qu’il s’apprête à commettre. Cependant, la sanction doit tenir compte des circonstances ayant influencé sur la sensibilité du délinquant. Bentham pense également que le délinquant peut s’amender en milieu carcéral.

Les théories de Beccaria et Bentham furent à l’origine de la réaction légaliste. Cette réaction est  à la base du droit révolutionnaire et du droit impérial et a eu des répercussions jusqu’à aujourd’hui.


►La réaction légaliste :
· Le droit pénal révolutionnaire :

« Nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée » Article 8 de la Déclaration de Droits de l’Homme : Loi 19-22 juillet 1791  pour la police municipale et correctionnelle – loi du 25 septembre et 6 octobre 1791 pour les crimes
Le fond du droit : 

La légalité criminelle sanctionne les faits causant un dommage à la société, l’intention n’est pas punissable. Sont exclus les délits portant atteinte à la religion (sorcellerie, athéisme) ; les peines sont fixes, déterminées par avance par leur nature et leur durée. Les peines corporelles sont supprimées mais la peine de mort quoiqu’en nette régression est maintenue. Le droit de grâce est supprimé
La procédure :
Le procès devient public,  oral et contradictoire, la place du jury est importante.  

L’évolution de cette réforme :

L’absence d’établissement pénitencier adapté, l’adoucissement des sanctions favorisent l’accroissement de la criminalité et amènent une réaction impériale qui ira dans  le sens de l’alourdissement des sanctions.
· Le droit impérial
Napoléon a marqué son règne par une profonde réforme du droit. Il établit une distinction entre le droit civil et le droit pénal. Le droit civil régit les litiges entre les membres de la société et vise à une réparation du dommage causé. Le droit pénal impérial est marqué par la rédaction de deux codes qui entrèrent en vigueur en 1811. Préparés par une commission nommée en avril 1801, le Code d’Instruction Criminelle et le Code Pénal sont présentés au Conseil d’Etat en 1804. 
Le Code d’Instruction Criminelle :
Il est promulgué en 1804. Il réalise un compromis entre la procédure inquisitoire et la procédure accusatoire. L’instruction n’est pas publique mais le procès est public, contradictoire, et oral. La place d’un jury constitué de simples citoyens  joue un rôle important dans le déroulement du procès. Cette procédure apparaît rapidement satisfaisante et toujours en vigueur de nos jours.
Le Code Pénal :

Inspiré par les idées de Bentham et Beccaria, il marque également un retour vers l’Ancien Régime. Les peines sont plus lourdes plus intimidantes : la peine de mort est largement appliquée, les sanctions corporelles sont rétablies (mutilation, carcan, marque …). Les tentatives d’infractions sont réprimées, la notion de circonstances aggravantes apparaît dans le Code Pénal. Les comportements dangereux sont punissables. La fixité des peines n’est plus établie, les circonstances atténuantes sont introduites. Le droit de grâce est rétabli pour les préjudices inférieurs à 25 francs. 
■ L’école classique 
Apparue dans la deuxième moitié du XIX siècle, l’école classique a pour représentant Guizot, Lucas et Rossi. Elle peut se ramener à deux doctrines :

Une doctrine rationaliste :

Le délinquant est un homme doté d’une âme : cette âme est douée d’un libre arbitre. Celui qui peut bien se conduire et qui agit mal doit être sanctionné. 

Une doctrine éclectique :

Réunit une théorie morale et une théorie utilitaire. La loi peut et doit punir certains actes dès lors que ceux-ci constituent une menace pour la société. Si elle est nécessaire la répression n’en doit pas moins être conforme à la justice : « Ni plus qu’il n’est juste, ni plus qu’il n’est utile ». Les auteurs de cette  doctrine proposent également des sanctions plus adaptées aux délinquants politiques et une atténuation des sanctions. Ils préconisent également un amendement des coupables par un régime pénitentiaire plus approprié. 
Ces théories auront une influence considérable sur le droit :

· Mise en place d’un régime propre aux infractions politiques notamment la suppression de la peine de mort (Constitution de 1848) pour les opposants politiques.

· Adoucissement de la répression à titre d’exemples : applications des circonstances atténuantes, suppression de la mort civile, suppression des sévices corporels,
· Amélioration du régime pénitentiaire : création d’un régime colonial pour la peine de travaux forcés, création d’un régime cellulaire.
  Si cette réforme a connu un vif succès, il n’en demeure pas moins qu’un enthousiasme trop important pour l’application des circonstances atténuantes et les courtes peines a entraîné un regain de la criminalité. Il s’en suivit un certain nombre de réactions au sein du monde juridique. 

►Les réactions scientifiques 
Les travaux d’Auguste Comte et de Claude Bernard considérant que les faits humains et sociaux devaient être étudiés grâce à la méthode expérimentale vont susciter des courants doctrinaux différents dans la société.
■ L’école positiviste
« Les trois évangélistes du droit pénal » Lombroso, Ferri et Garofalo reprennent les théories d’Auguste  Comte et de Claude Bernard selon lesquelles les faits  humains et sociaux doivent être analysés de manière scientifique 

Les positivistes s’opposent à la théorie du libre arbitre. L’homme est conduit par des forces qui le dépassent. Le crime est donc le produit fatal de causes diverses internes ou externes. Le fondement de la répression de l’individu est son état dangereux pour la société. 

Enrico Ferri (1856-1928) professeur de droit et avocat à Rome écrit en 1892 un ouvrage intitulé La Sociologie criminelle, Cesare Lombroso (1835-1909) professeur de médecine légale à Turin publie en 1876 l’Homme criminel,Garofalo (1852-1934) magistrat a écrit en 1885 Criminologie. Largement inspiré des théories philosophiques françaises d’Auguste Comte, père du positivisme et fondateur de la sociologie, ils proposent une classification  des délinquants et  distinguent ainsi :

· Le criminel né facilement reconnaissable par ses caractères anatomiques : gaucher, insensible à la douleur, imprévoyant et anormal. Il s’agit d’un fou jouissant de ses capacités intellectuelles mais incapable de distinguer le bien du mal. Il doit être éliminé de la société dans laquelle il vit.

· Le criminel aliéné dangereux lui aussi pour la société, nécessite un internement dans un asile.

· Le criminel d’habitude conduit au crime par son environnement social. C’est un professionnel du crime, il est particulièrement dangereux et doit être éliminé de la société dans laquelle il vit ;

· Le criminel occasionnel ou criminaloïde est un individu peu dangereux, il agit dans un moment de faiblesse et regrette ses actes par la suite. Il convient de lui appliquer une peine modérée et de le soustraire aux mauvaises influences.

· Le criminel passionnel animé par une impulsion violente de caractère élevé. Il ne mérite pas de sanction pénale.

Ferri souligne également le rôle important du milieu familial et social dans la criminalité. Il émet aussi la loi de la saturation criminelle selon laquelle dans une société donnée, à une période donnée, les constantes criminelles demeurent. 

La notion de défense de la société consacre la primauté de la protection de la collectivité. La protection de la collectivité passe par une action préventive qui consiste en une lutte contre les causes de la criminalité (alcoolisme, précarité, chômage). L’exemple le plus classique est celui donné par Ferri qui préconise l’éclairage des rues mal obscures pour lutter contre les infractions qui y sont commises. La peine n’est plus tarifée en fonction de la faute mais s’attache à connaître la personnalité du coupable. Garofalo préconise pour les meurtriers par cupidité la peine de mort, la relégation dans une île pour les meurtriers par vengeance de l’honneur, l’éloignement de l’endroit où vit la victime pour les meurtriers en légitime défense, une interdiction d’exercer une profession pour les voleurs occasionnels jusqu’à réparation totale du préjudice. Le droit français, sans être véritablement réformé,  s’inspire de ces théories positivistes dans ses nouvelles dispositions législatives.
· Le droit des majeurs : Subit de nombreuses modifications. En  1885 apparaît la notion de libération conditionnelle, les récidivistes sont relégués en Guyane. En 1891, la réinsertion sociale des délinquants primaires est facilitée par la mise en place du sursis, l’interdiction de séjour commence à être appliquée pour certains délits.
· Le droit des mineurs : la loi du 22 juillet 1892 soumet les mineurs à un régime de rééducation spécifique. 
■ Les écoles contemporaines : les écoles de la défense sociale 
A la fin de la deuxième guerre mondiale, les doctrines pénales sans chercher à créer un dogme, s’inspirent des idées chrétiennes : relèvement des pêcheurs et rachat des fautes. Deux grandes tendances se dégagent de cette période ; une extrémiste d’origine italienne et une modérée d’origine française.
La tendance extrémiste :
L’avocat italien  Gramatica suggère une nouvelle procédure, il exprime ses théories  dans un ouvrage publié en 1934 : Les Principes de la Défense sociale. Axées non plus sur la preuve de l’infraction mais sur la mise en évidence de la personnalité du délinquant ses idées rejettent les concepts d’infraction et de délinquant,  Gramatica parle d’anti sociabilité subjective. Il s’agit de resocialiser le délinquant (homme qui a sombré dans l’antisociabilité) en lui appliquant des mesures de défense sociales visant à l’amélioration du sujet et pouvant intervenir avant (prévention) l’infraction ou après celle-ci (traitement). Gramatica souhaite également développer une action publique tournée vers une l’hygiène sociale absolue.
La tendance modérée :


L’école française de la défense sociale inspirée des idées de Gramatica est conduite par Marc Ancel  (1902 - 1990), président honoraire de la Cour de Cassation. Il publie en 1954 La défense sociale nouvelle. La justice pénale est une défense humaine dont l’action implique la mise en œuvre des ressources offertes par les sciences et l’homme. Il est nécessaire d’étudier la personnalité de chaque délinquant et de pouvoir le traiter. Les peines peuvent être utilisées comme mesure de sûreté et fondues dans un système unique de sanctions. Ce traitement permet de faire acquérir ou retrouver au délinquant les valeurs morales perdues. La nouvelle défense sociale ne rejette pas l’idée de responsabilité morale ; elle s’intéresse à l’homme concret et rejette toute considération de vengeance, d’expiation voire de rétribution. 
Il faut pratiquer une observation du délinquant avec des examens médicaux, sociaux et psychiatriques pour constituer un dossier de personnalité permettant la mise en œuvre d’un véritable traitement de resocialisation. Le procès pénal se trouve ainsi divisé en deux phases : 
· Une première phase pénale classique répressive permettant d’étudier la matérialité des faits et qui se termine avec une décision portant sur la culpabilité du délinquant.

· La seconde est basée sur l’étude de la personnalité ; c’est le procès de la défense sociale. Les magistrats sont entourés de médecins, psychologues, psychiatres pour la décision sur la sanction. Les sentences sont modifiables pour tenir compte de la personnalité du sujet.

■ Les écoles néo-classiques 
Le courant contestataire : la criminologie radicale et interactionniste 
Pour le néerlandais Hulsman et l’italien Versele le crime est une situation problème dont la solution doit être recherchée en dehors des voies pénales. Il faut modifier l’environnement, renouveler les mentalités des délinquants et en cas d’échec engager des procédures de conciliation-règlement des conflits sur le mode civil. (Conseil de l’Europe – 1972 – 9ième conférences des directeurs de recherches criminologiques).
Le courant néo pragmatique 

Reprend la doctrine de l’école pragmatique présentée au début du XX siècle par Saldana et suggère que l’on s’attache exclusivement aux données de l’expérience (Gassin : Confrontation du système français de la sanction pénale avec les données de la criminologie et des sciences de l’homme – Colloque de science criminelle – Toulouse – 1969 ).

Le courant néo classique contemporain 

En France, ce courant est représenté par Georges Levasseur et Roger Merle. Il s’oppose à la défense sociale nouvelle et insiste sur les idées de blâme, de responsabilité morale et de rétribution. Ces auteurs souhaitent conserver certains aspects de la défense sociale et estiment primordiale la connaissance de la personnalité des criminels. Ils refusent tout lien entre le quanta de la peine et la responsabilité morale puisque cette règle revient à reléguer au second plan la prise en considération de la personnalité du criminel.
Avec la recrudescence de la délinquance, une tendance plus dure se manifeste au sein du courant contemporain avec des auteurs comme Maire Laure Rassat (Pour une politique anticriminelle de bon sens 1983) et l’ancien Garde des Sceaux Alain Peyrefitte (les chevaux du lac Lagoda 1981). La réinsertion pour les délinquants professionnels doit céder le pas devant le châtiment ; la prison a pour fonction de neutraliser les individus dangereux pour la société et les intimider. 
Etude du phénomène criminel

►Etude juridique du phénomène criminel 

■ Le Code Pénal 


Œuvre de compromis, le Code Pénal a été  mis en place sous l’Empire Napoléonien. Promulgué en 1810, il est applicable dès 1811. La dernière réforme du Code Pénal a débuté en 1976. Cette réforme est voté par quatre lois promulguées en 1992 et entre en vigueur le 1er mars 1994. Cet état de réforme est permanent,  et depuis 1994 un nombre important de textes a vu le jour. L’idée essentielle de ces modifications vise à assurer une meilleure protection de la personne humaine tant sur le fond que sur la forme. 


Sur le plan du fond 


→ La personne humaine est mieux protégée : 
Les lois du 4 février 1995 et du 17 juin 1998 améliorent la protection des mineurs. 


Les lois du 29 juillet 1994, du 1er juillet 1998 et du 6 août 2004  visent la génétique.



Les lois du 13 mai 1996 et du 10 juillet 2000 rendent plus rigoureuses les conditions d’imputation de la faute d’imprudence à l’auteur. 

→ La sécurité est renforcée 


La loi du 1er février 1994 instaure une peine incompressible en cas de meurtre ou d’assassinat d’enfants.



Le blanchiment de l’argent et les excès de vitesse deviennent des délits en 1996 et 1998.



Sur le plan de la forme 


→ Les lois de 1999 :


Celle du 15 juin 1999 sur la présomption d’innocence crée le Juge des libertés et de la détention, organise l’appel en matière criminelle, et renforce le droit des victimes.



Celle du 23 juin 1999 instaure la composition pénale et renforce l’efficacité de la procédure pénale.


→ Les Lois Perben 



Loi Perben I du 9 septembre 2002 réforme la justice pénale des mineurs. Elle consacre le principe de la responsabilité pénale des mineurs, avec des sanctions éducatives, renforce l’efficacité des conditions de poursuite du jugement. 



Loi Perben II du 9 mars 2004 veut adapter la justice aux évolutions de la criminalité. On retiendra la lutte contre la criminalité organisée (art 706-73 et suivant) avec une garde à vue portée à  4 jours et des moyens d’enquête plus étendus. On accède plus facilement à une justice internationale grâce à la création du mandat d’arrêt européen, à la simplification des commissions rogatoires internationales et la mise en place d’EUORJUST. Cette loi crée également la procédure de comparution sur reconnaissance préalable de la culpabilité et élargit la composition pénale.


→ Les autres lois 



Elles visent à renforcer la sécurité intérieure du pays. (Loi du 18 mars 2003 et du 12 juin 2003)



Les caractères du droit pénal :


Le droit pénal est sanctionnateur et autonome. Il se différence ainsi  des autres disciplines juridiques. La sanction a un caractère coercitif infligé au nom de la société. Il établit un parallèle entre le droit pénal et la morale d’une part et le droit pénal et les autres branches du droit d’autre part. 


→ Le droit pénal et la morale 


Droit pénal et moral précise à l’homme ce qu’il ne doit pas faire. Autrefois, ces interdictions se confondaient avec les fautes morales. Si une certaine séparation entre droit et moral s’opère vers le XVIII siècle, il n’en est pas moins vrai qu’aujourd’hui, le système des incriminations conserve un rapport un rapport étroit avec l’état des mœurs.  Les agissements immoraux sont pénalisés (obligation de porter secours à personne en danger : article 223-6 du CP) d’autres actions sont criminalisées (infanticide) 


Le Code Pénal de 1994 développe des impératifs de solidarité humaine en sanctionnant l’abus de faiblesse d’autrui, la mise en danger de la personne. Certaines actions ont été dépénalisées (avortement en 1975). Le but du droit pénal est d’assurer l’ordre social, la morale de perfectionner l’être humain. La règle du droit pénal est de sanctionner publiquement, celle de la morale est de sanctionner psychologiquement de façon purement intime. Le droit pénal consacre en principe des devoirs de justice et non de charité, la sanction des actions répréhensibles  et non celle des simples pensées. 


→ Le droit pénal et les autres branches du droit.


Le droit pénal tient à la fois du droit public et du droit privé. Le droit de punir est une prérogative de l’état. La sanction pénale est prononcée dans l’intérêt public, le délinquant est jugé par des organes étatiques au nom de l’état. Mais le procès pénal se déroule devant les juridictions de l’ordre judiciaire. La victime est présente au procès par l’exercice de son action civile. Les droits en jeu sont les droits subjectifs de l’individu. 


Aujourd’hui, on peut considérer que le droit pénal est une discipline du droit à part entière qui a conquis sont indépendance grâce à la jurisprudence. 




Le contenu du droit pénal :


Le droit pénal définit une liste d’interdits pénaux et définit un éventail de sanctions susceptibles d’être appliquées. On peut ainsi distinguer :


→ Le droit pénal général dont l’objet est de définir les conditions d’incrimination et de fixation des peines réservées au pouvoir législatif.


→ Le droit pénal spécial étudie les principes généraux au cas de chacune des diverses infractions. Il qualifie les faits et définit l’opportunité des poursuites. 

■ Le Code de la Procédure Pénale.

Il remplace le Code d’instruction criminelle de 1808 depuis 1958 et s’efforce d’assurer à la fois la protection de la société et la sauvegarde de la liberté individuelle. Le Code de la procédure pénale a une double importance politique et morale. 



→ l’importance politique est évidente car la commission d’infractions menace la tranquillité et la survie de l’Etat qui a intérêt à une sanction rapide et certaine des infractions pénales.



→ l’importance morale est importante car les enjeux du procès concerne l’honneur de la personne poursuivie et le plus souvent sa liberté. 


Le Code de la Procédure Pénale doit donc réaliser un compromis entre l’aspect politique et moral. S’il existe une unité entre la justice pénale et la justice civile au niveau des juridictions, cette unité cesse en ce qui concerne les magistrats. Il y a indépendance du Ministère Public et les magistrats du siège tant en ce qui concerne l’instruction et le jugement qu’en ce qui concerne les juridictions d’instruction et les juridictions de jugement. 

Les droits de la défense sont respectés grâce :

→  Principe du double degré de juridiction au niveau de l’instruction et du jugement en matière criminelle
→ À la présomption d’innocence 


→ Principe d’après lequel le doute profite à l’accusé.



Des lois postérieures à 1958 ont conforté ces droits de la défense. Il en est ainsi de la réforme de la garde à vue, de la détention provisoire, de l’intervention possible d’un avocat dès la garde à vue.


►Etude scientifique du phénomène criminel.


Ces études ne sont apparues que dans la deuxième moitié du XIX siècle et se sont développées parallèlement aux sciences médicales, biologiques et psychiatriques. Ces études sont charger d’explorer les aspects concrets de la criminalité, de proposer des mesures susceptibles de prévenir ce phénomène et d’agir contre le phénomène criminel. L’importance de ces techniques n’a cessé de se développer au cours du XX siècle. On distingue :

■ La criminologie 


C’est une science explicative qui s’attache à mettre en évidence les causes du crime et qui étudie le traitement des délinquants. Les idées criminologiques ont contribué à enrichir le Code Pénal et influence le droit pénal.


 La criminologie est une science et s’appuie sur :

→ Les sciences médicales : Lombroso, auteur de L’Homme criminel (1878), pensait pouvoir discerner les stigmates de la délinquance dans le faciès des criminel et écrivait « En 1870, je poursuivais depuis plusieurs mois dans les prisons et les asiles de Pavie, sur les cadavres et les vivants, des recherches pour fixer les différences substantielles entre les fous et les criminels, sans pouvoir bien y réussir : tout à coup , un matin d’une triste journée de décembre, je trouve dans le crâne d’un brigand toute une longue série d’anomalies atavistiques, surtout une énorme fossette occipitale moyenne et une hypertrophie du vermis analogue à celle que l’ont trouve chez les vertébrés inférieurs. A  la vue de ces étranges anomalies, comme apparaît une large plaine sous l’horizon enflammé, le problème de la nature et de l’origine du criminel m’apparut résolu : les caractères des hommes primitifs et des animaux inférieurs devaient se reproduire de nos tems ». Les théories de Lombroso donnèrent naissance à l’anthropologie criminelle.

→ Les sciences sociales : permettent d’établir une relation entre l’importance du milieu social et les causes de la délinquance. L’italien Ferri dans La sociologie criminelle publiée en 1881 fut un des précurseurs de ces théories. Les sociologues américains Sutherland et Sellin ont entrepris des recherches sur l’influence du milieu démographique, social, économique sur la criminalité.

→ Et enfin le développement des sciences psychologiques a ouvert la voie à la psychologie criminelle qui s’efforce d’expliquer pourquoi le sujet a commis une infraction.

La criminologie est une méthode 


Elle a recours à un éventail de techniques :

→ Les techniques quantitatives sont basées sur les statistiques nationales et internationales qui indiquent la tendance de la criminalité


→ Les techniques qualitatives basées sur les biographies des criminels, l’observation systématique des délinquants, suivis de cas permettant de savoir ce que deviennent les condamnés après l’achèvement de leur peine. 

Il existe une interaction très forte entre la criminologie et le droit pénal, mais ce dernier doit cependant conserver sa pleine  indépendance.


Les études criminologiques ont mis en évidence que des comportements finalement peu répréhensibles peuvent favoriser le crime : crime dans le but de se procurer de l’argent pour acheter de la drogue. Le législateur a donc été amené à sanctionner ces conduites addictives. Le juriste peut ainsi adapter la sanction à la personnalité du délinquant et individualiser la peine. C’est ainsi que  des mesures de prévention (assistance éducative des mineurs, désintoxication des toxicomanes, suivi médicojudiciaire pour les délinquants sexuels)  ont pu ainsi être introduites dans le droit pénal ; mais ces mesures ne sont appliquées qu’avec modération pour ne pas entraver la liberté individuelle. Si les criminologues sont favorables à l’application de mesures « ante delictum » applicables avant que l’infraction ne soit commise, les juristes restent fortement attachés au principe de la légalité. Le juriste continue à réprimer les infractions économiques, fiscales, politiques alors qu’elles sont indifférentes aux yeux des criminologues car elles ne relèvent d’aucune perversité criminelle chez leurs auteurs. 

■ La criminalistique 

Cette science vise à établir la preuve de l’infraction et l’identité des auteurs. Elle constitue une véritable discipline annexe de la procédure pénale.  Elle comprend des sciences et des techniques diverses :



La police scientifique 


Elle utilise des sciences exactes et des connaissances médicales pour établir la preuve des infractions et permet de prouver la culpabilité des auteurs. Elle comprend trois branches :



→ La biométrie a pour objet la constatation de l’identité des malfaiteurs de leurs particularités physiques, dactyloscopiques, et génétiques. 



→ La médecine légale permet d’étudier l’état mental des criminels, d’identifier des personnes,  de rechercher des éléments de preuve permettant l’identification des infractions.



→ La police scientifique étudie diverses techniques tendant à la recherche et à l’arrestation des malfaiteurs. (Balistique, recherche de traces, d’indices…)


Les techniques policières 


C’est l’ensemble des procédés empiriques qui permettent de conduire l’enquête. Elles nécessitent la connaissance du monde criminel et l’utilisation de techniques criminelles faisant appel à la psychologie.


La psychologie judiciaire 



Permet l’établissement de la preuve en justice.


En conclusion : la criminalistique permet de faire régresser la criminalité et d’éviter les erreurs judiciaires. Toutefois ces techniques doivent être accueillies avec prudence car elles représentent un risque pour les libertés individuelles.

■ La politique criminelle 


Organise la lutte contre la criminalité dans un pays donné à une époque donnée. Elle relève du droit pénal  en ce qui concerne l’incrimination (appréciation du caractère délictueux de l’action) et la sanction (juger quelle est la sanction la mieux adaptée) et s’en sépare puisque la politique criminelle est l’ensemble des mesures appliquées pour lutter contre le crime. La politique criminelle comprend également des mesures de prophylaxie sociale (prévention de la criminalité en améliorant les conditions sociales).
La légalité criminelle 


►Le principe de la légalité


Une action ou une abstention même préjudiciable à la société ne peut être sanctionnée par le juge que si le législateur l’a visée dans un texte et interdite sous la menace d’une peine. Le principe de la légalité est la plus importante des règles du droit pénal français. Il n’y a pas d’infraction ni de peine sans texte légal. Ce principe énoncé dans la Déclaration de Droits de l’Homme de 1789 et consacré par l’article 4 du Code Pénal de 1810 et repris par l’article 111-2 du Code pénal actuel : «La loi détermine les crimes et délits et fixe les peines applicables à leurs auteurs » et l’article 113-3 qui stipule « Nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont pas définis par la loi ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement ». La loi avertit avant de frapper, le citoyen doit savoir ce qui est interdit ou puni. 

■  Portée de ce principe 

Vis-à-vis du législateur :


→ Le législateur peut établir des normes pénales et procédurales

→ Le législateur doit élaborer des textes clairs et précis afin que les citoyens ne soient pas soumis à l’arbitraire du juge.


Vis-à-vis du juge :


→ Le juge doit qualifier les faits en recherchant la disposition la plus adaptée au fait poursuivi et ne peut créer une incrimination en évoquant les us et coutumes.


→ Le juge ne peut prononcer une sanction que si elle a été prévue par la loi. Cependant les pouvoirs du juge dans l’application des peines n’ont cessé d’augmenter depuis le milieu du XX siècle. Le développement d’alternatives à l’emprisonnement, d’ajournement ou de dispenses de peine, le travail d’intérêt général, les jours-amendes en sont quelques exemples.

►Les sources de la légalité 


■ Les sources nationales 


Les sources premières :


Seul un texte peut édicter une sanction. Ces textes sont accessibles à tous et cette accessibilité lui confère l’autorité nécessaire pour assurer son effectivité. Tous les textes de lois ont la même finalité : ils définissent les incriminations, les règles procédurales et les assortissent de sanction. Depuis la Constitution de 1958, l’interdit pénal peut émaner du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. Les lois sont contenues dans le Code pénal, le Code de la Procédure Pénale et le Code de la Justice militaire. Certaines lois particulières sont intégrées dans de nouveaux codes (Code la route, de la Santé Publique, de la Sécurité Sociale…) d’autres restent en dehors des codes (loi du 17 juin 1998 relative à la prévention et la répression des infractions sexuelles). 



→ Les actes émanant du pouvoir législatif


Certains textes sont assimilés à la loi. Il s’agit de lois étrangères permettant de sanctionner les infractions commises hors du territoire de la république « La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un français hors du territoire de la République. Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la République si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis. » Article 113-6 du Code Pénal. 


Des principes fondamentaux s’imposent au législateur. On citera les principes suivants : 

· La légalité des délits et des peines,
· La non rétroactivité de la loi

· La légalité procédurale

· La responsabilité personnelle

· La nécessité d’assortir une peine à l’incrimination

· Le respect des droits de la défense.

Ces principes fondamentaux inspirent le juge : c’est la valeur constitutionnelle du principe de l’autorité judiciaire, gardienne  de la liberté individuelle qui   s’impose au juge répressif.



→ Les actes émanant du pouvoir exécutif 


Depuis la constitution de 1958, des actes réglementaires apparaissent soit subordonnés à la loi, soit équivalents à la loi.  Il en est ainsi des arrêts et décrets de police, des arrêtés municipaux, et préfectoraux. Cette délégation part du fait que la loi ne peut pas tout prévoir,  et laisse ainsi une certaine liberté aux autorités de police, préfectorales et municipales sans pour autant les laisser légiférer au gré de leur fantaisie. Les règlements des administrations leur confèrent un pouvoir contraventionnel (Article R 610-1 du Code Pénal) mais ces règlements n’ont pas la même autorité qu’une loi, ils peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat.


→ Les actes équivalents à la loi


Ce sont des textes hétérogènes résultant soit d’une décision présidentielle, soit d’une Ordonnance prise par le Parlement, soit d’une décision prise par la Nation par voie de référendum.


Les sources secondaires :


Ce sont des manifestations résiduelles de la coutume. Elles ont à la fois un rôle d’interprétation et un rôle supplétif. 

■ Les sources supranationales
Les traités sont supérieurs à la loi interne. 
Le Traité de l’Union européenne 

Le Traité de Rome signé en 1957 comporte des dispositions sanctionnatrices et a entraîné un transfert de compétences étatiques aux organes communautaires. Les règlements du Traité de Rome se situent au sommet de la hiérarchie ; ils s’imposent à la loi interne, ont une portée générale et obligatoire et sont directement applicables dans les législations nationales. Le droit communautaire perturbe l’application des normes pénales internes. Le juge peut ainsi écarter une disposition interne pour faire prévaloir le droit communautaire.

La Convention européenne des droits de l’homme. 

La Cour européenne des droits de l’homme veille au respect du contenu de la Convention européenne :
→ Respect des droits absolus : ils s’imposent même en présence de circonstances exceptionnelles : droit à la vie, à l’intégrité physique, à la dignité, à l’interdiction de l’esclavage.
→ Respect des droits relatifs : ils peuvent être limités par l’autorité publique en cas de circonstances exceptionnelles : respect de la religion, respect de la vie privée, de la liberté de pensée, de la liberté de réunion, droits du mariage de l’égalité entre époux …
Le droit pénal actuel est l’aboutissement de la réaction de la société contre le phénomène criminel. A travers son histoire, il est le reflet de l’évolution de la société, l’aboutissement de réflexions philosophiques, scientifiques, politiques et juridiques à  travers les siècles. L’établissement d’un pouvoir étatique a permis l’instauration du droit.  En France, la séparation des pouvoirs législatif et exécutif assure l’indépendance de droit. L’application de la loi est variable dans le temps et dans l’espace ; elle permet de qualifier les infractions de  définir les peines qui s’y appliquent.
II  -  LA LOI PENALE

Application de la loi pénale.

L’application de la loi pénale est variable dans le temps. En principe l’application de la loi pénale débute un jour franc après la publication du texte de loi au Journal Officiel. Cependant le législateur a la possibilité de reporter l’entrée en vigueur du texte. Elle cesse de s’appliquer lors du vote d’une nouvelle loi : la loi qualifiant l’avortement d’acte répressible a pris fin le 17 janvier 1975 lors de la parution de la loi Weil sur l’interruption volontaire de grossesse. Parfois, la loi ne s’applique pas uniquement aux faits commis pendant son existence elle peut saisir des situations juridiques  qui lui sont antérieures ou prolonger ses effets au-delà de son abrogation.

►Application de la loi pénale dans le temps 

■ Principe de la non rétroactivité de la loi pénale 


Le Code Pénal exprime la non-rétrocactivité de la loi dans l’article 112-1 « Sont seuls punissables les faits constitués d’une infraction à la date où ils ont été commis » Ce principe est repris par la Déclaration des droits de l’Homme et la Convention européenne des droits de l’Homme. 

Si la loi est plus sévère, elle ne s’applique pas aux faits commis antérieurement. Mais il existe des exceptions concernant :



→ Les lois interprétatives qui précisent le sens d’une loi antérieure controversée. Ces lois sont rétroactives car elles s’identifient à la loi précédente.



→ Les lois édictant des mesures de sûreté nouvelle applicables immédiatement.



→  Les lois incriminant des atteintes aux valeurs essentielles de civilisation (actes contraires à la dignité de l’homme) qui peuvent toujours être réprimées.



→   Les lois déclarées rétroactives par le législateur.

Les lois pénales plus douces sont immédiatement applicables. Lors de la parution du nouveau Code Pénal le 1er mars 1994, on a arrêté l’exécution des peines prononcées pour vagabondage et mendicité. La loi est appliquée immédiatement si elle intervient entre la commission d’une infraction et son jugement, et jusqu’à l’expiration des voies de recours. »Toutefois les dispositions nouvelle s’appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieur à une condamnation passée en force de la chose jugée, lorsqu’elles sont moins sévères que les dispositions anciennes » (Article 112-1 al 2 du Code Pénal).
► Application de la loi pénale dans l’espace 

L’application de la loi pénale française dans l’espace relève du droit pénal international. Le droit pénal français consacre le principe de la territorialité : « La loi pénale française est applicable aux infractions commises sur le territoire de la République ». (Article 113-2 du Code Pénal). Il faut entendre par territoire l’ensemble du territoire terrestre, maritime, aérien et les portions détachées du territoire français (aéronefs, navires battant pavillon national lorsqu’ils se trouvent dans les zones internationales). La seule exception concerne les diplomatiques se trouvant sur le sol français et les agents diplomatiques. 

La compétence française s’exerce pour quatre sortes d’infractions : 



→ Les infractions commises en France pour toute personne quelle que soit sa nationalité, 


→ Les actes de complicité accomplis en France, d’une infraction commise à l’étranger


→ Les infractions commises à bord ou à l’encontre d’un aéronef ou navire français



→ Les actes de complicité accomplis à l’étranger d’une infraction commise en France, quelle que soit la nationalité du complice.


Si l’infraction est commise  hors du territoire de la République par un citoyen français, le code Pénal exprime la souveraineté de la France en attribuant aux juridictions françaises une compétence  pour les crimes et délits commis à l’étranger si le délinquant n’est pas jugé dans le pays où il a commis l’infraction. Cette compétence s’étend à la quasi-totalité des délits punis de peine d’emprisonnement. Les juridictions françaises sont également compétentes pour les délits commis à l’étranger par un étranger si ce délit constitue :


→ Une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation (émission de fausses monnaies)



→ Une atteinte à la communauté internationale autorisant une compétence universelle (esclavage, trafic de stupéfiants…).


Le développement de la criminalité internationale, la lutte contre le terrorisme, les exactions violant les droits de l’homme ont posé le problème d’une juridiction pénale internationale permanente. La Résolution 955 du 8 novembre 1994 des Nations Unies a mis en place un tribunal international.  En 1998, Les Nations Unies décident de  la création d’une Cour Pénale internationale destinée à juger ou à prévenir par la dissuasion les crimes les plus graves (génocide, crimes de guerre, crimes contre l’humanité…). Plus récemment la loi Perben II du 9 mars 2004 prend un ensemble de dispositions facilitant la lutte contre la délinquance et la criminalité internationale. 
Le juge apprécie la loi.

Chaque fois que le juge  répressif est saisi d’une affaire il doit :

→ Vérifier si les faits reprochés à l’agent tombent sous le coup d’un texte répressif et sont punissables : c’est la qualification des faits 



→ Et rechercher le sens qu’il faut donner à la disposition pénale : c’est l’interprétation de la loi.


►Le juge qualifie les faits  


■ La qualification  des faits est nécessaire 


Elle doit se faire quel que soit l’organe juridictionnel saisi :


Au niveau de l’instruction :


Le juge d’instruction est saisi « in rem » par la Parquet et il est chargé d’instruire un fait donné.  La Chambre d’instruction est saisie « in rem et in personam » elle n’est pas liée par la qualification du juge. 


Au niveau du jugement 


Les juridictions sont saisies « in rem et in personam » et ne peuvent statuer que sur les faits portés devant elle et contre les personnes qui leur sont déférées. 


La qualification est déterminée au moment de l’action et s’opère de façon autonome, les définitions extra pénales ne sont pas prises en compte. 

■ La qualification est révisible 


Il se peut qu’au cours de la procédure, la qualification de la faute soit changée. Dans ce cas, la nouvelle qualification peut être de la compétence d’une juridiction plus élevée. Le tribunal concerné doit alors se déclarer incompétent, seule la Cour d’assises en raison de sa plénitude de juridiction demeure toujours compétente. 


■ Les difficultés pratiques 

Les qualifications incompatibles :


C’est l’hypothèse selon laquelle une infraction objectivement imputable à l’agent est la conséquence logique d’une première infraction : coups et blessures volontaires et abstention de porter secours. Le délinquant ne peut être poursuivi que pour coups et blessures volontaires car les éléments matériel et moral des deux infractions sont identiques. 

Les qualifications alternatives :

Le code qualifie parfois différemment certains faits. Les coups mortels sont qualifiés de meurtre ou d’assassinat si l’auteur des faits avait l’intention de tuer sa victime ou de coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort sans l’intention de la donner ou homicide involontaire si les violences sont simplement le fait d’une imprudence. Le juge doit faire un choix entre ses différentes qualifications. La juridiction de jugement a l’obligation d’examiner le fait sous toutes les qualifications qu’il est susceptible de revêtir.

 En matière criminelle, l’article 368 du Code de Procédure Pénale stipule «  qu’aucune personne acquittée légalement ne peut être reprise ou accusée à raison des mêmes faits sous une qualification différente ». 

En matière correctionnelle, un individu condamné pour homicide involontaire peut être à nouveau poursuivi pour homicide volontaire lorsqu’il résulte des circonstances de faits révélés postérieurement à la décision correctionnelle que la mort de la victime a été la conséquence d’un acte intentionnel car les faits se distinguent par leur élément moral.


Les qualifications concurrentes :


Il peut y avoir conflit de qualification lorsque un ou  plusieurs faits matériels sont unis les uns aux autres. Dans ce cas la jurisprudence s’appuie sur le fait que l’auteur de l’infraction a porté atteintes à des valeurs sociales différente « lorsqu’un même fait peut et doit être sanctionné deux fois, c’est qu’en réalité, il a enfreint deux catégories différentes pénales protégées ». Cependant au niveau de la sanction il faut retenir celle afférente à l’infraction assortie de la pénalité la plus forte. 

► Le juge interprète la loi 

En vertu de la séparation des pouvoirs le juge répressif ne peut qu’interpréter  la loi ; il n’a pas la possibilité de s’immiscer dans la fonction législative. La règle de l’interprétation stricte ne s’applique pas à toutes les lois pénales. Seules les lois défavorables au prévenu qui définissent les éléments de l’infraction et fixent les peines sont soumises à l’interprétation stricte. Le principe de la légalité repose sur la protection des libertés individuelles. Les lois favorables au prévenu peuvent êtres interprétés par le juge répressif de manière extensive sans contredire le principe de la légalité. Si le texte de loi est obscur, le juge doit s’efforce d’en dégager le sens grâce aux travaux préparatoires, à la tradition historique, au bon sens mais il doit être guidé dans ses recherches par le fait que le doute profite à l’accusé. Le juge ne peut ajouter à la loi : La Chambre criminelle déclare : « Toute infraction doit être définie en des termes claires et précis pour exclure l’arbitraire et permettre au prévenu de connaître exactement la nature et la cause de l’accusation portée contre lui ».
La loi pénale a pour rôle de qualifier les infractions pénales en termes suffisamment précis pour exclure l’arbitraire
III   -   L’INFRACTION PENALE
Les classifications des infractions pénales 

► Les classifications traditionnelles 


Elles sont basées sur l’article premier du Code pénal de 1810 « L’infraction que les lois punissent de peines de police est une contravention. L’infraction que les lois punissent de peines correctionnelles est un délit. L’infraction que les lois punissent d’une peine afflictive ou infamante est un crime » Les infractions pénales sont donc classées en fonction de la gravité de la faute. Le nouveau Code pénal a repris cette classification dans l’article 111-1 « Les infractions pénales sont classées suivant leur gravité, en crimes, délits et contraventions »


Cette classification est capitale car elle commande le droit pénal et la procédure pénale. «  La loi détermine ainsi les crimes et délits, fixe les peines applicables à leurs auteurs » (Article 111-2 du Code pénal). 


Cette classification peut être modifiée par le législateur et les tribunaux :



→ La correctionnalisation consiste à transformer un crime en délit en faisant tomber au rang du délit correctionnel un crime en oubliant une circonstance aggravante.



→ La contraventionnalisation transforme un délit en contravention. L’infraction qui relevait du Tribunal correctionnel est alors jugée par le tribunal de police. Un délit peut être transformé en crime (fabrication et vente de stupéfiant).


► Les infractions sont également classées selon leur nature 


On distingue :



→ Les infractions de droit commun qui regroupent les crimes, les délits et les contraventions,



→ Les infractions militaires qui constituent des manquements à la discipline des armées dont la gravité s’expliquent par le fait qu’elles concernent la société militaire et parfois l’Etat.  Le Code de la justice militaire reconnaît deux types d’infractions :

· L’infraction purement militaire (insoumission, désertion, capitulation, complot….)

· L’infraction de droit commun commise par un militaire (meurtre, outrage commis dans la caserne ou à l’extérieur).

En temps de guerre, les juridictions militaires sont compétentes pour juger ces infractions. En cas d’urgence, le Procureur et le Juge d’instruction peuvent agir jusqu’à ce que l’urgence cesse.  En temps de paix, les délits militaires relèvent de la compétence des juridictions civiles spécialisées en matière militaire. Les crimes sont déférés devant une cour d’assises spéciales. 



→ Les infractions politiques commises dans un but idéologiques ont  toujours été réprimées et sous l’Ancien Régime elles étaient assimilées à un crime de lèse majesté et passibles de la peine de mort. Actuellement, l’infraction politique est sanctionnée par les tribunaux de droit commun.

► Les nouvelles classifications de l’infraction.

■ Le crime organisé 


Devant la montée du terrorisme, les Etats se sont efforcés d’organiser un système répressif en harmonisant leur politique. La loi du 9 septembre 1986 énumère un certain nombre d’infractions déjà existantes pour les soumettre à un régime dérogatoire au droit commun : garde à vue prolongée, juridictions spécialisées…. La loi Perben II intègre le terrorisme dans le crime organisé et le Code de la procédure pénale définit la procédure applicable à la criminalité et  à la délinquance organisée. 


Le crime organisé n’est pas définit mais regroupe quinze infractions graves et variées : meurtre, torture, enlèvement et séquestration, traite d’être humain….. Ces infractions présentent la caractéristique de regrouper plusieurs agents, d’exiger une organisation, de rapporter des profits importants et d’avoir un caractère transfrontalier. 


La procédure pénale porte la garde à vue à 4 jours, autorise les perquisitions de nuit, permet l’interception de correspondances et les écoutes téléphoniques. Les peines sont portées à 30 ans de réclusion criminelle ou à perpétuité et 1 000 000 € d’amende dans les cas les plus graves. Les délateurs peuvent bénéficier d’une exemption ou d’une réduction de peine. 


■ Les crimes contre l’humanité 


La Cour de cassation définit le crime contre l’humanité : « L’es actes inhumains et les persécutions, qui, au non d’un Etat pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique ou collective, non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou religieuse mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle que soit la forme de cette opposition ». Ces crimes constituent « des infractions hors du commun ».


Ces crimes contrairement aux crimes de guerre sont imprescriptibles. Les accords de Londres, le Pacte de l’ONU, l’article 7 de la Constitution européenne dispose le principe de la non rétroactivité  vis-à-vis de ces crimes « ne portera pas atteinte au jugement et à la punition d’une personne coupable d’une action ou d’une omission qui, au moment où elle a été commis, était criminelle d’après les principes généraux du droit reconnus par les nations civilisées ».
Définition de l’infraction.
L’infraction est définie par trois éléments légal, matériel et moral.

►L’élément légal 

Il n’y a pas d’infraction sans texte légal. L’infraction doit être définie par la loi. La loi permet au juge de qualifier les faits au moment où ils ont été commis. 
►L’élément matériel 
Le droit pénal intervient lorsque les idées se sont concrétisées par un agissement matériel. 

■ Les modalités de l’élément matériel 


Délits matériels, formels et de mise en danger :



→ Le délit matériel se caractérise par son résultat. Il n’y a pas de délit dans l’intention. L’infraction est réelle dès que le délinquant a tenté d’obtenir le résultat recherché mais le préjudice n’est pas toujours exigé. La simple éventualité caractérise l’infraction punissable. C’est l’élément constitutif de l’infraction. 


→ Le délit formel : l’infraction est consommée par sa seule action et ne laisse pas de place au désistement volontaire de la personne. Les atteintes à l’administration publiques commises par des particuliers dans le but d’obtenir une faveur même sans parvenir au résultat espéré constituent un délit (article 433-1 du Code pénal).


→ Le délit de mise en danger permet la répression indépendamment de tout acte dommageable. L’individu par son comportement, crée un risque d’atteinte à l’intégrité d’autrui même s’il ne souhaite pas que ce risque se réalise (article 223-1 du Code pénal).

Délits d’action et délits d’omission :



→ Le délit d’action est un acte positif qui consiste à faire ce que la loi interdit. C’est une commission par action. Il peut s’agir également d’un délit d’inaction qui consiste à ne pas faire ce que la loi ordonne. 


→ Le délit d’omission est assimilable à une action positive en raison de son extrême gravité et de l’impératif de solidarité humaine : abstention de porter assistance à une personne en péril (article 223-6 du Code pénal).

Les délits simples et complexes :

L’élément matériel de l’infraction peut consister en un acte unique (délit simple ou d’occasion) ou en des actes répétés de même nature (délit d’habitude) ou de nature différente coordonnée, et concourant à une fin unique (délit complexe

Les délits instantanés et continus :

L’infraction instantanée est une  action unique commise en un lieu donné et exécutée en un seul laps de temps. L’infraction continue est une suite d’actes répétés et constitue un « état de fait ».Cette distinction est importante car elle détermine la procédure pénale. Sur le plan de la compétence, les délits instantanés sont jugés dans la juridiction dont relève le lieu de l’infraction. Les délits complexes peuvent relever de plusieurs juridictions. Pour les délits instantanés, la prescription débute le jour où le délit a été commis, pour les délits complexes, elle débute le jour où l’acte a pris fin. Une nouvelle loi pénale ne peut s’appliquer aux délits instantanés, alors qu’elle est immédiatement applicable aux délits complexes même si ceux-ci ont débutés avant la nouvelle loi.

■ Le contenu de l’élément matériel


Le Code pénal définit :

L’acte concrétisé 
Qui est le résultat de faits d’ordre psychologique et matériel qui se succèdent dans le temps : c’est le trajectoire du crime. L’article 121-4 du Code pénal énonce « Est auteur de l’infraction, la personne qui : 1°) commet les faits incriminés, 2°) tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi un délit » L’article 121-5 ajoute « la tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement d’exécution, elle n’a été suspendue ou n’a manqué son effet qu’en raison de circonstances indépendantes de son auteur ». On distingue ainsi :

→ La tentative interrompue qui impose deux conditions :

· Un commencement d’exécution : La trajectoire du crime n’est donc sanctionnée que dans sa phase finale. L’étape psychologique échappe à la répression. L’étape matérielle est constituée de deux sortes d’actes. Les actes préparatoires représentés par les agissements matériels du délinquant qui prépare son action et sur lesquels la répression ne peut s’exercer. Le commencement d’exécution est répressible car il est proche de la consommation de l’infraction.
· Une absence de désistement volontaire : l’action a été interrompue par des circonstances indépendantes de la volonté du malfaiteur. Une cause externe pèse sur l’agent pour l’inciter à abandonner son action. Le désistement volontaire vise à 
· interrompre le processus criminel.
→ La tentative infructueuse l’objectif du délinquant n’est pas atteint :
· Le délit manqué est dû à une maladresse de l’agent  « La tentative des constituée dès lors que manifestée par un commencement d’exécution, elle n’a été suspendue ou n’a manqué son effet qu’en raison de circonstances indépendantes de son auteur » (article 121-5 du Code pénal).
· Le délit impossible traduit une impossibilité matérielle d’exécution ignorée du malfaiteur. 
L’acte virtualité 

L’intention criminelle peut être déduite d’une pure abstention ou d’un simple comportement :


→ L’abstention délictueuse définit le non respect d’une obligation pénale d’agir et d’intervenir :
· Exigences de la solidarité humaine certaines omissions particulièrement graves sont répréhensibles. L’article 223-6 du Code pénal en est un exemple « Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit in délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant les secours »
· L’influence étatique : le non respect des prescriptions de l’état constitue une abstention délictueuse comme le refus pour un automobiliste de se soumettre au dépistage de l’alcoolémie.
→ Le comportement répréhensible correspond à la notion d’état dangereux définit par la grande probabilité d’un sujet commette une infraction pénale. L’incrimination de l’état dangereux nécessite soit une intervention judiciaire soit une intervention administrative. Le Code pénal érige en délit le seul fait de mettre en danger la vie d’autrui. Certaines mesures de sûreté prévues par le Code pénal et le Code de la Santé Publique tentent de prévenir un comportement délictuel. Ainsi l’article L 3213-1 du Code de la santé publique  prévoit : « A Paris, le préfet de police et, dans les département les représentants de l’Etat prononcent par arrêté, au vu d’un certificat médical circonstancié l’hospitalisation d’office dans un établissement mentionné à l’article L 3222-1 des personnes dont les troubles mentaux « nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public ». «  Le certificat médical circonstanciée ne peut émaner d’un psychiatre exerçant  dans l’établissement accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les circonstances qui on rendu l’hospitalisation nécessaire »…
► L’élément moral.

Le comportement répréhensible doit avoir été adopté dans des conditions où l’on puisse le reprocher à son auteur. Il doit s’agir d’un acte exercé dans des conditions de libre arbitre supposant discernement et volonté. Nous y reviendrons dans le chapitre consacré à la responsabilité. 
La disparition de l’infraction 


Lorsque les éléments constitutifs de l’infraction sont réunis celle-ci est réprimable, mais certaines circonstances ayant entouré sa commission, peuvent la justifier et interdire de ce fait la répression pénale. 

►L’ordre de la loi.


Le Code pénal énonce dans l’article 122-4 : « N’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives ou réglementaires » « N’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte commandé par l’autorité légitime, sauf si cet acte est manifestement illégal »

■ L’ordre fondé sur un texte  


→ L’injonction de la loi vise les dispositions législatives c'est-à-dire la loi au sens formel ou les textes équivalents à la loi et les dispositions réglementaires qui aménagent la portée d’une loi par délégation de celle-ci. Les circulaires n’ont aucune valeur justificative. Le fait justificatif s’impose aux agents de l’autorité publique agissant dans le cadre de leurs prérogatives et  aux simples particuliers (obligation de porter secours à une personne en danger au besoin en commettant une violation de domicile).


→ La permission de la loi autorise la commission d’infraction pénale dans des circonstances bien définies. La violation du secret professionnel n’est pas applicable au médecin qui informe les autorités judiciaires de sévices ou privations infligées à un mineur de quinze ou à une personne vulnérable. La détention de stupéfiants par un officier de police judiciaire n’est pas punissable si elle est effectuée dans le but d’appréhender de trafiquants, à condition que l’officier de police concerné en ait obtenu l’autorisation préalable du procureur de la République. Les tribunaux refusent cependant d’assimiler l’autorité administrative à la permission de la loi.


→ La tolérance coutumière a toujours été légitimée par la jurisprudence. La commission de violences physiques dans la pratique de certaines activités sportives est permise à condition que les règles du jeu en l’espèce soient respectées. Le droit de correction manuelle des parents est implicitement inclus dans l’autorité parentale mais refusé aux professeurs des écoles. 

■ L’ordre émanant d’une autorité légitime 


La personne qui sur l’ordre d’une autorité légitime a commis une infraction ne saurait être punissable. Mais pour être légitime, l’autorité doit être une autorité publique et non privée, ensuite cette autorité doit être compétente c'est-à-dire qu’elle doit avoir reçu une investiture régulière. Toutefois les actes constitutifs de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité ne peuvent bénéficier de ces dispositions : L’auteur d’un tel crime   « ne peut être exonéré de sa responsabilité du seul fait qu’il a accompli un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives ou réglementaires ou un acte commandé par l’autorité légitime » (article 213-4 du Code pénal).

► La légitime défense 


Elle consiste dans le droit de repousser par la force une agression imminente ou injuste. L’article 122-5 du Code pénal énonce : « N’est pas pénalement responsable la personne qui, devant une atteinte injustifiée envers elle-même ou autrui, accomplit, dans le même temps, un acte commandé par la nécessité de la légitime défense d’elle-même ou d’autrui, sauf s’il y disproportion entre les moyens de défense employés et la gravité de l’atteinte ». L’attaque doit être dirigée contre l’intégrité physique des personnes Les tribunaux admettent que l’atteinte à la pudeur, à l’honneur ou à la morale peuvent constituer des motifs de légitime défense. La riposte doit être concomitante à l’attaque, l’attaque passée, la riposte constitue un acte de vengeance privée interdit par la loi. La riposte doit être proportionnée à la gravité de l’attaque. 

La légitime défense peut également être invoquée pour la défense des biens : « N’est pas pénalement responsable, la personne qui, pour interrompre l’exécution d’un crime ou d’un délit contre un bien, accomplit un acte de défense autre qu’un homicide volontaire, lorsque cet acte est strictement nécessaire au but poursuivi, dès lors que les moyens employés sont proportionnés à la gravité de l’infraction » (article 122-5 al 2 du Code pénal).

La personne qui invoque la légitime défense doit démontrer le bien fondé de cette légitime défense. Une fois reconnue, la légitime défense constitue pour celui qui l’invoque un avantage important  d’autant plus qu’il ne sera pas tenu d’indemniser sa victime. 


►L’état de nécessité 


Il apparaît lorsqu’un danger ne peut être écarté ou qu’un bien ou qu’un droit ne peuvent être sauvegardés que par l’accomplissement d’un acte normalement incriminé par la loi pénale. Il est défini comme « la situation dans laquelle se trouve une personne qui, pour sauvegarder un intérêt supérieur, n’a d’autre ressource que d’accomplir un acte défendu par la loi pénale ». L’état de nécessité ne peut être invoqué qu’en présence de deux conditions :


→ Si le danger est actuel et imminent sans être obligatoirement grave, mais les difficultés matérielles ne peuvent caractériser un danger réel et justifier le vol d’aliments. 


→ Le péril ne doit pas être le résultat d’une faute antérieure de l’agent. 

L’état de nécessité doit être nécessaire pour échapper au péril, qu’il s’agisse de la sauvegarde de la personne ou du bien. Il doit être proportionnel au péril pour l’éviter. L’état de nécessité ne supprime que la responsabilité pénale, l’auteur du délit doit indemniser sa victime.

►Le consentement de la victime. 

On invoque souvent la maxime « volenti non fit injuria » on ne fait pas de tord à celui qui y consent. Le consentement de la victime ne peut être invoqué pour justifier une infraction pénale car toute infraction même celle portant à des intérêts privés rejaillit toujours sur la société. La jurisprudence s’est refusée à consacrer le consentement de la victime comme fait justificatif de l’infraction, elle l’admet toutefois dans certaines conditions très restreintes. Les deux exceptions sont représentées par :


→ La permission coutumière qui explique la justification accordée pour les coups et blessures consécutifs à l’exercice des sports si le sport implique un affrontement entre joueurs et si les règles du jeu sont respectées. 


→ La permission légale représentée  par l’exercice de la médecine. Les opérations chirurgicales comportent des éléments du délit de coups et blessures volontaires. Le chirurgien n’est pas poursuivi pour coups et blessures volontaires.  Même si l’intervention est proposée dans un but curatif, le chirurgien doit cependant obtenir le consentement du patient en lui exposant les risques de l’intervention envisagée. Dans le cas de la chirurgie esthétique, même si l’intervention a un but curatif (fente palatine, blessure de la face) le chirurgien doit également obtenir le consentement du patient et se refuser à pratiquer l’intervention si les résultats escomptés sont disproportionnés par rapport aux risques encourus (ablation d’une cicatrice chéloïde frontale chez un patient souffrant d’une double pathologie cardiaque et pulmonaire sévère).
Lorsqu’une infraction a été reconnue (qualifiée par le juge répressif), elle doit être « mise sur le compte d’un auteur » qui sera reconnu coupable de l’infraction et responsable de sa commission (imputabilité).
IV   -   LA RESPONSABILITE PENALE


La responsabilité pénale est l’obligation de répondre de ses actes délictueux et de subir les peines prévues par la loi. La responsabilité pénale d’un individu est reconnue s’il est coupable et si l’acte lui est imputable c’est qu’il peut lui être rattaché. L’imputabilité suppose des facultés mentales normales ou à peu près intactes. La notion de responsabilité pénale s’applique à des personnes physiques ou morales. 
La culpabilité 

La culpabilité peut être définie par deux éléments : l’intention et la faute.


L’article 121-3 du Code pénal énonce : « Il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre ».
 Cet article est modifié par la loi 96-393 du 13 mai 1996 qui stipule : « Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibéré de la personne d’autrui » et complété par la loi 2000-647du 10 juillet 2000 qui dit « il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s’il est établit que l’auteur des faits n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences  ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait » « …., les personnes physiques qui n’ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer  la situation qui a permis la réalisation du dommage, ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, sont responsables pénalement s’il est établi qu’elles ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée  et qui exposait à un risque d’une particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer ».
Par ce texte, le législateur entend différencier trois types de comportements :
→ En matière de crime, le principe absolu est l’intention

→ En matière de délit, le principe est aussi l’intention avec deux exceptions la mise en danger délibérée de la personne d’autrui, et l’imprudence, la négligence ou le manquement à une obligation de sécurité ou de prudence. C’est la référence à la notion de faute.

→ En matière contraventionnelle, la faute est implicite.
►L’intention 

■ L’intention réside dans la connaissance ou la conscience chez le malfaiteur qu’il accomplit un acte délictueux. 

→ L’élément de connaissance porte sur l’état du droit. « Nul n’est sensé ignorer la loi ». Pour que le délinquant soit punissable, il suffit qu’il ait voulu l’acte et son résultat. L’intention criminelle est la même pour tous. 

→ La volonté doit être prise dans un sens objectif et les mobiles sont indifférents. 

■ l’intention doit être appréciée par référence à la personnalité du délinquant. 

L’intention est une volonté animée par un motif ou un mobile. Le régime de la peine est fonction de la personnalité de l’auteur de la faute. 

►la faute 

Certaines infractions ne sont pas intentionnelles. Le dispositif répressif actuel développe une hiérarchie dans la gravité de la faute constatée, justifiée par la transgression plus ou moins grande de l’interdit pénal. On distingue :
■ La faute de mise en danger.

Elle consiste en une imprudence qui ne prévoit pas les conséquences dommageables de l’acte accompli. La faute peut être visée même en l’absence de tous résultats dommageables. La conduite en état d’ivresse, un refus de priorité à un carrefour sont sanctionnés même en l’absence d’accident. « Le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité  ou de prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € ‘amendes » (Article 223-1 du Code pénal). Le délit sanctionne la violation d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité à condition que soit au préalable établie une exposition à danger de mort ou de blessures. 
■ L’exposition à un danger de mort ou de blessures
L’article 223-1 n’incrimine que les mises en danger d’une extrême gravité qui exposent directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à provoquer une mutilation ou une infirmité permanente.
■ La violation délibérée d’une obligation particulière 

Le coupable doit avoir violé une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par le règlement. Dans ce cas, il est difficile de faire la distinction entre l’intention et la faute d’imprudence. Il appartient au ministère public que l’individu a agi en connaissance de cause pour transgresser le règlement. 
►La faute d’imprudence

L’article 221-6 du Code pénal énonce « Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l’article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d’autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende ». L’auteur de la faute fait preuve d’imprévoyance, il peut s’agir d’une faute d’abstention ou d’omission. L’imprévoyance de l’auteur implique la survenue d’un dommage qui n’avait pas été prévu. Une même faute peut avoir différentes sanctions suivant la gravité du dommage occasionné. La faute d’imprudence peut également résulter d’une indiscipline par un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence. La tendance actuelle du législateur est de renforcer les pénalités en cas d’imprudence : « Lorsque la maladresse, l’imprudence, l’inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou réglementaire de sécurité ou de prudence prévue par l’article 221-6 est commis par le conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, l’homicide involontaire est puni de cinq d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende » (Article 221-6-1 du code pénal). Ces peines peuvent être portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amendes si le conducteur a commis une violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence. 
Aucune poursuite n’est possible si la faute et le dommage apparaissent étrangers l’un à l’autre. 

L’imputabilité 

Imputer une infraction pénale à un individu, c’est lui  attribuer l’infraction et lui faire supporter le poids de la condamnation. . Mais au préalable,  il faut démontrer que cette personne soit imputable et capable de répondre pénalement de son comportement c'est-à-dire qu’il faut prouver la volonté délictueuse de l’agent.
► Le principe de la responsabilité personnelle des majeurs.

Une personne ne peut pas voir sa responsabilité pénale engagée si elle n’a pas participé elle-même à la commission de l’infraction. Ce principe exclut donc toute responsabilité pénale du fait d’autrui il ne peut donc y avoir de responsabilité pénale collective. 
■ Les formes de participation à l’infraction.

Les participations actives 
 L’auteur de l’infraction est celui qui commet les faits ou qui tente de les commettre. Il peut s’agir d’une infraction de commission ou d’une infraction d’omission. 


Le coauteur est la personne qui a participé de façon déterminante à l’infraction ; en son absence l’infraction n’aurait pu être réalisée. Il se différencie en cela du complice qui est la personne qui a participé à l’action mais dont l’absence n’aurait pas empêché la réalisation de l’infraction. L’article 121-7 du Code pénal énonce : « Est complice d’un crime ou d’un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir aura provoqué une infraction ou donné des instructions pour la commettre. » L’article 121-6 du Code pénal stipule : « sera puni comme l’auteur, le complice de l’infraction au sens de l’article 121-7 » Le complice de l’infraction est puni comme s’il était lui-même l’auteur de l’infraction. L’auteur principal pourra voir sa peine aggravée par des circonstances aggravantes qui lui sont personnelles et qui ne concernent pas le complice principal. Le complice peut voir sa peine atténuée par certaines incapacités qui ne s’étendent pas à l’auteur principal. 

La participation par négligence

Une personne qui n’a pas participé matériellement à la commission d’une infraction, peut être jugée responsable de sa commission. Cette disposition concerne les dirigeants jugés responsables des actes commis par leurs préposés. Le commettant est qualifié d’auteur indirect ou d’auteur médiat ;  il ignore généralement les actes commis par son préposé. La théorie de la faute soutient que le fait délictueux est survenu parce que le commettant avait l’obligation légale de surveiller son préposé et qu’il ne l’a pas fait. Sans cette négligence, le fait délictueux n’aurait pas eu lieu : le dirigeant avait l’obligation d’empêcher le préposé de contrevenir aux règlements dont il était chargé d’assurer l’exécution. Le seul mécanisme exonératoire efficace est la délégation de pouvoir à un subordonné. 

La participation accidentelle 


L’infraction est le produit d’une pluralité d’agents, sans que l’on puisse déterminer celui qui est à l’origine de l’infraction. Dans les scènes de violence volontaire collective (viol en réunion, agression d’une personne par plusieurs délinquants) il y a plusieurs participants et il est impossible de déterminer par quel participant a été causé le dommage. La Cour de cassation considère que le résultat est indivisiblement imputable dans sa totalité à chacun des participants, à condition que chacun ait pris une part active à l’action commune. Chaque membre du groupe est considéré comme coauteur du délit simple de coups volontaires, et complice des coups plus graves portés par les coupables majeurs. En cas d’homicide par imprudence, le tribunal doit apprécier de façon globale les agissements reprochés aux participants les rendant coauteurs d’homicide par imprudence et justifier la condamnation par la participation à une action dangereuse en faisant valoir que « tous ont participé à une action essentiellement dangereuse et crée par leur commune imprudence un risque grave auquel la victime n’a pu échapper ».
► Le principe de la responsabilité personnelle des mineurs.


Les mineurs relèvent d’un régime pénal spécifique qui a été considérablement modifié par la loi Perben I du 9 septembre 2002 concernant l’orientation et la programmation de la justice. « Les mineurs capables de discernement sont pénalement responsable des crimes, délits et contraventions, dont ils ont été  reconnus coupables, dans les conditions fixées par une loi particulière, qui détermine les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’intervention dont ils peuvent aire l’objet » (article 122-8 du Code pénal). Cet article poursuit dans l’alinéa 2 « cette loi détermine également les sanctions éducatives qui peuvent être prononcées à l’égard des mineurs de dix  à dix huit ans, ainsi que les peines auxquelles peuvent être condamnées les mineurs de treize à dix huit ans, en tenant compte de l’atténuation de responsabilité dont ils bénéficient en fonction de leur âge ».
►Le principe de la responsabilité des personnes morales 

Les sociétés, les entreprises, les associations et les syndicats sont des personnes morales. L’article 121-2 du Code pénal consacre la responsabilité des personnes morales « les personnes morales, à l’exclusion de l’Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des article 121-4 à 121-7 et dans les cas prévus par la loi ou le règlement, des infractions, commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentant. » et la loi du 10 juillet 2000 ajoute : « la responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes physiques auteurs, ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 ».

Ce paragraphe comme le précédent, sort du cadre de notre étude consacrée à l’irresponsabilité pénale mais il nous a semblé important de les mentionner.
L’imputabilité suppose des facultés mentales normales ou sensiblement normales, dans certaines conditions l’imputabilité peut être minorée ou écartée. L’infraction doit avoir été commise de façon intentionnelle. Elle ne doit pas avoir obligatoirement entraîné un dommage. 
L’imputabilité minorée ou écartée

Le Code napoléonien avait déjà établi en 1810, que le défaut de liberté morale faisait que l’infraction entraînait l’irresponsabilité totale de l’auteur de l’infraction. Le Code pénal actuel parle des causes de non responsabilité ou d’atténuation de la responsabilité de l’agent. 

►Le trouble mental 

Le droit romain considérait les aliénés comme des malades. Sous l’Ancien régime le droit considère que les fous sont possédés du démon et qu’ils doivent être sévèrement punis. Au XVIII siècle, les aliénistes révèlent que la folie enlève toute liberté à l’agent. La notion d’irresponsabilité pénale commence à être prise en compte. L’article 64 du Code napoléonien proclame « il n’y a ni crime, ni délit, lorsque le prévenu était en état de démence au temps de l’action ». Au XIX siècle, du point de vue psychiatrique, le terme de démence correspond à une forme particulière d’aliénation mentale caractérisée par « une déchéance progressive et irréversible de la vie psychique » alors que le législateur vise toutes les formes d’aliénation mentale. En 1994, Le nouveau Code pénal tient compte de cette divergence et  énonce au chapitre II dans les articles 122-1 à 122-8 les causes d’irresponsabilité ou d’atténuation de la responsabilité. L’article 122-1 envisage deux cas l’abolition et l’altération du discernement offrant ainsi une plus grande latitude au juge. 

►La contrainte 


Elle évoque la force majeure du droit civil et l’état de nécessité. On distingue habituellement la contrainte physique et la contrainte morale. La contrainte morale se définit comme une pression illégitime sur la volonté de l’agent (emprise d’une idéologie sectaire sur une personnalité fragile) qui agit sous l’effet d’un sentiment de peur de crainte ou d’asservissement. La contrainte physique est une force pesant sur l’auteur de l’infraction ; cette contrainte doit avoir un caractère irrésistible, imprévisible. La faute antérieure maintient la responsabilité de l’agent. 

►L’erreur


Le nouveau Code pénal énonce reconnaît l’erreur sur le droit comme une cause d’irresponsabilité pénale : « n’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accomplir l’acte » (article 122-3). 
La responsabilité pénale peut être écartée ou atténuée dans certaines circonstances ; ces circonstances sont clairement définies dans l’article 122 du nouveau Code pénal. 
L’article 122 du Code Pénal 

Le livre premier du Code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994 définit  les dispositions générales  de la loi pénale, de la responsabilité pénale, et  des peines. Le chapitre II du titre II « DE LA RESPONSABILITE PENALE » traite en particulier des causes d’irresponsabilité ou d’atténuation de la responsabilité dans l’article 122.

La spécificité de cet article repose sur le fait que le juge ne peut admettre des cas d’excuses en dehors de ceux qui ont été déterminés par la loi. Un arrêt qui se refuse à vérifier l’existence ou la non existence des éléments légaux de l’infraction poursuivie, en invoquant, dans une forme générale, des excuses non prévues par la loi, ne saurait être considérée comme ayant statué sur tous les chefs de la poursuite et comme satisfaisant aux conditions essentielles de son existence légale. (Crim 22 juillet 1959). 

Le chapitre II comprend huit articles 122-1 à 122-8 qui énoncent les causes d’irresponsabilité pénale ou d’atténuation de la responsabilité. 
►L’article 122-1

Correspond à l’article 64 du Code pénal impérial de 1810 : « il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence au moment de l’action ». Dans un souci de clarté et de précision, le Code Pénal de 1994 parle dans l’article 122-1 de troubles psychiques  ou neuropsychiques abolissant le discernement ou le contrôle des actes de l’agent : 

Alinéa 1 « N’est pénalement responsable la personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes »


Alinéa 2 « La personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes demeure punissable ; toutefois, le juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu’elle détermine la peine et en fixe le régime ».
L’alinéa 2 est complété par l’article L 3213-7 du code de santé publique qui énonce : « Lorsque les autorités judiciaires estiment que l’état mental d’une personne qui a bénéficié d’un non-lieu, d’une décision de relaxe ou d’un acquittement en application de l’article 122-1 du code pénal (Loi N° 2002-303 du 4 mars 2002, article 19-1) nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou porte atteinte, de façon grave, à l’ordre public, elles avisent immédiatement le représentant de l’Etat dans le département, qui prend sans délai toute mesure utile, ainsi que la commission mentionnée à l’article 3222-5. (Sans préjudice des dispositions de l’article L.  3222-4, dans chaque  département une commission départementale des hospitalisations psychiatriques est chargée d’examiner la situation des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux au regard du respect des libertés individuelles et de la dignité des personnes). L’avis médical mentionné à l’article L. 3212-1 doit porter sur l’état actuel du malade. (A Paris, le préfet de police, et dans les département, les représentants de l’Etat prononcent par arrêté, au vu d’un certificat médical circonstancié, l’hospitalisation d’office dans un établissement mentionné à l’article L. 3222-1 des personnes dont les troubles mentaux (Loi du 4 mars 2002 article 19-1) « nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public ». Le certificat médical circonstancié ne peut émaner d’un psychiatre exerçant dans l’établissement accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les circonstances qui ont rendu l’hospitalisation nécessaire. Dans les vingt quatre  heures suivant l’admission, le directeur de l’établissement d’accueil transmet au représentant de l’Etat dans le département et à la commission mentionnée à l’article L. 3222-5 un certificat médical établi par un psychiatre de l’établissement »)
■ Interprétation 

Nature juridique

La démence n’est pas une excuse légale, elle est comprise dans la question intentionnelle et par la suite dans la question relative à la culpabilité. Les dispositions de l’article 122-1 al 2 ne prévoyant pas une cause légale de diminution de la peine, le président de la cour d’assises n’a pas à poser de question à la cour et au jury sur le trouble psychique ou neuropsychique ayant pu altérer le discernement de l’accusé ou entraver le contrôle de ses actes. Il est donc impossible de s’assurer que la peine prononcée par la cour d’assises a été déterminé en tenant compte du trouble psychique altérant le comportement de l’accusé, au prétendu motif que toute cause légale de diminution de peine doit obligatoirement faire l’objet d’une question à poser à la cour et au jury lorsque l’arrêt de renvoi postule et implique l’existence d’une telle cause. 

Appréciation 


Il doit être établi qu’au moment de l’action l’accusé n’a pas conscience de ses actes, et le fait qu’il soit considéré comme faible d’esprit ou déséquilibré dans des circonstances antérieures ne suffit pas à supprimer sa responsabilité lors des actes incriminés. L’ordonnance de renvoi doit être rendue et la citation à comparaître doit être délivrée à une époque à laquelle le prévenu se trouvait en état de démence, dès lors qu’il est établi que cet état est apparu postérieurement aux faits incriminés et qu’il a cessé à la date de l’examen au fond par la juridiction de jugement (Chambre criminelle 10 juin 1985)

Les juges de répression apprécient souverainement l’état mental de l’inculpé. Les juges du fond  qui notent des aspects psychiques particuliers chez un prévenu tels qu’ils ont été notés dans une expertise psychiatrique, peuvent déduire que la responsabilité du prévenu est atténuée mais ne caractérise pas l’état de démence au sens de l’article 64 du code pénal).

L’arrêt qui relaxe un prévenu en vertu de l’article 64 du code pénal doit être motivé : la cour doit expliquer  dans sa décision de relaxe du prévenu ses motivations sur l’état mental de l’accusé au moment des faits et ne pas se retrancher derrière le certificat médical ou l’expertise psychiatrique. Cet arrêt est irrévocable.

■ Les troubles psychiques 


L’amnésie 


D’origine grecque (amnêsia)  l’amnésie se définit par une diminution ou une perte totale de la mémoire. Lorsque l’inculpé affirme qu’il ne se souvient pas des faits délictueux qui lui sont reprochés pose au juge le problème de l’imputabilité. Il doit par une expertise psychiatrique faire  démontrer que cette amnésie est réelle
et non simulée. Dans le cas où ce trouble dénote un trouble psychique, ce trouble doit être suffisant pour faire disparaître ou atténuer  la responsabilité de l’agent. Si l’expert reconnaît la réalité de ces troubles et conclut à l’irresponsabilité de l’auteur du délit, le juge déclare l’inculpé en état de démence au moment de l’action et prononce un renvoi des fins de la poursuite. 

La complexion 


L’altération du discernement par complexion psychique est un état psychique qui permet au juge de reconnaître l’irresponsabilité pénale ou l’atténuation de la responsabilité pénale. (Chambre criminelle 25 septembre 1995).

L’égarement 

L’état d’égarement dans lequel se trouvait le délinquant au moment  des faits n’est pas constitutif de la démence prévue par l’article 64 du code pénal (chambre criminelle 18/02/1962 – 3 décembre 1963)

L’épilepsie 


La chambre d’accusation qui constate, conformément à l’avis émis par trois experts psychiatres, que le meurtre imputé à l’inculpé est l’expression d’une  psychose épileptique dissociative complexe dont il est souffre et qui dans le temps de l’action ne lui permet pas de contrôler volontairement ses actes,  a estimé que les faits reprochés à l’intéressé ne constituent pas des crimes punissables, faute d’élément moral, en  raison de l’état de démence.

L’épilepsie peut être considérée comme excluant la responsabilité pénale de l’auteur d’une infraction, non seulement pour les actes commis pendant un accès épileptique mais aussi pendant la période qui précède cet accès et qui soumet le malade à l’influence d’une crise imminente. Cependant, le malade épileptique connu commet  une faute caractérisée, justifiant son maintien en dans les liens de la prévention,  s’il perd le contrôle de son véhicule lors d’une perte de connaissance au cours d’une crise d’épilepsie  et provoque un accident mortel car il s’avait que cette probabilité pouvait se produire. Ce n’est plus le cas s’il s’agit d’une crise d’épilepsie inaugurale révélant une tumeur cérébrale.

L’hypnose 


L’ivresse 

L’aliénation mentale consécutive à un état d’ivresse est souverainement appréciée par le juge. La jurisprudence se refuse à voir dans l’ivresse une cause légale d’exemption de la peine. « Ainsi lorsque le sujet connaît bien les propriétés enivrantes de multiples boissons par lui consommées, ce qui est significatif de son intention de parvenir graduellement à un point de non retour dans l’état d’ivresse et à une excitation particulièrement dangereuse pour un buveur d’habitude, rendant inévitable l’absence de contrôle de lui-même et possible un comportement délictuel dans tous les domaines, il échet de considérer la responsabilité entière du prévenu comme entière dans la mesure où il a été volontairement l’auteur de sa seule pathologie révélée par l’expertise psychiatrique, soit l’ivresse excitomotrice » (Tribunal correctionnel de Nevers 30 janvier 1976).

La schizophrénie 


La chambre d’accusation a justifié sa décision de non-lieu à l’égard de la personne mise en examen pour homicide volontaire aggravée, tentative de viol et viol avec menace d’une arme en relevant qu’il résultait des expertises psychiatriques que l’inculpé, atteint d’une psychose dissociative de type schizophrénique, a commis, «  à son insu » les actes qui lui sont reprochés. (Chambre criminelle 18 février 1998).

►L’article 122-2 


« N’est pas pénalement responsable la personne qui a agi sous l’emprise d’une force ou d’une contrainte à laquelle il n’a pu résister »

■ Interprétation 


Les sources de cet article  

L’article 64 du code pénal d’après lequel il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu n’a été contraint par une force à laquelle il n’a pu résister, est applicable même en matière de contravention de simple police. Et quelque soit la nature de l’infraction. La contrainte peut être issue d’une défaillance physique. 


Nature juridique de la contrainte 


La contrainte à laquelle l’accusé ne peut résister au sens de l’article 64 du code pénal, constitue, non pas un fait d’excuse, mais un fait justificatif qui se trouve substantiellement compris dans la question posée sur la culpabilité. L’état de contrainte n’a  pas à être posé séparément et ne peut être soulevé devant la cour de cassation. La déclaration qu’il existe des charges suffisantes de culpabilité exclut nécessairement l’application de l’article 64.

■ Les contraintes


Notion de force majeure 

La force majeure ne peut résulter que d’un événement indépendant de la volonté humaine et que celle-ci n’a pu prévoir ni conjurer.  L’excuse de force majeure peut être admise lorsqu’un événement imprévisible et insurmontable a empêché le prévenu de se conformer à se conformer à la loi. (Chambre criminelle  9 octobre 1957 – 31 octobre 1963). Des difficultés, même très considérables contre lesquelles l’auteur de l’infraction a dû lutter ne sauraient constituer la force majeure. (Chambre criminelle : 13 mars 1891 – 10 février 1960 - 30 octobre 1960).

Si les juges du fond sont investis du droit d’apprécier les circonstances qui peuvent dépouiller les faits imputés de leur criminalité, leur appréciation à cet égard n’échappe au contrôle de la cour de cassation qu’autant qu’elle n’est pas en contradiction avec les faits constatés ou le caractère légal qui appartient aux circonstances appréciées. L’arrêt de fin de poursuite rendu  par le juge doit spécifier les circonstances d’où résulte le caractère « fortuit, imprévisible et inévitable »  et non se limiter à affirmer la force majeure sous peine de courir le risque d’être cassé pour la cour de cassation. Il ne suffit pas au juge du fond d’admettre que la défaillance physique du prévenu est l’origine des faits délictueux ; il doit également établir cette possibilité par une expertise. 

La notion de faute antérieure de l’auteur d’un délit ne peut arguer de l’existence d’un cas de force majeure pour tenter de s’exonérer de sa responsabilité pénale dès lors que, antérieurement, il a commis une faute qui a été, dans la réalité, génératrice de ladite force majeure.

Applications 



→ La  notion de force majeure est souvent invoquée en matière de circulation routière. Cette notion est souvent rejetée par les juges de simple police ou les juges du fond. Ainsi le conducteur qui aurait provoqué du fait d’une défaillance mécanique de son véhicule ne peut bénéficier d’une atténuation de sa responsabilité pénale si de par sa nature, cette défaillance mécanique, était prévisible et prévue par une vérification préalable de sa voiture avant d’en faire usage (obligation constante du conducteur automobile de veiller au bon fonctionnement de la voiture qui est confiée à sa garde). Peut être relaxé le conducteur automobile qui a perdu le contrôle de son véhicule suite à un malaise brutal qu’il n’avait pu prévoir dans la mesure où il manifestait pour la première fois au moment de l’accident car il a agit sous l’emprise d’une contrainte à laquelle il n’a pu résister (Douai 24 octobre 2000). L’automobiliste qui est obligé de marquer l’arrêt que lui impose un signal stop, au delà de la bande blanche dessinée sur la chaussée, parce qu’un véhicule en stationnement limite sa visibilité sur sa gauche et ne lui permet de voir l’état de la circulation n’est pas passible d’une contravention. Le franchissement de la bande blanche lui est imposée par le véhicule en stationnement et constitue un évènement fortuit et imprévisible non contrôlable par le conducteur. Celui qui se trouve du fait d’une affection invalidante lui imposant un repos complet et le privant de toute ressources financières ne peut être poursuivi pour abandon de famille et se trouve à la charge de ses parents. L’atteinte physique constitue un cas de force majeure.

Notion de contrainte morale 

La contrainte morale peut exonérer l’auteur d’un délit de toute responsabilité pénale. Cette exception laissée à la charge de l’inculpé ne peut être évoqué que lorsqu’elle se fonde sur des faits parfaitement établis qui entraînent une impossibilité d’échapper au péril imminent né de ces faits sans commettre une infraction pénale. L’article 64 du code pénal admet l’excuse légale si cette contrainte morale est irrésistible et domine la volonté du malfaiteur qui la subit et ne lui laisse pas la possibilité d’agir d’une manière différente de celle dont il a agi. Cette contrainte suppose l’existence d’un fait extérieur et ne peut résulter de l’impulsivité du prévenu. 

Applications



→ Le bénéfice de l’article 64 peut être évoqué lorsque la contrainte résulte d’une menace que si cette menace fait craindre un péril imminent et qu’elle met celui qui en est l’objet dans la nécessité ou de commettre l’infraction ou de subir les violences dont il est menacé.


→ Le bénéfice de l’article 122-2 ne peut être évoqué par l’avocat d’un prévenu lorsque les faits délictueux commis résultent de l’obéissance qu’un salarié doit à son employeur L’employé se rend complice de son employeur lorsqu’il assiste son employeur dans des actes illicites dont il peut apprécier les conséquences coupables. 


→ L’incitation à commettre un délit ne saurait être assimilé à une force irrésistible telle que le prévoit l’article 122-2 du nouveau code pénal Et ne peut faire disparaître la culpabilité de l’intéressé. L’existence d’une pression morale très puissante susceptible d’abolir le discernement de l’agent (usage d’une fausse identité pour échapper à la torture : cas des résistants et des israélites pendant la dernière guerre)  est de nature à exonérer la responsabilité pénale du prévenu. 


Les juges du fonds sont investis du droit d’apprécier les contraintes morales qui ont fait pression sur l’accusé pour juger si ces contraintes ont aboli son discernement. Leur décision de fin de poursuites doit être motivées sous peine d’être cassé par la cour d’appel.

►L’article 122-3 

« N’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une erreur sur le droit  qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accomplir l’acte.

■ Interprétation 

Il résulte de l’article 122-3 du code pénal que seule la personne poursuivie est fondée à invoquer une erreur sur le droit au sens de ce texte.  Le prévenu ne peut invoquer d’autres textes que ceux prévus par la loi.
■ Applications 
→ Une information administrative erronée délivrée par l’administration peut constituer une condition d’exclusion de la responsabilité pénale d’un employeur qui viole les dispositions légales (prolongation excessive de la durée de travail). Un prévenu ne saurait bénéficier d’une erreur de droit exonératrice de sa responsabilité pénale  au sens de l’article 122-3 dès lors qu’il ne rapporte pas la preuve d’une autorisation administrative, mais fournit simplement une lettre dans laquelle il fait part à un fonctionnaire de ses réflexions.
→ Pour que l’erreur puisse être prise en compte il faut que soient réunies trois conditions :

1. le fait que l’erreur porte sur une règle de droit,

2. le caractère inévitable de l’erreur,

3. la croyance dans la légitimité de l’acte, l’erreur ne peut porter atteinte aux valeurs essentielles de la société mais doit viser des matières complexes comme le droit des affaires, le droit du travail…


→ L’ignorance de la loi ne peut être un fait justificatif que si elle est excusable. Le citoyen doit s’informer de ce qui est interdit. « Un erreur de droit ne saurait faire disparaître, quelque que soit la cause dont elle découle, la culpabilité d’un acte volontairement accompli » (Chambre criminelle 24 février 1820) « l’ignorance alléguée étant sans influence sur l’intention coupable » (Chambre criminelle 2 mars 1976).

►L’article 122-4

1er alinéa « N’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives ou réglementaires » 


2ième alinéa « N’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte commandé par l’autorité légitime, sauf si cet acte est manifestement illégal »

■ Interprétation 

L’ordre prétendu de la loi étrangère ne saurait être invoqué comme fait justificatif lorsque le délit poursuivi a été commis sur le territoire français. Ne peut s’exonérer de sa responsabilité pénale la femme africaine qui pratique l’excision sur une fillette sur le territoire français, ou le pilote d’un avion étranger, détenteur d’armes et de munitions après son atterrissage. (Chambre criminelle 27 juin 1973). L’autorité légitime doit être une autorité publique ou militaire.

■ Application 

→ Sont reconnues comme circonstances excluant la responsabilité pénale : 

1. Les publications légales : le directeur d’un journal ne saurait encourir aucune responsabilité du fait de l’insertion d’une annonce dont il ne peut légalement se dispenser (annonce légale),
2. La permission de la loi à laquelle il convient d’assimiler la permission de coutume : le droit de correction corporelle dans un but éducatif exercé par des parents sur leurs enfants sous forme de tapes inoffensives et sans conséquence L’enfant ne peut être soumis à des traitements inhumains ou dégradants (immersion de la tête dans de l’eau froide, obligation de manger ses matières fécales chez un enfant atteint d’une incontinence anale…). Il en va de même pour : 

a.  L’autorisation d’un chirurgien de porter atteinte à l’intégrité de la personne si cette intervention est médicalement justifiée (amputation d’un membre atteint de gangrène permettant de stopper un phénomène infectieux gravissime). 

b. L’autorisation de blesser autrui au cours de la pratique de certains sports : Absence de sanction pénale pour le judoka qui dans la pratique du judo blesse son adversaire si les règles du combat sont respectées. 

c. L’obligation de chaque citoyen à appréhender l’auteur d’un crime ou d’un délit flagrant et de le conduire devant un officier de police judiciaire : Absence de sanction pénale pour un civil qui blesse un malfaiteur qu’il tente d’appréhender. 
d. L’obligation pour un gendarme dans l’exercice de ses fonction d’obéir à la loi : Absence d’inculpation pour un gendarme qui après avoir fait les sommations d’usage, blesse un malfaiteur pris en flagrant délit,
e. L’obligation pour un médecin de dénoncer aux autorités judiciaires, médicales ou administratives les sévices ou privations infligées à un mineur de moins de 15 ans ou à une personne vulnérable ou de porter à la connaissance du Parquet, avec le consentement de la victime les actes de maltraitance : l’article 22-13 du code pénal réprimant la violation du secret professionnel n’est pas applicable,

3. Le commandement de l’autorité légitime :

a. L’autorité légitime visée par l’article 327 du code pénal s’entend d’une autorité publique. Les ascendants, les chefs d’entreprise, les employeurs ne correspondent pas à cette définition, l’ordre donné par un supérieur hiérarchique ne constitue pas pour l’auteur d’une infraction, une cause d’irresponsabilité pénale. 
b. La légalité du commandement : un ordre illégal ne peut soustraire un inculpé à sa responsabilité pénale. Doit être écarté l’argumentation du prévenu qui déclare avoir agi sur commandement de l’autorité légitime alors que l’ordre donné était manifestement illégal : commission de crime contre l’humanité.
→ Ne sont pas reconnues comme circonstances excluant la responsabilité pénale :

1. La permission de l’administration ne saurait constituer une exonération de la responsabilité pénale et priver les juges répressifs de leur pouvoir d’apprécier, au regard des seules dispositions pénales, si se trouvent réunis les éléments constitutifs de l’infraction : le principe de la séparation des pouvoirs s’oppose à ce qu’une autorisation administrative relève le juge répressif du devoir qui n’incombe qu’à lui d’appliquer la loi pénale. Il en est de même pour une autorisation municipale dès lors que le fait matériel constitutif de l’infraction a été constaté. 
2. Il n’y a de tolérance opposable devant les tribunaux que celle qui résulte d’une disposition expresse de la loi, la tolérance de l’autorité ne pouvant constituer un droit, ni servir d’excuse à une infraction et paralyser la force obligatoire de règlements légalement pris.
3. L’usage local si ancien qu’il soit et la tolérance ne sauraient constituer un droit ni servir d’excuse à une contravention.

►L’article 122-5 


Alinéa 1 « N’est pénalement responsable la personne qui, devant une atteinte injustifiée envers elle-même ou autrui, accomplit, dans le même temps, un acte commandé par la nécessité de légitime défense d’elle-même ou d’autrui, sauf s’il y a disproportion entre les moyens de défense employés et la gravité de l’atteinte ».

Alinéa 2. « N’est pas pénalement responsable la personne qui, pour interrompre l’exécution d’un crime ou d’un délit contre un bien, accomplit un acte de défense, autre qu’un homicide volontaire, lorsque cet acte est strictement nécessaire au but poursuivi dès lors que les moyens employés sont proportionnés à la gravité de l’infraction ».


■ Interprétation 

Le fait justificatif de la légitime défense s’applique non seulement aux crimes et délits mais aussi à la contravention de violences légères. Une défense nécessaire doit excuser des infractions bien moins graves que l’homicide, les blessures et les coups ; ainsi il y a lieu d’admettre que la menace, comme tout autre délit, cesse d’être punissable toutes les fois qu’il existe un fait justificatif. Le fait justificatif de légitime défense est inconciliable avec le caractère involontaire de l’infraction. La question qui concerne la légitime défense se trouve comprise dans celle de la culpabilité. La cour et le jury doivent répondre de la culpabilité de l’accusé ; si la déclaration de culpabilité répond implicitement à la légitime défense, il appartient à la cour d’appel de s’expliquer à cet égard. La légitime défense reconnue par le juge pénal ne peut donner lieu, devant la juridiction civile, à une action en dommages intérêts de la part de celui qui l’a rendue nécessaire ou de ses ayant droit. 

■ Application 


La légitimité de la  défense 


Il n’y a de légitime défense aux termes de l’article 328 du code pénal que lorsque les coups et blessures faits sont commandés par la nécessité de la légitime défense de soi-même ou d’autrui, ces coups devant être une défense à une attaque et en proportion avec elle. L’irresponsabilité pénale du fait de la légitime défense doit être justifiée par le juge du fond pour permettre à la cour de cassation de vérifier le fait justificatif. Faute de l’avoir fait, ou s’ils font état de motifs hypothétiques, contradictoires ou insuffisants, leur  décision encourt le risque de cassation. La cour d’assises reconnaît la légitime défense dans les conditions suivantes :
→ La légitime défense n’est nécessaire que pour repousser un mal présent, lorsque les coups portés mettent en danger sa propre vie ou celle d’autrui.  La provocation n’est pas un  motif de légitime défense. Les moyens employés pour se défendre ou défendre autrui doivent être proportionnels à l’attaque.
→ La légitime défense ne peut être invoquée pour se défendre ou défendre autrui contre un acte autorisé par la loi. La personne en état d’arrestation ne peut évoquer la légitime défense lorsqu’elle blesse le gendarme ou le policier qui a recours à la force physique pour l’arrêter. 
→ La légitime défense peut être invoquée par l’auteur des faits délictueux s’il a cru que sa vie était menacée. La personne qui a tiré, après s’être trouvé soudainement face à un malfaiteur dans l’obscurité et dont le brusque retournement était lourd de menace, en ayant  la certitude que le malfaiteur était armé, peut invoquer la légitime défense.

La défense 

→ La défense des personnes : la riposte doit être proportionnée à la menace. Les juges du fond ont considéré qu’en tirant un premier coup de feu en l’air et en ripostant par un deuxième coup de feu en direction des pieds des quatre agresseurs qui s’avançaient vers lui, armés de projectiles divers, le prévenu n’avait pas opposé à cette agression une défense disproportionnée (Chambre criminelle 28 novembre 1972). Ecarte à bon droit la responsabilité du chef d’homicide volontaire, l’arrêt qui énonce que les blessures présentées par la personne mise en examen, notamment à l’abdomen, « caractérisent la réalité et l’actualité de l’agression dont il a été l’objet »,ajoutant que le moyen mis en œuvre pour repousser l’agresseur étant le même que celui utilisé par ce dernier, la riposte de l’intéressé, directement menacé dans son intégrité physique et dans sa vie, est proportionnée à l’attaque, et justifiée par l’état de légitime défense (Chambre criminelle 11 juin 1997). Le tribunal correctionnel de Lorient, a considéré que le fait de s’emparer d’un couteau de cuisine et d’effectuer avec des moulinets pour empêcher ses agresseurs d’avancer et tenter de les faire reculer, quand bien même cette tentative a abouti à  des coups et blessures volontaires, constitue un moyen adéquat pour parvenir à sa protection (30 mars 1998). Les coup de bâton commis par un prévenu en riposte à un jet de gaz lacrymogène ne sont pas justifié par la légitime défense, compte tenu de la gravité des blessures infligées aux victimes, la riposte du prévenu étant manifestement disproportionnée à l’attaque (Tribunal correctionnel de Paris 12 octobre 1999). Doit être également considérée  comme ayant agi en état de légitime  défense d’autrui (autrui étant nécessairement une personne humaine), la personne qui vient au secours de la victime d’une agression tombée à terre et ayant perdu connaissance.

→ La défense des biens : la légitime défense n’est admise en matière d’atteinte aux biens que lorsque l’acte commis a pour objet d’interrompre l’exécution d’un crime ou d’un délit : usage d’une arme à feu pour immobiliser un véhicule destiné à faciliter la fuite d’un cambrioleur. 

→ L’état de légitime défense peut  être invoqué par des policiers ou des gendarmes qui font usage de leur arme dans l’exercice de leurs fonctions. Le policier qui après les sommations  et dans un but d’intimidation tire un coup de feu à terre et blesse par ricochet un individu armé qui a fait précédemment usage de son arme, alors qu’il tente d’appréhender, se trouve en état de légitime défense. Les gendarmes exerçant leur action en tenue militaire sont autorisés sous certaines conditions à faire usage de leur arme pour immobiliser les véhicules dont les conducteurs n’obtempèrent pas aux ordres d’arrêt (article 174 du décret du 20 mai 1903).  Le gendarme qui exerçant une enquête policière en tenue civile n’est pas  autorisé à utiliser son arme pour immobiliser un véhicule dont le conducteur refuse d’obtempérer aux ordres d’arrêt  alors qu’il ne se trouve pas en état de légitime défense et il peut être inculpé de coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner s’il tue le malfaiteur (chambre criminelle 16 janvier 1996).

La jurisprudence européenne fait référence à la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Le texte de l’article 2 pris dans son ensemble montre que les situations dans lesquelles il est permis d’infliger intentionnellement la mort ne sont pas définies mais il décrit celles où il est possible d’avoir recours à la force ce qui peut conduire à donner la mort de façon involontaire. Le recours à la force doit  être rendu « absolument nécessaire » 

►L’article 122-6 


« Est présumé en  état de légitime défense celui qui accomplit l’acte :
 1° Pour repousser, de nuit, l’entrée par effraction, violence ou ruse dans un lieu habité

2° pour se défendre contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence.

■ Interprétation 


L’intrusion nocturne 


Le domaine de la présomption reconnaissait le droit de défendre, même par homicide, l’inviolabilité de son domicile, contre ceux   qui tentaient d’y pénétrer de nuit ; la présomption joue non seulement à l’instant où l’on repousse l’escalade mais aussi pendant tout le temps où l’on se trouve en présence de l’intrus tant qu’il n’est pas mis hors de l’état de nuire. 

L’article 329-1 de l’ancien code pénal  définit une présomption légale, qui loin de présenter un caractère absolu et irréfragable, est susceptible de céder devant la preuve contraire. Les actes de violence ne peuvent  être justifiés lorsqu’il est démontré qu’ils ont été commis en dehors d’un cas de nécessité et en l’absence de danger. 
■ Application 

Se trouve en état de légitime défense, la personne qui repousse de nuit, l’entrée d’un individu dans un lieu habité, s’il n’y a pas disproportion entre les moyens de défense employés et la gravité de l’atteinte dont cette personne est l’objet. Ce motif ne peut être invoqué par un commerçant qui de son logement situé à l’étage,  surprend en pleine nuit un individu dans son magasin  et lui tire dessus. Commet des violences injustifiées par rapport à la défense du bien le propriétaire d’un champ clôturé qui maltraite des personnes qui ont pénétré dans ce champ pour y cueillir des champignons.
►L’article 122-7 
« N’est pas pénalement responsable la personne qui, face à un danger actuel ou imminent qui menace elle-même, autrui ou un bien accomplit un acte nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du bien, sauf s’il y a disproportion entre les moyens employés et la gravité de la menace.

■ Interprétation 

L’état de nécessité est un des fondements du droit consacré dans la doctrine ou la jurisprudence. Il est définit par la situation dans laquelle se trouve une personne qui pour sauvegarder un intérêt supérieur, n’a d’autre ressource que d’accomplir un acte défendu par la loi pénale. Le danger doit être imminent et inévitable et le dommage causé inférieur à celui qui se serait produit sans l’accomplissement de l’infraction. 
■ Application 

Pour être retenu, l’état de nécessité suppose que  le juge du fond démontre que l’infraction commise par le prévenu était la seule solution pour éviter l’événement qu’il craignait, et que le risque hypothétique de dommage pouvait entraîner des conséquences plus redoutables que le péril certain et grave auquel le prévenu, a par son action exposé les tiers. L’accomplissement d’un acte de nécessité exclut toute faute de la part de l’agent. La simple crainte ne justifie pas l’état de nécessité. Il doit être véritable et non de simple commodité et doit placer l’auteur devant un danger immédiat et certain et non hypothétique ou futur.
→ L’état de nécessité doit être perçu par tous, il ne doit pas être retenu en raison de conceptions morales ou religieuses particulières et doit s’appliquer à des situations d’une gravité telle qu’il faut nécessairement agir. Le propriétaire d’une résidence secondaire inhabitée au moment de l’intrusion de cambrioleurs ne saurait invoquer l’état de nécessité si les cambrioleurs sont tués ou gravement blessés par l’explosion d’un poste de télévision piégé alors qu’il apparaît que la pénétration des malfaiteurs dans la propriété n’aurait pas pu être empêchée par un autre moyen que celui employé. Le tribunal de Papeete a retenu l’état de nécessité et a  relaxé un prévenu paraplégie poursuivi pour culture de cannabis alors que ces plantes étaient destinées à son usage personnel pour sa consommation de tisanes nécessaires à soulager ses douleurs. (27 juin 2002).
► L’article 122-8

C’est l’article 11 de la loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002. Il énonce : « Les mineurs capables de discernement sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils ont été reconnus coupables, dans des conditions fixées par une loi particulière qui détermine les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation dont ils peuvent faire l’objet ». 

Cette loi détermine également les sanctions éducatives qui peuvent être prononcées à l’encontre des mineurs de dix à dix huit ans ainsi que les peines auxquelles peuvent être condamnés les mineurs de treize à dix huit ans, en tenant compte  de l’atténuation de responsabilité dont ils bénéficient en raison de leur âge.

Pour évoquer l’irresponsabilité pénale, le juge d’instruction doit ordonner une expertise psychiatrique. Elle peut également être demandée par le Parquet ou les parties.

►L’expertise psychiatrique et/ou psychologique

  ■ Les modalités de l’expertise 


Nomination de l’expert 


Le juge d’instruction choisit l’expert parmi la liste des experts judiciaires inscrits près la cour d’appel ou parmi la liste nationale des experts judiciaires inscrits près la Cour de cassation. Ces experts sont assermentés. Si l’expert désigné par le juge n’est pas inscrit sur l’une des listes citées, le juge doit motiver son ordonnance quant à son choix. L’expert ainsi désigné doit prêter serment. 


Le juge doit préciser la mission de l’expert qui ne saurait sortir du domaine strictement technique. En matière d’expertise psychiatrique, deux experts sont désignés par le juge d’instruction. 


La mission de l’expertise 


L’expert est chargé par le juge de répondre à une liste de questions précises posées par le juge d’instruction : 

1. Rencontrer et entendre X

2. Procéder à l’examen psychiatrique du prévenu en vue d’évaluer sa situation en fonction de ses composantes pathologiques éventuelle et des faits qui lui sont reprochés,

3. Rechercher si X était atteint au moment des faits qui lui sont reprochés, d’un trouble psychique ou neuropsychique, ayant soit aboli sont discernement ou le contrôle de ses actes au sens de l’article 122-1 du Code pénal,

4. Un pronostic sur l’évolution ultérieure du comportement est-il possible ? Donner un avis sur le traitement ou la mesure de rééducation à envisager, le cas échéant,
5. Faire toutes les constations utiles à la manifestation de la vérité

6. Dire s’il paraît opportun de soumettre l’intéressé à une injonction dans le cadre d’un suivi socio judiciaire ?

Durée des opérations expertales 

Le juge imparti des délais à l’expert, ces délais doivent en principe être respectés. Si pour des raisons motivées ces délais ne peuvent être tenus, l’expert doit demander une prolongation au juge qui peut l’accorder par ordonnance motivée. 

Le dépôt du rapport d’expertise 

La rédaction d’une expertise doit obéir à un plan rigoureux. Dans une première partie, l’expert fait part de ses observations, il répond ensuite aux questions de la mission dans la discussion médico-légale et fait part de ses conclusions. Les documents annexés au rapport d’expertise seront indexés en troisième partie du document. Le rapport doit être déposé dans les délais impartis au greffe du tribunal. Le juge doit alors donner connaissance du rapport aux parties soit en les convoquant, soit par lettre recommandée, soit par l’intermédiaire de l’administration pénitentiaire si la personne est détenue. Les avocats peuvent demander l’intégralité du rapport d’expertise. Les parties sont alors invitées à faire connaître leurs observations.

La contre expertise

Les parties peuvent demander un complément d’expertise ou une seconde expertise. Le juge peut ou non accéder à leur demande par ordonnance motivée. L’ordonnance de contre expertise doit intervenir dans le mois qui suit la demancde. Elle peut être frappée d’appel et soumise à l’avis favorable du président de la chambre de l’instruction. La contre expertise demandée par la partie civile, lorsque le rapport  de la première est  favorable à la personne mise en en examen) est de droit. Dans ce cas elle est souvent confiée à un collège d’experts.
■ L’expertise psychiatrique et les experts   ‘psy’

L’article 64 de l’ancien code pénal ‘il n’y a ni crime ni délit lorsque l’inculpé se trouvait en état de démence au temps de l’action’ a donné naissance à de nombreuses controverses. La recherche de l’état de démence s’est peu à peu codifiée en trouvant sa place dans l’expertise mentale puis psychiatrique. De nos jours l’expertise psychiatrique est devenue une nécessité procédurale. L’article 122-1 du nouveau Code pénal fait référence au discernement de l’inculpé. L’accent est mis sur l’identification d’un trouble psychique ou neuropsychique et sur le discernement. Les termes abolition, altération et entrave pour qualifier l’incidence sur le discernement et le contrôle des actes constitue une extension des questions posées à l’expert, par rapport à le seule référence à l’existence ou non d’un trouble psychique ou neuropsychique L’expert doit se prononcer sur plusieurs niveaux de fonctionnement psychique individuel et ce qui s’en répercute au plan comportemental. Le risque majeur est d’apporter beaucoup de nuances dans les réponses données et de majorer la complexité de l’analyse. On demande à l’expert de se prononcer sur plusieurs niveaux de fonctionnement psychique de l’accusé et sur ce qui s’en répercute sur son comportement.  
Actuellement, l’expertise psychiatrique est à la fois : 

1. une étude  rétrospective de l’état psychique de la personne mise en examen au moment de l’infraction, et son retentissement sur le discernement et le contrôle des actes 
2. et une évaluation de la nécessité de soins pour la personne poursuivie pour meurtre, ou assassinat d’un mineur, précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbaries (Article 706-47 du Code de la procédure pénale)
    
Par le biais de l’expertise psychiatrique, le juge pénal porte une attention particulière aux troubles psychiatriques dont souffre la personne placée sous main de justice. Le concept de ‘déséquilibre mental’ introduit par Magnan  et celui de ‘personnalité anti-sociale’ défendu par l’American Psychiatric Association sont peu à peu remplacés par celui de ‘psychopathie’ qui définit   les troubles de la conduite humaine possédant une traduction criminologique ou pénale. 
■ La difficulté de l’expertise psychiatrique 

Selon l’habilité de l’avocat et les nécessités de l’exercice rhétorique, le savoir de l’expert sera tantôt asservi à la cause du plaideur, tantôt soupçonné dans sa légitimité et l’expertise sera méprisée ou exaltée. La difficulté de l’expertise psychiatrique au pénal est assez facile à  comprendre. Si la société en tant que telle est mise en péril par le crime, il convient par le procès et le jugement de sanctionner le crime (le crime doit être inscrit dans une forme juridiquement recevable) et renouveler à cette occasion le pacte juridique. Il faut que cette inscription soit possible et que le sujet y prenne part. Le droit a toujours exclu les ‘fous’ du champs d’exercice de la justice (il n’y a ni crime ni délit….) car ils ne satisfont pas au critère de l’imputabilité. Qui  doit prononcer cette exclusion ? S’agit-il d’un acte essentiellement diagnostic ou d’un acte judiciaire (rapport entre la personnalité et l’infraction définie par le Code pénal.



Le chapitre II du  titre II du livre I du nouveau code pénal définit de façon précise les causes d’irresponsabilité pénale ou d’atténuation de la responsabilité. Les juges du fond ne peuvent, sous peine d’une cassation par la cour d’appel, évoquer une des conditions énoncées par l’article 122 du Code pénal, sans vérifier l’existence ou la non existence de l’élément légal de l’infraction poursuivie. Les juges ne peuvent prendre une décision de relaxe en dehors des conditions prévues par la loi. Le consentement de la victime ne peut être une excuse. 

V  LA PROCEDURE  PENALE
L’ordre judiciaire 


►La hiérarchisation des juridictions 


En France, les juridictions judiciaires et administratives sont hiérarchisées afin de limiter les erreurs de faits ou de droit des juges inférieurs. L’ordre judiciaire comprend deux degrés de juridiction ; le juge n’étant pas infaillible, une affaire criminelle doit pouvoir être jugée par une juridiction supérieure.


■ Les juridictions pénales de premier degré.

Le système judiciaire pénal est obligé de poursuivre et de sanctionner les infractions et de sauvegarder et protéger les libertés individuelles. Il y a donc une double séparation entre :
· les autorités de poursuite et d’instruction 

· les autorités d’instruction et de jugement.
Les juridictions de droit commun 

→ Les juridictions de droit commun 

♦ Les juridictions d’instruction 

Le juge d’instruction et le juge des libertés et de la détention constituent les juridictions d’instruction du premier degré. La chambre d’instruction forme la juridiction d’instruction du second degré. 

▪ Le juge d’instruction 

Est un magistrat du Tribunal de grande instance, il est nommé par décret du président de la République, pour une durée de trois ans renouvelable. Il est inamovible et irrévocable. Chaque juge du tribunal de grande instance constitue une juridiction à juge unique. Il a pour mission d’enquêter en  recherchant  les preuves qui permettent d’établir une infraction et la culpabilité d’une personne. Il instruit à charge et à décharge : les éléments de l’enquête  peuvent être retenus contre le prévenu ou être de nature à le disculper. 
Ses pouvoirs d’instruction sont importants. Il peut par un ordre écrit prendre des décisions ordonnant à une personne de se présenter devant lui soit lors d’une simple convocation (mandat de comparution) soit lors d’une arrestation (mandat d’amener) ou décider par un mandat de dépôt que la personne mise en examen soit conduite à la maison d’arrêt. Le juge d’instruction peut également interroger une personne, faire procéder à des perquisitions,  des saisies et ordonner des expertises. Il a la possibilité de confier certaines de ses taches à des magistrats instructeurs situés hors de son ressort ou à des officiers de police judiciaire qui agissent sur commission rogatoire.

Le juge d’instruction détient également des fonctions juridictionnelles. Par ordonnance, il peut décider de la mise sous contrôle judiciaire d’une personne physique ou morale,  clôturer l’instruction. L’ordonnance de règlement peut être :

· une ordonnance de non-lieu : décision de ne pas poursuivre l’inculpé car il estime que l’infraction est insuffisante (pas de preuve, pas de qualification pénale)
· une ordonnance de renvoi devant le tribunal de police (contraventionalisation de l’infraction) ou devant le tribunal correctionnel (correctionnalisation de l’infraction) 

· une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises.
▪ Le juge des libertés et de la détention 


Il constitue une juridiction à lui seul. Saisi par le juge d’instruction au moyen d’une ordonnance avec les réquisitions du ministère public, il décide du placement en détention (mandat de dépôt) du prévenu. Il peut prolonger la détention ou limiter sa durée Il peut décider d’une détention provisoire dans le cadre d’une comparution immédiate ou sous le régime de la surveillance électronique.

Le juge des libertés et de la détention peut autoriser des perquisitions sans l’accord de la personne ou en dehors des heures légales pour les actes de terrorismes, en matière douanière, fiscales. Il statue sur la validité de la saisie de la perquisition opérée au cabinet d’un avocat. Il accorde des prolongations de la garde à vue pour les infractions touchant à des actes de terrorisme. Il contrôle la durée des enquêtes préliminaires ou de flagrance lorsque après une garde à vue, les poursuites n’ont pas été engagées dans les six mois. 
         ♦ La chambre de l’instruction 

Elle remplace la chambre d’accusation. C’est une section particulière de la cour d’appel. Elle est constituée de trois magistrats dont un président et deux assesseurs. Le ministère public est assuré par le procureur général.  La chambre est assistée d’un greffier. Elle se réunit au moins une fois par semaine. 
Juge d’appel des ordonnances d’instruction, elle peut reprendre l’ensemble des actes d’instruction, faire porter les poursuites sur d’autres infractions ou les étendre à des complices ou co-auteur. La chambre d’instruction a des pouvoirs disciplinaires sur les agents et les officiers de police judiciaire. Elle est compétente en matière de réhabilitation judiciaire, d’incidents d’exécution d’arrêts de la cour d’appel, d’extradition, d’amnistie et de casier judiciaire. 
Le président de la chambre de l’instruction a des compétences particulières. Il peut exercer une surveillance sur les juges d’instruction du ressort de la cour d’appel, visiter les maisons d’arrêt, faire une saisine de la chambre, contrôler la durée de l’instruction. 

♦  Les juridictions de jugement 

En France, il existe trois juridictions de jugement classées en fonction des infractions pénales.
▪ Le tribunal de police 

Est l’émanation du tribunal d’instance et siège en matière pénale. Il a le même ressort, le même siège et la même structure que le tribunal d’instance. Il est compétent pour les contraventions sauf celle de cinquième catégorie commises par les mineurs de 18 ans. 
C’est une procédure à juge unique. Le ministère public est représenté par le procureur de la République du Tribunal de grande instance ; il requiert pour les infractions les plus graves,  pour les autres c’est le commissaire de police. Le tribunal de police est assisté d’un greffier. La présence d’un avocat pour le prévenu n’est pas indispensable. Sa compétence territoriale est celle du lieu où a été commise l’infraction ou celle du lieu où réside le prévenu.
▪ Le tribunal correctionnel 

Est le tribunal de grande instance en matière pénale ; il est compétant pour juger les délits. Le tribunal correctionnel est composé de trois magistrats, un président et deux assesseurs. Le ministère public est représenté par le procureur de la République ou son substitut. Il est assisté d’une greffe. La présence d’un avocat est facultative. Certains tribunaux correctionnels possèdent plusieurs chambres.
Il est compétent dans tous les délits sauf ceux commis en matière de contribution indirecte. Il peut se prononcer sur l’action civile exercée par la victime d’une infraction pénale. Pour juger certaines infractions le tribunal peut statuer à juge unique, la durée maximale de l’emprisonnement ne doit pas excéder 5 ans. Les délits simples non répétitifs sont jugés à juge unique. Si le tribunal est incomplet, le président du tribunal peut faire appel à un avocat présent à la barre. Les infractions militaires concernant les délits sont soumises au tribunal correctionnel. Sa compétence territoriale est celle du lieu du délit, du lieu de l’arrestation du prévenu, ou de sa résidence. Les délits relevant d’un acte terroriste, d’une infraction économique ou militaire relèvent du Tribunal de Paris. 
▪ La cour d’assises 

Est compétente en matière criminelle. Il existe une cour d’assise par département avec deux sections à Paris. Elle siège près la cour d’appel dans les locaux du tribunal de grande instance.

→ La cour d’assises constitue une juridiction originale par son organisation et sa composition.  Elle a une composition complexe et comprend : 

1. la cour formée de trois magistrats professionnels dont un président et deux assesseurs. Le président est conseiller à la cour d’appel

2. Le parquet, représenté par l’avocat général si le siège de la cour d’assise est celui de la cour d’appel, ou le procureur de la République son siège est celui du tribunal de grande instance,

3. Le greffe

4. Le jury est  composé de neuf jurés. Le mode de désignation des jurés se fait en trois temps :

a. un tirage au sort annuel, par arrêté préfectoral au niveau départemental, à partir des listes électorales des communes, le  nombre de jurés ne peut être inférieur à 200 par département (en général 1/1300 habitants). La liste annuelle définitive est établie par une commission de préparation qui est composée de quatre magistrats, du bâtonnier de l’ordre des avocats, et de cinq conseillers généraux du département. 
b. Sur cette liste annuelle, il est effectué un second tirage au sort d’une liste de juré pour la session. Cette liste est composée de quarante jurés titulaires et de douze jurés suppléants.

c. A  partir de cette liste de session, il est procédé à un troisième tirage au sort de neuf jurés pour chaque affaire. La défense peut récuser cinq jurés et l’accusation quatre sans avoir à se justifier. Le jury est constitué après cette récusation.
Les jurés doivent remplir des conditions d’aptitude :

Être français âgé de plus de vingt trois ans, savoir lire et écrire le français, 

Jouir de ses droits civils et civiques et être de bonne moralité,

Être inscrit sur les listes électorales et être indépendants (ne pas appartenir à la magistrature, à la police, au corps des armées, ne pas être préfet, parent ou alliés de l’accusé, de son conseil ou d’un membre de la cour ou des jurés,
Disposer de sa capacité ce qui exclut les incapables majeurs, les personnes condamnées à six mois d’emprisonnement ou détenues, les fonctionnaires révoqués, les faillis non réhabilités, les officiers ministériels destitués.



Les jurés prêtent serment devant le président de la cour d’assises. Tous les jurés tirés au sort doivent être présent à la session et seul le président de la cour peut excuser l’absence d’un juré. Le juré est indemnisé mais cette indemnisation doit être demandée au greffe du tribunal où siège la cour d’assises. 

La présence d’un avocat représentant le prévenu est obligatoire, la présence d’un avocat pour la partie civile est facultative.

→ La cour d’assises est compétente pour juger les crimes ou les délits et contraventions connexes à ces crimes. Elle est saisie par renvoi de la chambre d’accusation suivant le principe de la plénitude des juridictions. Elle a une compétence territoriale qui est celle du lieu de la commission du crime ou du délit, de l’arrestation de l’accusé, de sa résidence. Si l’affaire risque de provoquer un trouble grave de l’ordre public elle peut être renvoyée devant une autre cour. Lorsque les décisions de la cour d’assises sont défavorables à l’accusé, elles se prennent à la majorité des voies (8/12). La culpabilité de l’accusé doit être décidées à la majorité des jurés, sans la cour  (5/9). La peine est décidée à majorité simple.

▪ La cour d’assises d’appel  

→ Selon le principe de l’appel circulaire, la décision de la cour d’assises peut fait l’objet d’un recours devant la cour d’assises d’appel. C’est une autre cour d’assises désignée par la chambre criminelle de la cour de cassation. Cette juridiction, non hiérarchiquement supérieure se compose de trois jurés supplémentaires.  La cour d’assises d’appel peut être saisie par l’accusé qui a été condamné, par le ministère public (appel incident) ou par le civilement responsable ou la partie civile sur intérêts civils.

→ L’appel doit être interjeté dans les dix jours du prononcé de l’arrêt par une déclaration au greffe de la cour d’assises qui a émis cet arrêt. Un arrêt d’acquittement ne peut faire l’objet d’un recours. L’appel consiste à effectuer un réexamen complet de l’affaire par un nouveau procès. L’appel a un effet suspensif sur l’action publique sauf en cas de peine privative de liberté, et sur l’action civile. Le sort de l’accusé, du civilement responsable ou de la partie civile ne peut être aggravé sur leur seul appel. 

→ Le pourvoi en cassation est possible dans les cinq jours qui suivent le prononcé de l’arrêt de la cour d’assises d’appel ; il vise l’annulation pour erreur de droit.

Les juridictions d’exception 


Elles s’opposent aux juridictions de droit commun et concernent des juridictions spécialisées. Elles sont représentées par :
· Juridiction des mineurs spécialisée des affaires concernant des mineurs de 18 ans,
· Tribunal maritime commercial,
· Juridiction militaire,
· La Haute Cour de justice est une émanation du Parlement, sa compétence est liée au seul cas de haute trahison du président de la République,
· La Cour de justice de la République est compétente pour tous les crimes et délits commis par les ministres dans l’exercice de leurs fonctions.

►Le second degré de juridiction 
Partant de l’idée que la distance dans le temps et dans l’espace permet de rendre le justice plus sereine, la justice doit donner au plaider de faire contrôler la bonne application du droit et d’exercer une voie de recours. A cette fin, des juridictions de second degré ont été mises en place par le législateur. Elles sont composées de magistrats de grade plus élevés.
■ La cour d’appel 
Il existe trente cinq cours d’appel en France, dont trois dans les départements d’Outre Mer et deux dans les territoires d’Outre Mer. Chaque cour d’appel a une compétence territoriale qui regroupe de deux à quatre département et comprend plusieurs chambres. Chaque cour d’appel est composée de conseillers ; ce sont des  magistrats professionnels qui possèdent une certaine expérience. Chaque chambre est présidée par un président de la chambre. 
Le premier président de la cour d’appel et le procureur général sur veillent et contrôlent dans leur compétence respective  le bon fonctionnement de la cour d’appel. Le premier président préside les chambres réunies et les assemblées de chambres. Le code de la procédure civile lui permet de tenir des audiences de référé. 
Les compétences de la cour d’appel 


La cour d’appel est compétente en matière civile sauf pour les affaires relevant du contentieux technique de la sécurité sociale et pénale.


→ En matière civile, seules les « petites affaires » dont le montant du litige est inférieur à 3720 euros pour le conseil de prud’hommes et 3800 euros pour les autres juridictions ne sont pas susceptibles d’appel. La cour d’appel statue pour toutes les affaires civiles. L’appel doit être porté devant la cour d’appel du siège des tribunaux de son ressort.
→ En matière pénale, l’appel peut concerner :
1. Les juridictions d’instruction : La chambre de l’instruction de la cour d’appel est composée de trois magistrats et constitue le juge d’appel des ordonnances rendues par le juge d’instruction. Le président de la chambre de l’instruction a des compétences particulières. Il surveille les juges d’instruction, visite les maisons d’arrêt, contrôle la durée de l’instruction et prend des arrêts « référé liberté »
2. Les jugements de premier degré : La chambre des appels correctionnels compétente est composée de trois magistrats qui auront à connaître des appels des jugements rendus par les tribunaux de police (amendes de quatrième classe dont le montant n’excède pas 750 euros) et les tribunaux correctionnels.  Il existe une chambre spéciale pour les mineurs pour les appels concernant des décisions du juge des enfants. 
Le fonctionnement de la cour d’appel

→ Les audiences de la cour d’appel sont publiques sauf en ce qui concerne les affaires des mineurs, d’état des personnes, et de mœurs en sachant que la victime peut demander la publicité de l’audience pour révéler l’infraction au grand jour. Les audiences sont en principe collégiales, sauf en ce qui concerne les jugements rendus par le conseiller de la mise en état.
 → L’appel est soumis à la cour d’appel avec les questions de droit ou de fait qu’il soulève. En matière civile ou pénale, l’appel est suspensif : la décision du premier degré n’ayant pas autorisé la chose jugée ne peut être exécuté.

La procédure de la cour d’appel 
→ La cour d’appel peut siéger en formation ordinaire Elle est composée :

· de trois conseillers dont un président et deux assesseurs.
·  Le ministère public est représenté par le procureur général.
· D’un greffe
· D’un huissier de justice,
· La présence d’un avocat et d’un avouée est nécessaire 
→ La cour d’appel peut siéger en formation solennelle et elle comprend :

· Cinq conseillers dont un président et quatre assesseurs,

· Le procureur général représente le ministère public,

· L’huissier 

· Le greffe

· La présence d’un avocat et d’un avoué est en principe obligatoire 

 La procédure de la cour d’appel 

 La procédure est celle du tribunal de grande instance.
►La Cour de cassation
Crée en 1790, la Cour de cassation est la plus haute juridiction de l’ordre judiciaire. Elle siège à Paris au Palais de justice. Elle ne constitue pas un troisième degré de juridiction et assure l’unité de la jurisprudence en étant un organe régulateur du droit et de respect de la légalité.  Elle juge les jugements et les arrêts de la cour d’appel et non les procès. La Cour de cassation se borne à vérifier l’exacte application de la loi. Elle est juge du droit et non du fait. La partie qui s’estime lésée forme un pourvoi devant la cour de cassation. Elle rejette le pourvoi si le juge du fond n’a pas violé la règle de droit ; dans le cas contraire elle casse la décision et revoie l’affaire devant une nouvelle juridiction du fond. 
Organisation de la Cour de Cassation

La Cour de cassation comprend :

- Cinq chambres civiles

- Une chambre criminelle

- Un parquet

- Un greffe

Les conseillers sont répartis entre les chambres, chaque chambre est dirigée par un président. On distingue :

· Les ‘Hauts conseillers ‘ de plein service, les conseillers référendaires affectés à titre provisoire à la cour de cassation qui ont une voix consultative sauf en ce qui concerne les affaires dont ils sont rapporteurs ou lorsqu’ils complètent une chambre.

· Le ‘haut conseiller’ est le conseiller le plus ancien et supplée le président de la chambre en cas d’absence.
Composition de la Cour de Cassation

Elle est présidée par le Premier président qui est au sommet de la hiérarchie de l’ordre judiciaire. Le Procureur général  à la tête du parquet est le deuxième magistrat de France. 
La Cour de cassation est composée par :

- Les magistrats du Siège qui sont représentés par un Premier président, six présidents de chambre, 85 conseillers de plein service et 54 conseillers référendaires,

- La magistrature  du Parquet  comprend un Procureur général, deux premiers avocats généraux, 27 avocats généraux, 2 substituts chargés du secrétariat général et 12 auditeurs à la Cour de cassation,
- Le greffe comprend un greffier en chef, et des greffiers de chambre. 

Le fonctionnement de la Cour de cassation 

La Cour de cassation est organisée en formations administratives et juridictionnelles. Les juridictions administratives règlent les problèmes internes de fonctionnement de la Cour de cassation, les juridictions juridictionnelles sont au nombre de trois : 
    - La Commission nationale de réparations des détentions qui statue en appel sur les décisions prises par le premier président de la cour d’appel en matière de détention injustifiée,
  - La Commission juridictionnelle concernant les officiers de police    judiciaire statue sur les recours formés par les officiers de police judiciaires, objet d’une décision de suspension ou de retrait d’habilitation,

- La Commission de réexamen des décisions pénales intervenues en   violation de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Quand la violation de la CEDH par sa nature et sa gravité entraîne des conséquences dommageables, le réexamen de l’affaire peut être sollicité par le ministère de la justice, le procureur général, près la cour de cassation et le condamné ou son représentant légal
Saisine de la Cour de cassation 

Le pourvoi peut être intenté par toutes les parties au procès. Le procureur général de la Cour de cassation peut également saisir la Cour. Le pourvoi en cassation n’est possible que contre les arrêts rendus par la cour d’appel, les décisions rendues en premier et dernier ressort par les tribunaux du premier degré de juridiction et les arrêts des cours d’assises. Le délai de pourvoi est de deux mois en matière civile et de cinq jours en matière pénale.

Mise en route de la Procédure pénale

Lorsqu’une infraction est  commise, elle entraîne une réaction de la part de la société et de la part de la victime. Cette action a un double but. D’une part, elle souhaite  pénaliser le coupable et/ou  de protéger la société et correspond  à l’action publique. D’autre part, elle vise à réparer intégralement  le dommage (s’il y a eu un dommage) subi par la victime  et correspond à l’action civile. En l’absence de dommage, l’action publique s’exerce seule. Parfois, un dommage peut avoir été causé sans qu’il y ait eu d’infraction pénale. Souvent les deux actions s’exercent pour un même fait.

►La constatation de l’infraction pénale


La constatation de l’infraction pénale peut être directe (flagrant délit) ou secondaire à une plainte ou à une dénonciation. La recherche des éléments constitutifs de l’infraction se fait soit dans le cadre d’une enquête d’un crime soit d’un flagrant délit.

►L’action publique mise en action par le Parquet 

Elle tend à pénalise le coupable et à protéger l’ordre public. Le code de la procédure pénale la définit : «L’action publique pour l’application des peines est mise en mouvements et exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi » (Article 1)

Elle est exercée au nom de la société. L’exercice de l’action publique est confié aux magistrats du Ministère public. Il comprend tous les actes de l’action et se poursuit jusqu’à la décision de la justice. Les magistrats du Parquet sont nommés par le décret du Président de la République après avis consultatif du Conseil supérieur de la magistrature. 
Le Ministère public devant les différentes juridictions : Composition devant la Cour d’appel (chambre de l’instruction et chambre des appels correctionnel) et devant la Cour de cassation.

→ Devant la Cour d’appel : Le ministère public est composé par le Procureur général près la Cour d’appel, des avocats généraux et des substituts généraux. Il exerce l’action publique au niveau de la Cour d’appel. Il représente par le Parquet général ou par un magistrat du Ministère public du ressort de la Cour d’appel désigné par le Procureur général.

→ Devant la Cour de cassation : le Ministère public est composé par le Procureur général près la Cour de cassation, un premier avocat général, et 6 avocats généraux. Le Parquet près la Cour de cassation est partie jointe au pourvoi formé par les parties ou le Ministère public. Il peut être demandeur du pourvoi dans les cas où le pourvoi est fait dans l’intérêt de la loi. 

NB : Le Ministère public est également représenté devant les tribunaux correctionnels et de police et devant certaines juridictions d’exception. 
Le rôle du Parquet 
Traditionnellement, le Parquet a un rôle d’accusateur pendant le procès. Cependant, avec la loi Perben II, le rôle du Parquet s’est accru : dans les nouvelles dispositions et notamment les nouvelles « alternatives à la poursuite » il semble plus agir comme un juge que dans son rôle traditionnel d’accusateur : il décide de la suite à donner à l’affaire. Le Procureur de la République est maître de la décision de poursuite. 
Tous les renseignements concernant les infractions pénales sont transmises au Procureur de la République du ressort. S’il estime qu’il est insuffisamment informé, il demande à la police judiciaire des « renseignements supplémentaires ».
Après analyse de ces renseignements, le procureur prend la décision de poursuivre ou non en se fondant sur deux critères : 
1. Les critères de la légalité des poursuites : pour s’assurer du bien fondé de la poursuite le procureur doit vérifier qu’il y a bien une infraction à la loi pénale. Il décide qui doit être poursuivi (auteur, coauteur, complice) Lorsque l’auteur de l’infraction est inconnu, il saisit le juge d’instruction d’un réquisitoire contre X. Il contrôle qu’il n’y a pas de fait justificatif (légitime défense) ou de cause de non imputabilité (démence). Il doit qualifier les faits. Il doit vérifier la recevabilité de la poursuite.
2. Les critère de l’opportunité des poursuites : L’article 40 du Code de la procédure pénale « Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner ». Environ 80 % des affaires sont classées en vertu de ce principe. Le procureur pour prendre se décision de classement se fonde sur :


a. La plainte : il vérifie qu’elle  n’est pas fantaisiste, qu’elle n’émane pas de personnes déséquilibrées ou confondant le civil et le pénal

b. Le fond de l’affaire : dans 50 % des cas, les poursuites sont impossibles car il n’y a pas d’infraction, ou l’auteur n’est pas identifié et il s’agit d’un délit mineur ou bien il s’agit d’un préjudice très faible

c. Les personnes en cause : La victime refus de porter plainte, l’auteur de l’infraction.

Le Procureur n’est pas tenu par des délais pour prendre sa décision. Les décisions du procureur peuvent faire l’objet :

· d’un contrôle hiérarchique par le procureur général ou le ministère de la justice.
·  Le droit ouvert à la victime de se constituer partie civile en déclanchant l’action publique.
Les décisions du procureur 


→ Le classement sans suite : le dossier est classé mais peut être ressorti au vu d’éléments nouveaux. Le procureur général peut ordonner au procureur de la République d’engager des poursuites. La victime ayant dénoncé les faits peut former un recours contre la décision de classement sans suite.

→ Le classement sans suite sous condition si cette mesure est susceptible d’assurer la réparation du dommage, si elle met fin au trouble ou contribue au reclassement de l’auteur (rappel à la loi, orientation vers une structure sanitaire et sociale, faire procéder à une médiation pénale)


→ Le procureur peut propose une médiation pénale entre l’auteur des faits et la victime ; en cas d’accord entre les deux parties, il dressera un procès verbal dont une copie sera remise aux parties.

→ Dans certaines conditions, le procureur de la République peut proposer directement une composition pénale soit directement ou par l’intermédiaire d’une personne habilitée (médiateur ou délégué du procureur) .Cette mesure peut être proposée à l’auteur de l’infraction dès la garde à vue. La personne peut se faire assister d’un avocat, si elle accepte la mesure proposée, le procureur de la République saisit le président du tribunal aux fins de validation de la composition pénale. Si la personne refuse, le procureur met en œuvre l’action publique. 


→ Le procureur peut décider d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité. Cette procédure peut être proposée dans certaines circonstances, si la personne reconnaît les faits et si elle est majeure.


→ Parfois le procureur de la République doit transmettre le dossier à une autre juridiction territorialement compétente ou spécialisée (Parquet des mineurs)


→ Le procureur de la République décide de poursuivre devant une action devant la justice, il peut utiliser :

1. Le réquisitoire à fin d’informer : cette procédure est obligatoire en matière de crime. Le juge d’instruction est saisi « in rem » « Le réquisitoire peut être pris contre une personne nommée ou non nommée » mais le juge peut étendre son information à toutes personnes et les mettre en examen
2. La citation directe : devant le tribunal de Police ou le tribunal correctionnel
3. La convocation par procès verbal : quand après une enquête de police la personne soupçonnée est « déférée » au Parquet et que le Tribunal semble en mesure de se prononcer. Il devra le faire dans un délai de  dix jours à deux mois
4. La comparution immédiate : Le tribunal correctionnel est saisi. Le déféré est jugé ‘séance tenante’
5. La procédure simplifiée : peut être utilisée en matière de contravention, le juge saisi rend une ordonnance pénale non contradictoire et non motivée. 

►L’action publique peut être mise en œuvre par la victime 
La partie lésée peut agir de deux façons  soit par citation directe devant la juridiction de jugement soit en déposant une plainte avec constitution de partie civile.

Il peut s’agir d’une plainte simple déposée contre une personne dénommée ou contre X adressé au Parquet, aux services de Police ou de Gendarmerie. Dans ce cas, le Parquet demeure maître des poursuites. La victime peut déposer une plainte avec constitution de partie civile adressée au doyen des juges d’instruction. Dans ce cas, la partie lésée doit déposer une consignation dont le montant est fixé par le juge en fonction des ressources de la victime. Si la consignation n’est pas déposée au greffe dans les délais la plainte n’est pas recevable. 
Devenir de la plainte

La plainte est transmise par le juge d’instruction au Parquet par une ‘ ordonnance de soit communiqué’. Le Parquet peut :
1. prendre un réquisitoire contre la personne dénommée ou contre X

2. avant de prendre ses réquisitions le parquet peut demander au juge d’entendre la partie civile ou lui demander toute pièce utile à l’appui de sa plaine.

3. Prendre un réquisitoire de non informe, si les faits ne peuvent avoir de qualification pénale.
4. conclure à l’incompétence du Juge d’instruction ou à l’irrecevabilité de la constitution de partie civile si l’auteur de la plainte n’a pas qualité. 

Le juge d’instruction peut :
1.  S’estimer incompétent et renvoyer la partie civile devant une autre juridiction 

2. Déclarer la constitution de partie civile irrecevable par ordonnance motivée, dont l’intéressé peu interjeter appel.

3.  Rendre une ordonnance de refus d’informer si l’action publique ne peut être ouverte,

4.  Ouvrir une information contre X ou contre une personne dénommée
►L’action civile 

L’article 2 du Code de procédure pénale précise : « L’action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction ».
La notion de victime directe.

C’est la personne qui a subi le dommage. Ce dommage peut être corporel, moral ou matériel. Le dommage doit être : 
1. certain : un préjudice éventuel et hypothétique n’est pas réparable, il doit être prouvé. La jurisprudence admet cependant la notion de perte de chance,

2. actuel : mais le dommage futur peut être indemnisé s’il est estimable,

3. Direct ou personnel mais la justice estime que les victimes 
4. indirectes peuvent être indemnisées.
La notion de victime par ricochet 

Ce sont les parents ou alliés de la victime, les  personnes non apparentés, les concubins ou les héritiers. Les dommages matériel (perte ou diminution de ressources du fait du décès de la personne décédée) et moral (décès d’un être cher, peine subie en constant les souffrances d’un proche devenu grabataire) sont indemnisés. Les parents ou alliés ont droit au préjudice d’affection subi en raison du décès de la victime directe sans avoir à apporter la preuve de leur peine. Actuellement le droit à réparation des concubins n’est plus contesté. Les héritiers peuvent intenter une action en tant que tels s’ils trouvent dans le patrimoine du défunt des créances constituées en raison de l’accident et recouvrent ces sommes en exerçant une action successorale.
Nous n’aborderons pas ici le droit à se porter partie civile pour les personnes morales si l’intérêt collectif est lésé. 
Mise en œuvre de la partie civile

→ La victime peut se porter partie civile devant les juridictions répressives. Elle aura pour allié le Ministère public. La recherche des preuves sera faite au cours d’enquêtes ou de l’instruction avec des moyens adaptés ; elle est par ailleurs gratuite. La chose jugée au pénal ayant autorité sur le civil ; la personne lésée aura intérêt à être dans le procès pénal pour y défendre ses intérêts. La décision ne peut intervenir qu’après le jugement au pénal : ‘Le criminel tient le civil en état’. 

→ La victime peut intenter une action civile devant les juridictions civiles. Si elle est déboutée de son action, sa responsabilité pénale n’est pas engagée. Cette voie est parfois choisie lorsque la personne poursuivie est un proche. Quand l’action publique est éteinte (décès de l’auteur de l’infraction, amnistie) l’action civile se poursuit devant les tribunaux. 

 → « Electa una via » Une fois  la procédure choisie, on ne peut revenir à une autre. Le Code de la procédure pénale énonce dans l’article 5 : « La partie qui a exercé son action devant la juridiction civile compétente ne peut la porter devant la juridiction répressive ».

La victime peut agir par voie d’action (citation directe ou plainte avec constitution de partie civile) ou par voie d’intervention : le ministère public a engagé l’action publique et la victime se constitue partie civile.  La personne lésée  peut effectuer cette démarche :

1. Dés le stade de l’enquête : la demande de dommages intérêts vaut constitution de partie civile,

2. Devant le juge d’instruction,

3. Avant l’audience par lettre recommandée avec accusé de réception

4. A l’audience avant les réquisitions du Ministère public
Le ministère d’un avocat n’est pas obligatoire pour cette démarche mais la partie civile peut se faire représenter par un avocat. La constitution de partie civile n’est possible qu’en première instance. 

La constitution de partie civile devant les juridictions pénales  a certaines conséquences :

1. Pendant l’information :

a. La victime devient partie au procès

b. Elle est entendue à titre de sachant et ne prête pas serment
c. Durant l’instruction, elle ne peut être entendue qu’assistée de son avocat qui est convoqué et avisé. L’avocat a le droit de consulter le dossier comme celui de la personne poursuivie

d. Les actes importants de la procédure doivent être notifiés à la victime

e. La partie civile peut faire appel des jugements et des ordonnances rendues à l’exception de celles qui concernent la détention provisoire et le contrôle judiciaire

f. Dès sa première audition, la victime est informée de ses droits : présenter une requête d’annulation contre certains actes du juge et de formules des « demandes d’actes »

2. Devant les juridictions répressives :

a.  La victime peut obtenir réparation du préjudice subi 
b.  L’action civile est considérée comme accessoire au jugement de    l’action publique,

c.   La réparation ne peut être accordée à la partie civile tant que la juridiction n’a pas tranché sur la culpabilité du prévenu,

d.   La juridiction répressive peut exempter le prévenu de peine et après l’avoir jugé coupable, accorder des dommages intérêts à la victime, 
f.   En cas de relaxe, le tribunal ne peut accorder des dommages intérêts à la victime sauf en cas de crime ou de blessures involontaires,

g.   En raison de sa plénitude de juridiction, la cour d’assises statue sur l’action civile par audience séparée postérieure au verdict et en dehors de la présence du jury. En cas d’acquittement, elle peut prononcer une condamnation civile en précisant la faute sur laquelle elle est fondée.
L’action civile devant la juridiction civile doit obéir à certaines règles. Le criminel tient le civil en état : le juge civil doit respecter un sursis à statuer. Il ne peut juger sur la réparation tant que l’auteur n’a pas été condamné au pénal si une action publique est menée contre lui. La justice civile ne doit pas influencer la  justice pénale. La décision pénale a autorité sur la chose civile et le juge civil est lié par l’autorité de la chose jugée au pénal.
La constatation d’une infraction pénale déclanche la mise en œuvre de l’action publique. Lorsque le procureur de la République ou la victime  décide de porter l’affaire devant la juridiction répressive compétente,  il saisit le juge d’instruction qui déclenche une instruction préparatoire.

►L’instruction préparatoire 
Avant de pouvoir être jugée, une affaire doit faire l’objet d’une instruction c'est-à-dire d’une phase durant laquelle la juridiction spécialisée est chargée de rassembles les preuves et de décider ou non du renvoi de la personne qui en fait l’objet devant une juridiction répressive. 

L’instruction préparatoire est obligatoire pour les crimes. Elle a pour but de trouver le coupable (information ouverte contre X) et de rassembler les preuves afin de décider s’il y a lieu ou non de renvoyer devant la juridiction de jugement la personne mise en examen.

L’instruction préparatoire est conduite par le juge d’instruction. Nommé par décret du président de la République, sur proposition du ministère de  la justice, le juge d’instruction est un magistrat du siège. Il est inamovible, indépendant envers les juridictions de jugement, les justiciables et le Parquet. Le président du tribunal désigne le juge qui est chargé d’instruire une affaire. Le président du tribunal peut aussi dessaisir le juge d’instruction d’un dossier sur ordonnance rendue sur requête motivée du procureur de la République. Le juge d’instruction décide des actes nécessaires à la manifestation de la vérité. Il ne peut solliciter l’avis du Parquet que dans certains cas précis. Néanmoins le Parquet dispose de prérogatives importantes. Le Parquet peut :

1. Saisir le juge d’instruction par un réquisitoire à fin d’informer

2. Prendre un réquisitoire supplétif permettant au juge d’élargir ses investigations lorsque d’autres faits délictueux lui sont révélés par l’instruction,
3. Requérir tous actes qui lui paraissent utiles et mesures de sûreté nécessaires
4. Se faire communiquer la procédure,
5. Peut faire appel de toute ordonnance du juge d’instruction,
6. Prendre une ordonnance motivée si le juge d’instruction ne suit pas ses réquisitions,
7. Présenter une requête en annulation à la chambre d’instruction s’il estime qu’une nullité a été commise. 

Le juge d’instruction est un agent d’information chargé de rechercher les preuves ; il  instruit à charge et à décharge et statue par voie d’ordonnance.  C’est lui qui décide du non-lieu ou de renvoi. 
■ Les fonctions d’information du juge d’instruction
La procédure d’instruction 
Appelée également information est : 

1. Ecrite les différentes pièces sont réunies dans un dossier dont il est fait une copie
2. D’une durée raisonnable : le délai prévisible doit être indiqué par le juge. Il doit indiquer ce délai à la personne présumée coupable et l’informer de ses droits passés ce délai. 
3.  Non contradictoire

4.  Secrète : toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret professionnel.

Avant de mettre en œuvre la procédure d’information, le juge doit examiner sa compétence d’attribution et territoriale. Il doit aussi prendre une ordonnance de refus d’informer si les faits ne constituent pas une infraction et si l’action publique n’est pas recevable ou éteinte. 
L’ouverture d’une information est obligatoire en matière de crime ; cette obligation existe aussi à la suite d’une plainte avec constitution de partie civile émanant de la victime. Le juge doit rechercher les éléments nécessaires à la manifestation de la vérité qu’ils soient  favorables ou non à la personne mise en examen et respecter les droits de la défense. 
Les actes d’instruction réservés au juge

→ Les auditons de personnes sont faites au cabinet du juge. Il procède à :

1. L’interrogatoire de première comparution préalable obligatoire à la mise en examen. La personne convoquée est informée de son droit à se faire assister d’un avocat. Le juge vérifie alors l’identité de la personne, lui fait connaître les faits qui lui sont reprochés et leur qualification juridique. L’avocat peut consulter le dossier et communiquer librement  avec son client et présenter ses observations. Le juge peut aussi agir dans l’urgence et procéder à un interrogatoire immédiat et à des confrontations sans respecter le délai de dix jours mais dans ce cas il doit en préciser le motif sur le procès-verbal.
2. Aux interrogatoires et auditions en cours d’instruction sont dirigés par le juge d’instruction. Le procureur de la République et les avocats des parties peuvent poser des questions brèves mais ces questions peuvent être refusées par le juge si elles sont de nature à nuire au déroulement de l’information ou à la dignité de la personne. Les droits de la défense doivent être respectés. L’avocat doit être avertis au plus tard cinq jours ouvrables avant la convocation. Il doit pouvoir disposer du dossier au moins quatre jours avant l’audition. La personne poursuivie doit être assistée d’un interprète si elle comprend mal le français ou d’une personne qualifiée dans le langage des signes si elle est sourde et muette. Le procureur de la République est avisé de chaque interrogatoire et doit faire connaître au juge son intention d’y assister ou non. Le juge devra rédiger un procès verbal d’audition qui doit être signé par le prévenu sous peine d’être non avenu.
3. Aux  confrontations : la personne mise en examen peut être confrontée avec la partie civile, des témoins, des coauteurs, ou complices. Le juge tente de connaître la vérité en rapprochant les différents acteurs de l’affaire. Le procureur et les avocats peuvent y assister. Le procès verbal est signé par tous sauf le procureur de la République et les avocats. 
4. Aux auditons de la partie civile, et des témoins : le juge fait citer devant lui par huissier ou n agent de la force publique toutes les personnes dont la déposition paraît utile (article 101 du Code de la procédure pénale). 

→ Les actes d’investigations hors du cabinet du juge  consistent :

a. En descente sur les lieux du crime pour effectuer les constatations utiles, il peut être accompagné par le Procureur de la République,

b. En perquisitions sur les lieux où peuvent se trouver des objets dont la découverte sera utile à la manifestation de la vérité,

c. En saisie d’objets ou documents concernant l’affaire en instruction. La saisie doit être immédiatement mentionnée dans le procès verbal de perquisition ou de descente sur les lieux. Les objets saisis sont répertoriés et peu vent être ou non restitués à la personne lorsque l’instruction est  close.

d. En écoute judiciaires et interception de correspondance si la peine encourue est supérieure à deux ans et si ces actes sont utiles à la manifestation de la vérité Le juge doit prendre une décision par écrit et fixer la durée qui ne peut excéder 4 mois. Les enregistrements donnent lieu à la rédaction d’un procès verbal.
→ Les mandats du juge d’instruction sont des actes écrits, datés et signés par le juge et revêtu de son sceau pour obliger à comparaître les personnes qu’il souhaite entendre, le juge dispose de mandat :
1. Le mandat de comparution : mise en demeure de se présenter devant le juge à la date et à l’heure donnée,

2.  Le mandat d’amener : c’est un ordre donné par le juge à la force publique   de conduire immédiatement devant lui la personne mise en examen. Ce mandat peut être pris également par le procureur de la République.

3. Le mandat d’arrêt : c’est l’ordre donné à la force publique de rechercher la personne à l’encontre de laquelle il est décerné et de la conduire à la maison d’arrêt indiqué sur le mandat ou elle sera reçue et détenue.
4. Le mandat de recherche décerné par le juge d’instruction (ou par le procureur de la République) donne l’ordre à la force publique de rechercher dans une enquête portant sur un crime puni d’au moins trois d’emprisonnement.
Les mandats doivent mentionner l’identité de la personne concernée, la nature des faits imputés et leur qualification juridique, les articles de loi applicables. Ils doivent porter mention que l’avis du procureur a été sollicité et être remis à la personne concernée. Ils sont exécutoires sur l’étendue du territoire de la République. Ces mandats peuvent être diffusés par tout moyens.
→ Les actes d’instruction délégués par le juge à des auxiliaires. Le juge ne peut exercer seul tous les actes de l’instruction soit pour des raisons organisationnelles, soit pour des raisons géographiques soit pour des raisons de spécialisation technique. Les articles 151 et suivant du Code de la procédure pénale prévoient : 
1. Que le juge peut requérir par commission rogatoire tout juge de son   tribunal, ou tout juge d’instruction ou tout officier de police judiciaire territorialement compétant. Les actes ne peuvent se rattacher que « directement à la répression de l’infraction visée aux poursuites ». La commission rogatoire peut être nationale ou internationale. Le juge ou l’officier de police judiciaire qui agit en vertu d’une commission rogatoire est investi des mêmes prérogatives que le juge. Le retour de la commission rogatoire doit être fait dans les délais impartis par le juge, ou au plus tard dans les huit jours qui suivent la fin des opérations.
2. Que le juge peut fait appel à des conseillers techniques ou experts dans des domaines aussi variés que le domaine des infractions. Le juge choisit généralement un expert parmi les experts judiciaires inscrits sur la liste de la  cour d’appel ou la liste nationale établie par le bureau de la Cour de cassation. Il peut faire appel à des spécialistes non inscrits sur ces listes lorsqu’il s’agit d’un domaine très spécialisé et qu’il estime que les experts inscrits sur cette liste ne semblent pas avoir. L’ordonnance d’expertise doit être motivée et signée : le juge doit préciser la mission de l’expert, qui ne saurait sortir du domaine strictement technique. Si les circonstances le justifient, le juge peut désigner plusieurs experts. Les experts agissent sous le contrôle du juge d’instruction.
■ Les attributions juridictionnelles du juge d’instruction

Quand il juge, il le fait par voie d’ordonnances

Les ordonnances d’ouverture d’information 

Elles se font soit :

1. Sur réquisitoire du procureur de la République : le juge peut rendre une « ordonnance de refus » ou « décidant d’informer »

2. Sur plainte avec constitution de partie civile : il communique cette plainte au Parque par une ordonnance de soit-communiqué. Il peut rendre une ordonnance motivée déclarant la plainte avec constitution de partie civile irrecevable et refuser d’informer. Il peut ordonner une consignation et décider d’informer.
Les ordonnances en cours d’information 
Durant l’instruction de l’affaire le juge peut rendre différentes ordonnances :
1.  Il peut rendre une ordonnance de refus de procéder ou procéder à l’acte  sur la demande du Parquet ou de l’une des parties qui demande de procéder à un acte d’instruction (expertise)

2.  Il agit également par ordonnance de soit-communiqué quand il communique le dossier au Parquet (soit de façon spontanée soit à la demande de celui-ci)

3.  Il rend une ordonnance sur la recevabilité de la constitution de partie civile de la partie lésée si celle-ci se porte partie civile en cours d’instruction
4.  Le juge peut rendre des ordonnances en matière de placement sous contrôle judiciaire mais ces ordonnances doivent être motivées. 

5.  Il décide par ordonnance de la restitution ou de la non restitution d’objets saisis, 

6. Il peut ordonner des mesures de contraintes contre les témoins qui ne comparaissent pas

7.  Il peut à la demande d’une partie, statuer en cours d’information sur la prescription de l’action publique par une ordonnance motivée susceptible d’appel.
Les ordonnances de fin d’information
Au terme du délai indiqué par le juge d’instruction pour la personne mise en examen, le témoin assisté peut demander au juge de clôturer l’instruction. Le juge doit rendre dans le délai d’un mois, une ordonnance de règlement ou déclarant qu’il y a lieu de poursuivre l’information.
→ L’ordonnance de règlement ou de clôture de l’information. Cette ordonnance dessaisit le juge d’instruction. Avant de la rendre, le juge doit informer les parties et leurs avocats, de même que les témoins assistés que l’instruction lui paraît terminée. Cet avis se fait par lettre recommandée ou par émargement ou par l’intermédiaire du pénitencier si la personne est détenue. Les personnes disposent de vingt jours pour présenter leurs requêtes. A l’issus de ce délai, le juge communique le dossier au procureur qui adresse ses réquisitoires dans un délai d’un mois si la personne mise en examen et détenue ou de trois mois dans les autres cas. Passé ce délai, le juge peut rendre son ordonnance de clôture. 
L’ordonnance de règlement doit contenir l’identité de la personne mise en examen, sa date et son lieu de naissance, son adresse et sa profession. Elle indique la qualification légale des faits imputés. L’ordonnance est motivée sur l’existence ou non des charges et elle est portée à la connaissance des parties et de leurs avocats. L’information se fait par lettre recommandée ou oralement avec émargement. 
→ L’ordonnance de non-lieu est aussi une ordonnance de règlement. Elle est rendue lorsque le juge estime au terme de ses investigations, qu’il n’y a pas lieur de poursuivre la personne mise en examen. Cet acte juridictionnel doit être motivé. Les motifs peuvent être :

1. De droit : 
a. lorsqu’il n’y a pas de qualification possible de l’infraction
b. lorsqu’il y a prescription 

c. lorsque l’existence d’un fait justificatif est reconnue (légitime défense)

d. lorsque l’imputabilité est minorée ou écarté (maladie mentale)
2. De faits :

a. après un réquisitoire contre X, le coupable n’est pas identifié,

b. il n’existe pas de charges suffisantes contre la personne mise en examen.
Dans ces deux derniers cas, il peut y avoir « réouverture de l’information » si des éléments nouveaux apparaissent (découverte de nouvelles preuves permettant d’identifier l’auteur de l’infraction). Dans ce cas c’est le parquet qui apprécie la pertinence des charges. 
Lorsque le non-lieu est prononcé, l’action publique s’arrête. Le juge peut décider d’office, à la demande du ministère public avec l’accord de la personne ou à la demande de la personne bénéficiant du non-lieu, la publication de l’ordonnance ou d’un communiqué. Si l’instruction avait été ouverte sur constitution de partie civile que le juge considère comme abusive, il peut prononcer une amende civile d’un maximum de 15 000 €. L’ordonnance de non-lieu a pour effet la remise en liberté de la personne en détention provisoire, la restitution d’objets saisis…Le non-lieu peut  être prononcé seulement sur certaines qualifications de l’infraction.
→ Les ordonnances de renvoi. Lorsque le juge estime que des charges suffisantes peuvent être retenues contre la personne mise en examen, il rend une ordonnance de renvoi devant la juridiction de jugement :
1. Ordonnance de renvoi devant le tribunal de police : le dossier est transmis au procureur de la République. Les mesures de détention ou de contrôle judiciaire prennent fin (si elles existaient) 
2. Ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel : le dossier est transmis au procureur de la République qui le communique au greffe et lance l’assignation contre le prévenu. Si la personne mise en examen est détenue, le délai d’audiencement est de deux mois mais le tribunal correctionnel peut ordonner une prolongation de deux mois
3. Ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants 
4. Ordonnance de renvoi devant la cour d’assises en cas de crime : si le juge estime que les faits reconnus constituent un crime, il ordonne la mise en accusation devant la cour d’assises. Il peut également saisir la saisir des infractions connexes Le juge d’instruction transmet son ordonnance et le dossier au procureur de la République, qu l’envoie au greffe de la cour d’assises.
Ces ordonnances peuvent faire l’objet d’un appel devant la chambre de l’instruction soit de la part de la  personne mise en examen, soit de la part du ministère public, soit de la part de la partie lésée. Les avocats des témoins assistés et des parties peuvent également interjeter appel. Ils doivent donc être avisés des mêmes ordonnances que leur client. 
► La chambre de l’instruction 
Depuis la loi du 15 juin 2000,  la chambre d’accusation a perdu ses fonctions d’instruction du deuxième degré en matière criminelle puisque l’appel des décisions de la cour d’assises est possible devant une cour d’assises statuant en deuxième ressort (appel circulaire). 

■ Les fonctions juridictionnelles  principales 
1. La chambre de l’instruction constitue une juridiction d’appel contre les ordonnances juridictionnelles rendues  par le juge d’instruction ou par le juge des libertés et détentions.

2. Elle est compétente en matière de détention provisoire et permet de faire appel des ordonnances, la saisine directe du détenu et du contentieux de la détention,
3. C’est une juridiction disciplinaire envers les officiers de police judiciaire
4. Elle est compétente en matière de requête contre les actes de l’instruction

■ Les autres fonctions

1. elle intervient quand il y a conflit de juridiction entre deux juges d’instruction ou deux tribunaux correctionnel du  ressort de la Cour d’appel

2. Elle est compétente pour : 
a. Les demandes d’extradition

b. Les demandes de réhabilitation judiciaire

c. Les difficultés d’application d’une loi judiciaire
d. En matière de casier judiciaire

e. Pour la rectification et les difficultés d’exécution des décisions de la Cour d’assises

f. Le contrôle de l’instruction


■ Les modalités de la saisine de la chambre de l’instruction
Elle peut être saisie par :

1. Voie d’appel des ordonnances des juges d’instruction, des libertés et de la détention,
2. Ou directement par le procureur général quand il estime que les faits méritent une qualification plus grave ou postérieurement à une décision de non-lieu en cas de charges nouvelles 
3. Pour faire annuler certains actes du juge d’instruction

Le président de la Chambre de l’instruction a la responsabilité de s’assurer du « bon fonctionnement des cabinets d’instruction du ressort de la cour d’appel ». Il contrôle l’exécution des commissions rogatoires et « s’emploie à ce que les procédures ne subissent aucun retard injustifié ». Il établit chaque trimestre dans chaque cabinet d’instruction, un état de toutes les affaires en cours portant mention pour chacune d’elle, la date du dernier acte d’information exécuté. Il doit transmettre ses observations écrites sur le fonctionnement des cabinets d’instruction une fois par an aux présidents de la cour d’appel et du Tribunal de grande instance. Il peut par une ordonnance constater qu’une requête en nullité est irrecevable. 

La chambre d’instruction peut confirmer ou infirmer les décisions du juge. Si elle estime insuffisante l’information, elle peut « ordonner tout acte d’information complémentaire qu’elle juge utile » Lorsqu’il y a appel contre une ordonnance de règlement, elle peut prendre un arrêt de non-lieu ou de renvoi. 

Lorsque l’instruction de l’affaire est terminée elle est en état d’être jugée et est renvoyée devant la juridiction compétente. Nous n’évoquerons pas ici le déroulement du jugement devant les tribunaux de police, administratifs pour n’envisager que les modalités du procès devant la cour d’assises.


Le procès pénal devant la cour d’assises et cour d’assises d’appel
La cour d’assises est compétente pour juger les crimes : elle a plénitude de juridiction pour juger en premier ressort ou en appel les personnes renvoyées devant elle par  décision de la chambre d’instruction. Elle ne peut connaître d’aucune autre accusation. Elle siège en session trimestrielle, mais le président de la cour d’appel peut sur réquisition du procureur général décider de plusieurs sessions supplémentaires. La date d’ouverture des sessions est fixée par ordonnance du premier président. 
La cour d’assises est saisie par le juge d’instruction qui prend une ordonnance de renvoi devant la cour d’assises. La saisine de la cour d’assises est obligatoire si l’infraction commise est un crime Elle n’est saisie que pour les faits visés dans la saisine mais elle doit statuer sur toutes les réquisitions initiale du ministère public et toutes les demandes présentées par la personne poursuivie. Elle n’est pas tenue par la qualification initiale de l’infraction mentionnée dans l’acte de saisine. Elle ne peut juger que les personnes qui lui ont été régulièrement déférées.
► Mise en place des différent s acteurs du procès 

■  Le président de la cour d’assise et ses assesseurs
Ce sont  des magistrats du siège. Le président de la cour est vêtu d’une robe rouge et porte une toque noire avec deux galons. Il siège au centre de l’estrade. Il est entouré de deux assesseurs revêtus d’une robe noire ; ils portent une toque noire avec un seul galon. Ce sont des magistrats professionnels généralement il s’agit de deux conseillers à la cour et d’un magistrat du tribunal de grande instance ou de trois conseillers à la cour. Le président de la cour d’assises est un des conseillers à la cour d’appel, il est désigné par le premier président.
■ Le Ministère public 

 Le Ministère public est représenté par un membre du Parquet général (avocat général) près la cour d’appel ou un membre du Parquet du procureur de la République (procureur ou un des substitut). Il sont vêtus d’une robe rouge, leur toque ne porte qu’un galon.
■ Les auxiliaires du juge 
L’huissier de justice est chargé d’assurer le service intérieur du tribunal. C’est un officier ministériel. Il a le monopole de rédiger certains actes de la procédure (signification des assignations), de signifier des actes judiciaires (convocation d’un témoin)
Le greffe assiste les magistrats à l’audience. Il donne l’authenticité aux actes du juge, dresse les actes du greffe (tient le rôle, gère le dossier de chaque affaire, tient le registre de l’audience) Il assiste aux audiences et en retranscrit le contenu. 
Greffier et huissier audiencier portent une robe noire.

■ Les avocats et avoués : des auxiliaires de justice 
La présence d’un avocat est obligatoire pour la défense, la partie civile peut  se faire assister d’un avocat. L’avocat conseille son client dans tous les domaines juridique ou judiciaire. Il assiste son client devant la cour d’assises. Il a le monopole de la plaidoirie : il assure la défense orale de la partie qu’il représente. Il prête serment : « je jure, comme avocat, d’exercer la défense et le conseil avec dignité, conscience, indépendance et humanité ». Il accomplit les actes de procédure pour le compte de son client.
Les avoués sont des officiers ministériels. Les avoués exercent leur ministère dans l’unique ressort de la cour d’appel. Ils ont le monopole de la représentation des parties devant les cours d’appel. Ils postulent (accomplissent les actes de la procédure) et concluent (exercent des prétentions et des demandes de leurs clients). L’avoué peut être assisté par un avocat seul habilité à plaider.
Avoués et avocats sont revêtus d’une robe noire. Ils ne portent pas de toque.

■ Le jury

Est composé de neuf (Cour d’assises) ou douze  jurés (cour d’assises d’appel) et   de suppléants pour les affaires qui sont longues. Le mode de désignation des jurés se fait en trois temps :
a. Un tirage au sort annuel, par arrêté préfectoral au niveau départemental, à partir des listes électorales des communes, le  nombre de jurés ne peut être inférieur à 200 par département (en général 1/1300 habitants). La liste annuelle définitive est établie par une commission de préparation qui est composée de quatre magistrats, du bâtonnier de l’ordre des avocats, et de cinq conseillers généraux du département. 

b.  Sur cette liste annuelle, il est effectué un second tirage au sort d’une liste de juré pour la session. Cette liste est composée de quarante jurés titulaires et de douze jurés suppléants.

c. A  partir de cette liste de session, il est procédé à un troisième tirage au sort de neuf jurés pour chaque affaire. La défense peut récuser cinq jurés et l’accusation quatre sans avoir à se justifier. Le jury est constitué après cette récusation.
Les jurés doivent remplir des conditions d’aptitude :

a. Être français âgé de plus de vingt trois ans, savoir lire et écrire le français, 

b. .Jouir de ses droits civils et civiques et être de bonne moralité,

c. Être inscrit sur les listes électorales et être indépendants (ne pas appartenir à la magistrature, à la police, au corps des armées, ne pas être préfet, parent ou alliés de l’accusé, de son conseil ou d’un membre de la cour ou des jurés,

d. Disposer de sa capacité ce qui exclut les incapables majeurs, les personnes condamnées à six mois d’emprisonnement ou détenues, les fonctionnaires révoqués, les faillis non réhabilités, les officiers ministériels destitués.

Les jurés prêtent serment devant le président de la cour d’assises. Tous les jurés tirés au sort doivent être présent à la session et seul le président de la cour peut excuser l’absence d’un juré. Le juré est indemnisé mais cette indemnisation doit être demandée au greffe du tribunal où siège la cour d’assises. 
La convocation du jury est effectuée parle greffier de la cour d’assises au moins quinze jours avant l’ouverture de la session. Il est rappelé au destinataire qu’il doit répondre à cette convocation, sous peine d’amende. Il doit renvoyer par retour de courrier le récépissé joint à la convocation. Le greffier peut faire chercher le juré par les services de police et de gendarmerie afin de lui remettre la convocation. Etre juré est un devoir de citoyen ; les jurés doivent se présenter à la cour d’assises le premier jour de la session. Les absents non excusés peuvent être passibles d’une amende de 3700 €. Ceux qui ont été juré dans le département depuis moins de cinq ans ne peuvent être juré. Les personnes de plus de 70 ans ou celles qui n’ont pas leur résidence principale dans département du siège de la cour d’assise ou les personnes invoquant un motif grave (maladie) peuvent demander à être dispensés à la Commission spécialisée de la cour d’appel.
La composition du jury est effectuée par le président de la cour d’assises par tirage au sort le premier jour de chaque affaire. A l’appel de chaque nom, l’avocat de l’accusé et le Ministère public peuvent récuser le juré (5 pour l’accusé, 4 pour le Ministère public – 6 et 5 en appel).

 Une fois acceptés, les jurés doivent prêter serment :

1. de ne communiquer avec personne jusqu’après leur délibération 
2. de se rappeler que le doute doit profiter à l’accusé.

Après la constitution du jury ; toute demande de nullité d’irrégularité de procédure commise depuis l’arrêt de renvoi est irrecevable. 
Depuis une loi du 25 novembre 1941, les magistrats délibèrent avec les jurés. Toute décision défavorable à l’accusé ne peut être acquise que par huit voix contre quatre.
■ Les experts judiciaires : des auxiliaires occasionnels de la justice

Ils sont chargés d’éclairer les tribunaux sur un aspect technique de l’affaire dont l’approche est indispensable au juge pour pouvoir prendre sa décision. Le rapport de l’expert ne peut concerner le droit, il porte sur les faits et seulement les faits. Il doit répondre à la mission fixée par le juge. Lors de l’audience, l’expert judiciaire ne doit pas se limiter à lire son rapport d’expertise mais il doit répondre de façon claire aux questions posées par le président de la cour d’assises ou le Ministère public.
■ L’accusé 

Il comparaît devant la cour d’assises après avoir été informé de l’ordonnance ou de l’arrêt de mise en accusation qui doit mentionner clairement l’exposé des faits constituants l’infraction pénale et leurs qualifications. Il est assisté obligatoirement d’un avocat qu’il a choisi ou d’un avocat commis d’office ; la présence d’un avoué est obligatoire devant la cour d’assises d’appel. 
■ Les témoins 

En principe, la liste des témoins doit avoir été notifiée à l’accusé par le Ministère public et la partie civile. Le Ministère public a l’obligation de faire citer les témoins que les parties demandent (accusé ou victime) mais cette liste doit lui avoir été communiquée dans les cinq jours précédant l’audience et comprendre au plus cinq noms.
►La saisine de la cour d’assises

Si la cour d’assises est saisie pour un délit, elle est compétente pour le juger. La décision de renvoi est prise par ordonnance du juge d’instruction ou par un arrêt de la chambre d’instruction (article 181, 215 du Code de la procédure pénale). La mise en accusation doit comporter l’exposé des faits et leurs qualifications. Le mandat d’arrêt ou de dépôts peut être délivré. Un délai d’audiencement des accusés détenus doit être respecté. Il est de un an renouvelable deux fois pour six mois par la chambre de l’instruction. Ce délai court à partir de la mise en détention provisoire de l’accusé ou à partir de sa mise en accusation. 
►Procédure avant l’ouverture des débats

Les actes obligatoires 
→ Signification à l’accusé de l’ordonnance ou de l’arrêt de mise en accusation
→ Interrogatoire de l’accusé par le président de la cour d’assises : Le président interroge l’accusé sur son identité et s’assure qu’il a bien été informé de sa mise en accusation. Si la personne est incarcérée cet interrogatoire doit avoir lieu dans les plus brefs délais après l’arrivée de l’accusé en maison d’arrêt et remise des pièces au greffe. Si l’accusé est libre et ne se présente pas à l’interrogatoire, il peut être arrêté et incarcéré. Après l’interrogatoire, il est invité à choisir un avocat, un avocat d’office peut être désigné. Le président de la cour d’assises dresse un procès verbal de l’interrogatoire. Les débats ne pourront commencer que cinq jours après l’interrogatoire. 
→ Copie des pièces du dossier : certaines pièces du dossiers (procès verbal constant l’infraction, déclaration écrites de témoins, expertises) sont délivrées gratuitement à chacun des accusés et à la partie civile. L’accusé, la partie civile ou leurs avocats peuvent prendre ou faire prendre copie à leur frais de toute pièce.

→ Notification à l’accusé de la liste des témoins : Le Ministère public et la partie civile doivent signifier à l’accusé (éventuellement aux autres parties) la liste des témoins (identité, résidence). Les parties peuvent faire citer à leurs frais, des témoins « à décharge » de la défense. Le ministère public à l’obligation de citer à sa requête les témoins que les parties demandent ; à condition que la liste lui ait été communiquée cinq jours avant l’audience et dans la limite de cinq noms. Si ces formalités sont omises, le président de la cour d’assises peut entendre un témoin en vertu de son pouvoir discrétionnaire.
→ Notification à l’accusé de la liste des jurés. Des indications suffisantes doivent permettre à la défense d’identifier le juré mais l’adresse des jurés n’est pas communiquée. 

Les actes facultatifs 

Le président de la cour d’assises peut ordonner tous actes d’information qu’il estime utiles. Il peut ordonner le renvoi à une session ultérieure si l’affaire ne lui paraît pas en état d’être jugée. 

►La spécificité de l’audience devant la cour d’assises. 

Principes généraux 
→ Principe de la publicité : les audiences de la cour d’assises sont publiques. La publicité des débats est un gage de bonne justice. Toutefois la télévision n’est pas admise dans l’enceinte de la cour d’assises. La cour a le pouvoir souverain d’appréciation pour ordonner le huis clos : 
1. lorsqu’il s’agit d’affaire concernant les mineurs (toujours)

2. pour des raisons d’ordre public ou de sécurité,

3. dans les affaires de mœurs si la victime le souhaite
4. pour l’audition d’un ou plusieurs témoins.

Le président peut interdire l’accès de la cour aux mineurs. Il peut faire évacuer la salle si les manifestations du public gênent la sérénité de  la justice. Il est rigoureusement interdit de faire des photographies, ou des enregistrements sonores dans l’enceinte de la cour d’assises.
→ Le principe de l’oralité : les témoins, les experts, les personnes en causes doivent s’exprimer oralement et non lire des documents présents dans le dossier. Les réquisitoires et plaidoiries sont oraux. Les avocats peuvent déposer des conclusions écrites qui développent leurs arguments.

→ Le principe du contradictoire : les parties s’expriment sur un pied d’égalité. Le prévenu en matière de  crime  doit être présent devant la cour d’assises.
Déroulement de l’audience de la cour d’assises
Le caractère très formaliste des débats est assoupli par le pouvoir discrétionnaire du président de la cour d’assises, qui peut prendre toutes les mesures utiles à la manifestation de la vérité. Les débats ne peuvent être interrompus jusqu’à l’arrêt de la cour (continuité des débats) mais ils peuvent  être suspendus pour permettre le repos des juges et de l’accusé. 
La présence de l’accusé est obligatoire mais s’il est en fuite ou s’il ne se présente pas, la cour peut ordonner à la force publique d’amener l’accusé mais  il peut être jugé par défaut (par contumace). La cour peut aussi décider de renvoyer l’affaire à une session ultérieure après avoir décerné un mandat d’arrêt, qui vaut mandat de dépôt contre l’accusé. Si l’avocat de l’accusé est présent, les débats se déroulent normalement mais en l’absence des jurés sauf si d’autres accusés sont présents. En l’absence d’avocat, la cour statue après avoir entendu la partie civile ou son avocat et les réquisitions du ministère public.
Le déroulement de l’audience se fait dans un ordre établi par le code de la procédure pénale.

→ Tirage au sort des jurés et exercice du droit de récusation 

→ Interrogatoire de l’accusé : identité, date de naissance, lieu de résidence

→ Appel des témoins qui sont ensuite invités à se retirer car ils ne doivent pas assister aux débats avant leur témoignage

→ Lecture de l’arrêt de renvoi par le greffier

→ Rappel à l’accusé des faits contenus dans l’acte d’accusation par le président de la cour d’assises

→ Audition des témoins et des experts : le président peut autoriser les témoins à s’aider de documents au cours de leur audition.

→ Enregistrement sonore ou audiovisuel : le président peut ordonner que les débats feront l’objet en tout ou partie d’un enregistrement sonore. Il peut également ordonner que l’audition ou la déposition feront l’objet d’un enregistrement à la demande de la victime ou de la partie civile. Ces enregistrements seront placés sous scellés.

→ Le président de la cour peut prendre toute mesure qu’il juge utile : entendre un témoin qui n’avait pas été cité, faire projeter une vidéo cassette, des diapositives, ordonner qu’un témoin ou l’accusé se retire momentanément.

→ Réquisitoires et plaidoiries : 
a. Plaidoirie de la partie civile,

b. Réquisitoire du ministère public : dans les affaires banales le représentant du Parquet peut se limiter à demander « l’application de la loi »

c. l’avocat de la partie qui encourt la plus lourde peine plaide le dernier. Lorsqu’il y a plusieurs avocats pour un même accusé, ils s’entendent pour organiser la défense : généralement c’est l’avocat le plus ancien dans le métier qui plaide en dernier. L’accusé à une dernière fois la parole pour une courte déclaration.

→ Le président déclare les débats terminés : si les débats doivent s’étaler sur plusieurs jours, le président ordonne des suspensions d’audience. 
►La décision de la cour d’assises

→ C’est la concertation des membres de la juridiction collégiale. Elle est obligatoire, les décisions de justice commencent par les mots ‘’après en avoir délibéré,…’’. En matière criminelle, la cour d’assises délibère après la fin des débats. Elle se retire et délibère d’une manière ininterrompue dans la chambre des délibérations. Elle revient en audience pour prononcer le verdict.
→ La délibération est secrète : les magistrats, les greffiers et les jurés sont tenus au secret. La cour et le jury votent par des bulletins écrits et par scrutins distincts et successifs sur chaque question. La cour délibère  et vote sur :
a. Sur la culpabilité de l’accusé : une question est posée sur chaque fait. (l’accusé a-t-il commis le fait dont on l’accuse ?). La loi du 15 juin 2000 dispose d’une autre question sur l’irresponsabilité pénale si cette cause est invoquée par la défense. On applique le système de la majorité de faveur. Une réponse défavorable à l’accusé ne peut être acquise que par 8 voix au moins contre. 4 Les bulletins blanc ou nuls sont comptés comme favorables à l’accusé. Le président en lisant l’arrêt dit : « La réponse a été ‘oui’ à la majorité de 8 voix au moins ».
b. Sur la peine : après le vote sur la culpabilité, le président donne lecture des articles 132-18 à 132-24 du Code pénal (Titre III Chapitre II sous section 3 ‘du prononcé des peines’. La décision sur la peine se forme à la majorité absolue des votants. Si le maximum de la peine privative de liberté doit être prononcée, il ne peut l’être qu’à la majorité de voix (8/12). Après deux tours de scrutin si aucune peine n’a recueilli la majorité des 8 voix, il est procédé à un troisième tour au cours duquel la peine la plus forte au tour précédant est écartée. 

→ Lecture de la décision : quand le délibéré est terminé, la cour d’assises revient dans la salle d’audience. Le président fait comparaître l’accusé et donne lecture des réponses faites aux questions puis prononce l’arrêt qui n’est pas motivé.

→ Les décisions de la cour d’assises : 

1. la cour peut rendre : 
a. Un arrêt d’acquittement : le procureur général peut le frapper d’appel (loi du 4 mars 2002)

b. Un arrêt de condamnation contre lequel des voies de recours sont possibles,

c. Un arrêt d’exemption de peine.
2. La cour peut statuer sur l’action civile :

S’il y a une action civile, une audience particulière est organisée au cours de laquelle les jurés ne siègent pas. En cas d’acquittement ou d’exemption de peine la réparation du dommage peut cependant être prononcée si la faute de l’ancien accusé est retenue (acquittement pour un meurtre mais homicide involontaire retenu). L’exécution provisoire peut être prononcée  pour les condamnations civiles.
La procédure pénale est parfaitement orchestrée. Son déroulement obéit à des règles précises, le non respect de ces règles entraîne la nullité de la procédure. L’audience du procès devant la cour d’assises est publique (hormis de quelques cas particuliers) orale  et contradictoire. Elle permet de porter à la connaissance de la société  la réalité des faits. Le procès et le jugement sanctionnent l’acte répréhensible, et renouvellent le pacte juridique passé entre le droit et la collectivité.  La Loi devient un acte de reconnaissance et de parole.
LES VICTIMES

I  QU’ EST-CE QU’UNE VICTIME ?
A chaque fois que nous prononcions le mot « victimologie » devant une personne de notre  entourage, en dehors du milieu de la médecine légale, nous  percevions  l’interrogation muette mêlée de surprise de nos interlocuteurs.  Aussi, avant de commencer ce travail, il nous a paru intéressant d’interroger nos interlocuteurs sur le sens des mots victime et victimologie pour le public.
Définition
D’après le Petit Larousse, le mot victime vient du latin victima : une victime est une personne tuée ou blessée ; personne qui a péri dans une catastrophe, un accident, une guerre : L’explosion n’a pas fait de victime. Personne ou groupe de personnes qui souffre de l’hostilité de quelqu’un, de ses propres agissements, des événements. C’est une créature vivante offerte en sacrifice à une divinité.
La victimologie est une branche de la criminologie qui s’intéresse à la personnalité des victimes de crimes ou de délits, à leur statut psychologique.
L’avis du public 
Il est frappant de constater qu’à l’heure où l’on tente d’améliorer la prise en charge des victimes, la définition du mot  victime reste mal connue du  public y compris dans le milieu médical et paramédical
Nous avons interrogé au hasard de rencontres et de discussions à bâtons rompus une centaine de personnes sans tenir compte de leur sexe, de leur âge, de leur origine ethnique ou de leur conviction religieuse sur le sens des mots victime et victimologie. 
Nous n’avons pas effectué d’étude statistique approfondie considérant que celle-ci sortait du cadre de ce travail. Il est néanmoins intéressant de noter que pour tous nos interlocuteurs le vocable victimologie était totalement inconnu. Quant à la définition du mot victime, elle reste pour la majeure partie d’entre eux très imprécise.

Nous pouvons retenir trois grands types de réponses :

→ Une victime est quelqu’un qui a subi quelque chose de désagréable, comme le vol de sa voiture ou la détérioration d’un objet,
→ C’est une personne qui se trouve au mauvais moment au mauvais endroit comme une victime d’attentat terroriste,

→ C’est une personne qui n’a pas de chance, comme les victimes d’une catastrophe naturelle…
→ Nous oserons à peine mentionner la réponse : « les victimes, on ne parle plus que de ça aujourd’hui … mais on n’y change rien » suivie d’un long silence que nous n’avons pu interpréter. 

Pour la majeure partie de ces personnes (91 sur 100) la victime est une personne qui a subi un préjudice matériel ou physique ; la malchance et le hasard jouent un rôle important dans la survenue de ce préjudice. Curieusement, aucune personne n’a relié la victime au viol, ou à un crime.
Toutefois, huit personnes sur cent interrogées donneront les réponses suivantes :

→ Une victime est une personne qui souffre en silence (2 fois)
→ Une personne qui reste incomprise (1 fois)
→ Une victime est une personne qui a perdu sa dignité et son honneur (4 fois)
→ C’est une personne qui vit dans la crainte et l’angoisse (3 fois)
→ La victime voudrait survivre mais ne le peut pas car elle revit sans arrêt les événements qu’elle a eu à subir, ces événements la poursuivent. (1 fois)
Surprise de ces réponses, qui se distinguaient de l’ordinaire, nous avons essayé de pousser la discussion plus en avant. Il nous est finalement apparu que parmi ces huit personnes toutes avaient subi un préjudice corporel grave : 

→ 3 au cours d’un accident de la route, dont une femme avait subi des violences conjugales,
 → 1 homme avait eu une jambe arrachée au cours une explosion au travail, 
→  2 avaient fait partie des troupes françaises pendant la guerre d’Algérie,
→  Une femme âgée de 88 ans était une ancienne résistante et avait été torturée par l’ennemi,
 → Et la dernière âgée de 75 ans, d’origine arménienne,  avait été déportée en camp de concentration durant la dernière guerre mondiale.
 Nous retrouverons des réponses similaires au cours de nos divers entretiens avec les familles de victimes.
Que signifie être victime ?

D’après le Ministère de la Justice, être victime suppose trois conditions essentielles : 

1.  Une infraction pénale doit avoir été commise. Il peut s’agir :

a. d’un crime : attentat, viol, violences graves, erreur médicale, vol à main armée, 
b. d’un délit : vol, escroquerie, violences légères entraînant moins de huit jours d’incapacité totale de travail, homicide involontaire,
c. d’une contravention : injure non publique, tapage nocturne, vente forcée,…

2. Un préjudice doit avoir été subit du fait de l’infraction. Ce peut être : 

a. un préjudice corporel portant atteinte à la santé  ou à l’intégrité physique ou mentale d’une personne
b. un préjudice d’agrément : les dommages subis résultent de la privation de certaines satisfactions de la vie courante

c. un préjudice moral : dommages d’ordre psychologiques touchant à l’honneur de la personne ou de ses sentiments
d. un préjudice matériel : les dégâts et dégradations matériels consécutifs à l’infraction portent sur des biens mobiliers et immobiliers, la perte d’un revenu ou d’un élément du patrimoine.

3. La victime doit prouver son préjudice. 
a. En cas de préjudice corporel ou d’agrément, la victime fournit les certificats médicaux décrivant les blessures avec précision, fixant l’incapacité de travail, les traces laissées par l’agression, les prélèvements effectués…
b. En cas de préjudice moral, la victime fournit toutes les indications des praticiens consultés attestant des troubles psychiques ou psychologiques et l’importance du traumatisme subi

c. En cas de préjudice matériel, la victime fournit les factures, devis attestant les dégradations matérielles entraînées par l’infraction. 
II  LES DROITS ET LES DEVOIRS DES VICTIMES
Avant 1985 

La prise de conscience de la nécessité de prendre en charge les risques inhérents à la vie en société débute dans la première moitié du XX ième siècle. Les charges qui résultent de ces risques doivent être assumés par la société. L’assurance automobile est rendue obligatoire en 1930. Le fonds de garantie automobile est crée en 1951.
Il faudra attendre la loi du 3 janvier 1977 pour voir apparaître un régime spécifique d’indemnisation par l’Etat : les personnes victimes d’infractions pénales sont indemnisée par la Commission d’Indemnisation des Victimes d’Infractions Pénales (CIVI). Ces commissions sont instituées auprès des Tribunaux de Grande Instance et l’indemnisation est à la charge du Trésor Public. La victime devait établir qu’elle ne pouvait être indemnisée.
Les vagues d’attentats terroristes qui ont endeuillé la Nation au début des années 80 incitent les instances gouvernementales à régir. On assiste sous l’impulsion de Madame Françoise RUDETZKI à la mise en place de réseaux d’aide aux victimes par l’intermédiaire d’associations.

A près 1986
►Les associations d’aide aux victimes  

■ L’INAVEM 

Création de l’INAVEM
L’aide aux victimes est une préoccupation récente pour la France. Elle s’est concrétisée par la création des lois qui  reconnaissent les droits des victimes, la création de réseaux associatifs sous l’égide de l’INAVEM ( Institut National d’Aide aux Victimes et de Médiation) puis plus tardivement par la création de cellules d’urgence médico-psychologiques  (UMP) et de consultations spécialisées (consultations médico-judiciaires).
La Chancellerie représentée par le Bureau de la Protection des Victimes et de la Prévention (BPVP) a présidé l’extension du réseau associatif national d’aide aux victimes pour apporter des réponses individualisées et leur  permettre un accès facilité à la Commission d’Indemnisation des Victimes (CIVI). En 1986, il crée l’INAVEM qui regroupe et coordonne 150 services d’aide aux victimes sur l’ensemble du territoire national.
 Statut et objectifs de l’INAVEM
L'Institut National d'Aide aux Victimes et de Médiation est une instance administrative qui ne reçoit pas. C’est  un partenaire privilégié du ministère de la Justice et un des membres du Conseil National d'Aide aux Victimes (CNAV). Il est le garant de la qualité des 150 associations adhérentes d’aide aux victimes notamment par la formation des accueillants et un soutien technique. La Chancellerie est le principal financeur des ces associations. Il peut être considéré comme « un prolongement de la mission du service public de la justice. Il a pour vocation de mettre en œuvre la politique initiée par le Ministère de la justice en des victimes.  Les associations d’aide aux victimes n’ont pas pour objectif de défendre les intérêts de la victime auprès des tribunaux mais d’écouter les victimes, de les informer de les orienter et si besoin, de leur offrir un accompagnement juridique et psychologique tout au long de la procédure judiciaire. Cet accompagnement est effectué essentiellement par des juristes et des psychologues. Initialement, l’accueil était assuré par des bénévoles, actuellement le bénévolat se raréfie du fait de la professionnalisation du réseau. 
Il regroupe, depuis 1986 les services d'aide aux victimes. Ses principaux objectifs sont : 

1. la définition et l'évaluation des missions d'aide aux victimes,
2.  et la coordination et le soutien des associations du réseau. 
Un lien très étroit avec la justice

Le lien entre ces associations et la justice est très étroit. A leur origine, elles étaient implantées dans les principaux Tribunaux de Grande Instance ; les administrateurs de ces réseaux étaient des auxiliaires de justice ce qui a permis leur implantation dans un cadre légal et institutionnel au sein du monde judiciaire. L’aspect juridique et l’accès  à l’indemnisation est resté pendant longtemps la mission première de ces associations. Actuellement, elles sont de plus en plus performantes dans ce domaine. La dimension psychologique a pris de l’importance au cours de ces dernières années. Les associations ont embauché des psychologues. Ils ont pour mission d’apporter un soutien psychologique aux victimes d’infractions pénales (agression, viol, crimes….) ou de catastrophes naturelles ou technologiques depuis la commission des faits jusqu’à la fin de la procédure pénale. Ils n’interviennent pas nécessairement sur le lieu de la commission des faits ce qui est plutôt le rôle des cellules d’urgence médico-psychologiques qui assurent un soutien psychologique post immédiat. Ils accompagnent les victimes directes d’un événement traumatique et les victimes indirectes (témoins, intervenants, victimes par ricochet). Cette aide peut être collective ou individuelle.

INAVEM : un centre de formation continue

Crée en 1993, le service de formation de l’INAVEM s’efforce d’accompagner les politiques publiques en proposant des formations aux acteurs de l’aide aux victimes, notamment en ce qui concerne l’accueil, l’écoute, l’information des victimes. INAVEM est habilité à signer des conventions de formation, permet la prise en charge de ces formations réalisées au titre de la formation continue. Les intervenants sont recrutés parmi les professionnels et partenaires d’association d’aide aux victimes (magistrats, juristes psychologues, psychiatres, travailleurs sociaux)
►Les autres  associations d’aide aux victimes


              En 2003, plus de 150 associations d'aide aux victimes sont membres de l'INAVEM. Les associations d'aide aux victimes sont présentes sur l'ensemble du territoire et leurs services sont gratuits. Elles travaillent avec toute instance accueillant des victimes (tribunaux, barreaux, hôpitaux, police et gendarmerie, associations spécialisées…). 
La nécessité de structurer un réseau national d’aide aux victimes va bientôt apparaître. L’INAVEM a mis en place courant 2005 un numéro national 0800 VICTIMES. Ce numéro national d’aide aux victimes est destiné aux personnes victimes d’infraction pénales (atteinte aux biens et aux personnes). Les appelants s’estimant victimes et qui ne correspondent à cette définition sont réorientés vers des structures spécialisées. 
→ Principe de fonctionnement : l’anonymat de l’appelant est un principe de base dans le fonctionnement du numéro : il ne sera levé que si la victime désire être contactée par un service d’aide aux victimes. La victime est systématiquement informée des coordonnées des associations conventionnées INAVEM compétentes territorialement ou des services d’aide aux victimes conventionné par la justice le plus proche de son domicile. L’appelant peut être dirigé vers les numéraux nationaux spécialisés.
→ Modalités de fonctionnement : les orientations du numéro national reposent sur un travail d’aide et d’accompagnement des victimes qui commence dès le premier appel. L’intérêt d’un tel numéro réside dans un travail étroit entre INAVEM, les services d’aide aux victimes et les associations ou services spécialisés susceptibles d’aider les appelants : 

· L’appelant est une victime d’une infraction pénale qui cherche à obtenir des informations générales, l’écoutant est en mesure de les lui  fournir immédiatement

· A travers son appel, la victime exprime une situation complexe, elle semble en état de souffrance psychique, avoir besoin d’un accompagnement social et /ou juridique : l’écoutant oriente la personne vers un réseau spécialisé, vers une association proche géographique,

· Après avoir obtenu l’accord de la victime, l’écoutant pourra saisir directement l’association du réseau INAVEM territorialement compétente. Cette association prendra l’initiative de contacter la victime.
Les différentes associations d’aide aux victimes

Nous ne pouvons citer toutes les associations d’aide aux victimes présentes sur le territoire national. Nous en évoquerons quelques unes. 
→ SOS ATTENTATS


Crée en janvier 1986,  SOS ATTENTATS par Françoise RUDETZKI elle-même victime d’un attentat en 1983,  est une association régie par la loi 1901 qui regroupe environ 2000 victimes du terrorisme ainsi que les familles de personnes décédées. L’association a deux objectifs principaux : 
1. La protection des droits des victimes dont l’association est la porte parole auprès des pouvoirs publics français, européens et internationaux. :

a.  Sur le plan de l’indemnisation SOS ATTENTATS a obtenu la création du Fonds de Garanties des victimes d’actes de terrorisme (9 septembre 1986). Cet organisme indépendant définit les règles d’indemnisation. 
b. Sur le plan médical, SOS ATTENTATS a obtenu un dispositif de soutien psychologique auprès des victimes. Il a favorisé d’instauration des Cellules d’Urgences Médico-Psychologiques (CUMP). D’une façon générale, l’association offre une information, une orientation et un accompagnement à toutes les victimes d’actes terroristes qui en font la demande. 
c. Lutte contre l’oubli des victimes d’attentats terroristes : l’association a fait ériger dans le Jardin de l’Intendant à l’Hôtel National des Invalides un mémorial. Cette sculpture a été inaugurée par le Président de la République le 3 décembre 1998 et porte le nom ‘Parole portée à la mémoire des victimes de terrorisme. Elle organise chaque année des manifestations autour de cette fontaine en bronze.
2. L’association lutte contre le terrorisme et l’impunité. 

a. Sur le plan pénal national, l’association peut se porter partie civile dans toutes les procédures relatives à des actes de terrorisme (Loi du 6 juillet 1990) Elle a obtenu que les délais de prescription soient portés à 30 ans pour les crimes et à 20 ans pour les délits (Loi du 8 février 1995)
b. Au plan judiciaire européen, tente d’obtenir une véritable coopération judiciaire entre les différents états membres de la CEE
c. Au niveau international, l’association tente d’obtenir une harmonisation des systèmes d’indemnisation des dommages subis par les victimes d’attentats.


→ AIDE AUX PARENTS D’ENFANTS  VICTIMES 


Crée en 1991, par Alain BOULAY, l’association d’aide aux parents d’enfants victimes APEV, est une association nationale de victimes. Elle regroupe aujourd’hui près d’une centaine de familles dont l’enfant a été victime d’un acte criminel. Elle est uniquement animée par des parents dont un enfant a été assassiné, violé ou a disparu. Le contact direct entre familles ayant vécu le même drame est primordial ; elles ont besoin de se parler, de se soutenir, et de s’entraider.

Le siège de l’association se trouve à Issy-Les-Moulineaux ; elle a plusieurs antennes en province notamment à Lyon, Grenoble, Montpellier et Nantes.  Elle est née du besoin qu’éprouvent les parents d’enfants victimes de se rencontrer. Cette association a pour but de faire prendre conscience aux pouvoirs publics, aux Magistrats,  aux enquêteurs des difficultés dans auxquelles les familles se trouvent confrontées. L’APEV possède une grande crédibilité vis-à-vis des instances françaises et internationales. Elle travaille en relation avec d’autres associations de victimes en Belgique, au Canada et aux Etats-Unis. 

Les buts de l’association est de conseiller et de soutenir les familles dans leurs actions et non de se substituer à elles. Cet accompagnement prend différentes formes :

· Réunions consacrées au libre échange entre parents,

· Rencontres à thèmes : deuil, traumatisme psychique, réforme pénales, nouvelles lois,

· Organisations de rencontres avec des magistrats et des avocats,

· Conseils d’ordre juridique et administratif,

· Participation à la recherche d’enfants disparus : diffusion de photographies dans les gares, aéroports, sur Internet, bureaux de Poste, Commissariat de Police et Gendarmerie Nationale.
L’APEV agit  également pour le prévention des agressions sexuelles et enlèvement d’enfants. Dans cette perspective elle met en place des programmes d’informations dans les écoles en collaboration avec l’Education Nationale, les associations de parents d’élèves et les directeurs d’établissements scolaires. Elle édite des documents de prévention, des marque- pages destinés aux enfants et des documents destinés aux parents. Elle fait également des propositions de loi concernant la lutte contre les agresseurs sexuels et la récidive. 
L’APEV a également un rôle de formation et intervient dans le cadre de l’enseignement de victimologie et dans le cadre de stage de formation à l’Ecole Nationale  de la Magistrature et dans les centres de formation de la Police et de la Gendarmerie. Elle intervient également dans de nombreux colloques consacrés à la prise en charge des victimes et dans certaines émissions télévisées (Mots Croisés) ou radiophoniques. 

→ ALMA : Réseau ALMA France 0 892 680 118
ALLO MALTRAITANCE DES PESONNES AGEES est une association loi 1901, crée en 1994 à l’écoute des personnes âgées maltraitées. Son siège social est à Grenoble. Son but est d’aider les professionnels soignants et aidants, actifs au domicile des personnes âgées qui vivent seules,  tantôt en famille ou en institution à dépister les facteurs de maltraitance d’une personne âgée. Elle travaille en collaboration avec tous les intervenants auprès des personnes âgées qu’ils soient de la famille, de l’environnement amical, des services de soins à domicile, des témoins occasionnels.  

→ RESEAU VICTIMO 

Est un réseau de santé tel que défini par la loi du 4 mars 2002 qui vise à améliorer la prise en charge (en Ile de France) des patients ayant subi un traumatisme psychique (violence publiques et privées, agressions et sévices, harcèlement moral et sexuel, catastrophes naturelles, accidents domestiques et technologiques, de la voie publique, maltraitance, viol, …) L’association Victimo est régie par la loi de 19001. Son action est soutenue par l’Union Régionale des Médecins Libéraux et financée par le Fond d’Action Qualité des Soins de Ville et de la Région Ile-de-France. Il concerne tous les professionnels qui sont en relation avec des victimes : médecins généralistes, psychiatres….Ce réseau travaille en collaboration avec des professionnels de santé, des instituions de soins, et des associations dont le centre National d’information aux Droits des Femmes et de la Famille, et l’Union Française pour le sauvetage de l’Enfance. Le réseau dispose d’un site Web www.victimo.fr consacré à l’information du grand public et des médecins pour l’orientation en temps réel des patients vers le réseau de compétence ou l’aide en ligne à leur prise en charge.
 Développement des associations d’aide aux victimes

Les associations d’aides aux victimes d’infractions pénales sont présentes sur l’ensemble du territoire français. Nous ne pouvons toutes les citer. La plupart d’entre elles sont affiliées à lINAVEM. Ce sont des associations régies par la loi de 1901. Elles ont des préoccupations commues et sont à l’écoute des victimes d’infractions :
1. Abus sexuels,

2. Violences

3. Escroqueries,

4. Agressions

5. Accidents de la circulation,

6. Vol, cambriolage,

7. Dégradations

8. Etc.

Les services proposés aux victimes consistent en :

1. Une écoute privilégiée

2. Une prise en charge globale des difficultés des victimes :

a. Information sur les droits, sur l’organisation judiciaire, les procédures, les voies de recours, l’indemnisation des préjudices,

b. Un accompagnement et un soutien dans les démarches comme la constitution de partie civile, préparation aux expertises, audiences de jugement

c. Un soutien psychologique avec prise en charge du choc émotionnel, du stress post traumatique, des difficultés à surmonter l’événement

3. Une orientation si nécessaire vers d’autres services professionnels : 

Avocats, services sociaux, services médico-psychologiques, assurances.
 Leurs services sont gratuits. Elles sont conventionnées par le ministère de la justice et bénéficient d’un soutien financier de l’Etat, du Ministère de la Justice, des Conseils généraux. La plupart de ces associations sont membres de l’INAVEM.  Elles sont composées de professionnels de la santé (psychologues et psychiatres), du droit (avocats, juristes) et sont dotées d’un secrétariat.
La prise de conscience des gouvernements 


Grâce à l’action dynamique des différentes associations de victimes, on assiste à une prise de conscience des instances gouvernementales ; elles développent la législation dans le sens d’une politique sociale en faveur des victimes. 
► Avant 2000

Jusqu’au début des années 80, les différents gouvernements s’étaient contentés de mettre en place le Fonds de garantie des assurances automobiles. En 1986, sous l’influence de Madame RUDZENSKI on assiste à la création du Fonds de garantie des victimes d’actes terroristes. Au lendemain de l’attentat du RER Saint Michel  le 25 juillet 1995 à Paris, Jacques CHIRAC se commence à se préoccuper de la prise en charge des victimes. Le réseau des cellules d’urgence médico-psychologiques est mis en place par le Docteur Xavier EMMANUELLI alors Secrétaire d’Etat aux actions humanitaires d’urgence. Louis CROCQ, psychiatre des armées contribue largement à la création de ces structures gérées par les SAMU. Petit à petit, ces CUMP couvrent l’ensemble du territoire national.

► Un Secrétariat d’Etat aux Droits des victimes créé en 2002

En créant le Secrétariat d’Etat aux Droits des victimes, en 2002, Jacques CHIRAC souhaite étendre l’action menée pour la reconnaissance des victimes. Ce secrétariat dépend du Ministère de la Justice ; il a son propre budget. Son action consiste à mettre en place une politique national en faveur de toutes les victimes sans distinction ni exclusive. « La création d’un Secrétariat d’Etat aux Droits des Victimes s’inscrit à l’évidence dans la culture françaises de promotion, de respect et de sauvegarde des Droits de l’Homme. C’est un  geste éminemment politique et républicain qui s’adresse à toutes les victimes passées et présentes et aux victimes potentielles …. L’idée n’est pas de créer une République des victimes pas plus que de créer un Ministère de l’assistanat. Il s’agit de mettre en œuvre une politique courageuse et généreuse en faveur de tout corollaire indispensable à toute politique de promotion de la sécurité des Français.  Elle ne peut se limiter aux actions de prévention des risques et à une réponse indemnitaire améliorée. Elle doit viser à ce que les liens de la victime avec son environnement affectif et professionnel ne soient pas définitivement brisés par un sentiment d’isolement ou d’abandon ce qui est encore aujourd’hui, la réalité de beaucoup de nos concitoyens » (Déclaration de madame Nicole GUEDJ, Ministre au Secrétariat d’Etat des Droits des Victimes devant le Barreau de France). 

 Le programme du Secrétariat d’ Etat entend répondre à quatre grandes priorités :

1. Amélioration de l’accès des victimes au droit

2. Octroi de justes réparations,

3. Développement des droits des victimes aux plans national et international,

4. Renforcement de la solidarité nationale à leur égard.
Le Secrétariat d’Etat améliore la prise en charge des victimes en proposant de nouvelles méthodes pour soutenir et accompagner les victimes. « L’institution judiciaire a dû définir des méthodes nouvelles destinées à aider, soutenir et accompagner les victimes » a précisé Nicole GUEDJ en conseil des ministres le 29 septembre 2004.

→ Courant 2004, plusieurs arrêtés ministériels (04/03 -08/03 -28/06 -06/07-09/07- 15/07) portent sur l’agrément d’associations de victimes aux fins d’exercer les droits reconnus à la partie civile. 

→ Un guide méthodologique à l’usage des acteurs de terrain a été édité en décembre 2004 sur la prise en charge des victimes d’accidents collectifs. Ce document présente le rôle de chaque intervenant lors de catastrophes : Ministère de la justice, Préfet, Procureur de la République, juge d’instruction, Gendarmerie Nationale, Sapeurs Pompiers, équipes médicales et psychologiques, Associations de victimes  médias et assureurs.  

→ Décret n° 2005-84 du 3 février 2005 pris en application de l’article 2-15 du Code de la procédure pénale et relatif à l’exercice de l’action civile par les fédérations d’associations de victimes d’accidents collectifs (Annexe 1)
  08 VICTIMES  (08 842 846 37) N° d’appel national mis en service le 25 avril 2005 est à la disposition des victimes d’infraction du lundi au vendredi de 9 à 21 H.
Devant la nécessité de coordonner les réseaux d’associations d’aide aux victimes Nicole GUEDJ, secrétaire d’Etat aux droits des victimes a proposé le 25 avril 2005, la mise en place d’un numéro de téléphone national unique le 08 VICTIMES soit le 08 842 846 37. En appelant ce numéro, les victimes d’infractions pénales sont  écoutées, informées sur leurs  droits et orientés vers les services dont elles ont  besoin. Ce service fonctionne tous les jours de la semaine de 9 heures à 21 heures.

→ Parallèlement, elle présente un ‘Guide des droits des victimes’ qui a été publié en mai 2005. C’est un guide d’information pour les victimes, leurs proches et tous ceux qui sont à leur contact, professionnels et bénévoles. Ce guide répond de manière claire aux questions que se posent les victimes. Il a été diffusé à l’ensemble du réseau de l’aide aux victimes, distribué dans les commissariats de Police et bureaux de la Gendarmerie Nationale, et mis à la disposition du grand public.

►Les organismes d’indemnisation des victimes 

Nous n’évoquerons pas le rôle des compagnies d’assurances privées.


■ Le Fonds de Garantie des Victimes d’Actes terroristes 

C’est un organisme public autonome qui définit les règles d’indemnisation des victimes. Il est géré par un conseil d’administration composé d’un président, de quatre représentants des ministères des finances, de la Justice, des Affaires Sociales et de l’Intérieur., de trois personnes ayant manifesté leur intérêt pour les victimes et des professionnels des compagnies d’assurances. Son financement est effectué par des prélèvements automatiques sur les contrats d’assurances de biens (Assurances multirisques habitation) et une majoration des amendes des chasseurs. 

Le Fonds de Garantie des Victimes d’infractions indemnise intégralement tous les préjudices subis par les victimes, cette procédure est indépendante de la procédure pénale. Il indemnise les victimes ou leurs ayants droit. Ces indemnités sont exonérées des droits de succession en cas de décès du à un acte terroriste.

Des délais doivent être respectés pour la saisie du fonds. En cas d’attentat terroriste, les victimes ont un délai de dix ans après l’attentat. 


La loi du 23 janvier 1990 reconnaît le statut de victimes civiles aux victimes d’attentats terroristes. Les victimes bénéficient aussi d’une reconnaissance morale, des droits et des avantages accordés aux victimes civiles de guerre par le code des pensions militaires et d’avantages sociaux spécifiques. Cette loi est rétroactive au 1er janvier 1982.


■ La CIVI

La Commission d’Indemnisation des Victimes d’Infraction :

1. A été mise en place par une loi en 1977

2. Est une procédure qui permet aux victimes d’infractions pénales dont l’auteur est inconnu ou insolvable, d’obtenir réparation intégrale du préjudice subi
3. Est composée de deux magistrats du siège, et d’une personne majeure de nationalité française portant intérêt à la victimologie désigné pour 3 ans par l’assemblée générale des magistrats du siège.  Les intérêts de la victime sont  défendus  par le Ministère public (Procureur ou Substitut).
4. Siège dans le ressort de chaque tribunal de grande instance. 

La demande doit être faite dans un délai de trois ans à compter de la date de l’infraction ou dans le délai d’un an après la décision définitive ou après l’avis donné à la victime de sa possibilité de saisir la CIVI par la juridiction. Ma commission peut relever le requérant de la forclusion s’il n’a pas été en mesure de faire valoir ses droits ou s’il a subi une aggravation.  La commission transmet une demande d’indemnisation sans délai au Fonds de garantie qui doit présenter à la victime une offre d’indemnisation dans un délai de deux mois. Si la victime accepte l’offre, le constat d’accord est transmis par le fonds à la commission aux fins d’homologation. En cas de refus motivé du Fonds ou de désaccord de la victime, l’instruction de l’affaire par le Président de la CIVI par le président ou le magistrat assesseur se poursuit. Le Fonds de garantie est assimilé à une partie civile et bénéficie des mêmes droits, dès lors que le prélèvement au profit des parties civiles a eu lieu.

■ Les autres organismes d’indemnisation 

Depuis 1991, on a assisté à la mise en place de plusieurs organismes indemnisateurs :

1. Fonds de Garantie pour indemniser les préjudices subis par les victimes contaminés par le virus HIV lors d’une transfusion sanguine sur le territoire français,
2. Office d’indemnisation des accidents médicaux pour réparer les préjudices des personnes victimes d’accidents médicaux.

3. Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante.
Chartre des droits et devoirs de la victime 

En France, tout comme au niveau international, ce n’est qu’à la fin du XX° siècle que la victime a vu ses droits reconnus et sa place consacrée. Les règles de bases étaient posées depuis longtemps mais la victime était absente du procès. Sans égaler le statut de l’auteur présumé, le statut de la victime s’affine et s’affirme progressivement.

Au vu des normes internationales comme de la législation française, il est possible de dégager un certain nombre de droits fondamentaux applicables à toutes les victimes d’infraction et qui forment une sorte de ‘’statut de la victime’’.

Certains de ces droits sont expressément reconnus ; d’autres restent à préciser.


►D’abord la constitution  de partie civile 

Déjà présente dans le code de l’instruction criminelle de 1808, cette procédure prévoyait que la victime pouvait intervenir dans le procès pénal en se « se constituant partie civile ». Cette constitution de partie civile devant le juge obligeait la justice à enquêter et à agir. Il s’agissait d’un droit fondamental de la victime.


En 1906, la Cour de cassation, décida en faveur de la victime dans l’arrêt dit « Laurent Atthalin » au motif qu’il « faut appliquer…. La règle absolue suivant laquelle la juridiction d’instruction a, comme toute autre, le droit et le devoir de s’exercer dans une pleine indépendance des réquisitions de la partie publique ».

Des progrès normatifs ont été réalisés dans les trente dernières décennies du siècle passé. Ce mouvement manifeste une prise de conscience claire de la problématique des victimes.

Ce mouvement se traduit par :

1. Un accès facilité à la justice : La loi du 9 septembre 2002 est la meilleure illustration de cette tendance. Elle prévoit pour la victime d’obtenir la désignation d’un avocat par le bâtonnier. Obligation est faite au procureur de la République d’informer immédiatement le bâtonnier de l’ordre des avocats lorsque la victime souhaite se constituer partie civile. L’aide juridictionnelle est largement accordée sans condition de ressources pour les crimes graves : atteintes volontaires à la vie, atteintes à l’intégrité physique ou psychique, violences ayant entraîner la  mort sans intention de la donner sur les  personnes vulnérables, viol aggravé, actes de terrorisme ayant généré des violences corporelles qualifiées de crime. 
2. Un accroissement des droits de la victime lors du procès : la loi du 15 juin 2000 renforce la présomption d’innocence mais aussi les droits des victimes « l’autorité judiciaire veille à l’information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute la procédure pénale ». La victime devient alors un véritable acteur du procès.

3. Une indemnisation garantie par l’Etat : la victime ne peut pas être abandonné au motif que l’auteur de l’infraction n’a pas été retrouvé, qu’il ne peut pas être puni et qu’il est insolvable. La loi du 3 janvier 1977 crée des commissions d’indemnisation des victimes d’infractions. Cette loi subit de nombreuses modifications dans le sens de l’assouplissement. En 1986, le Fonds de garantie des actes de terrorisme a été crée. En 1990, les compétences de ce fonds sont étendues à toutes les infractions. 

4. Des indemnisations spécifiques sont mises en place à partir de 1991. La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades met en place un processus spécifiques d’indemnisation des accidents médicaux ; 

5. Le législateur donne à des associations représentatives le droit d’intervenir dans le procès pénal 

6. Des droits spécifiques sont reconnus à la victime : 

►Toute victime quelque soit son âge, son sexe ou sa nationalité a le droit :
1.  Le droit d’accéder à la justice
2.  le droit à être informé
3.  Le droit à être assistée ou accompagné
4.  Le droit à obliger l’Etat à enquêter efficacement

5.  Le droit à un procès équitable 
6.  Le droit à être indemnisé

7.  Le droit à être protégé

8.  Le droit à être pris en charge
9.  Le droit à être traité avec compétence

► Toute victime doit quelque soit son âge, son sexe ou sa nationalité a le devoir : 
1. D’accepter le cadre imposé par la loi,

2. De respecter les institutions chargées de les appliquer,

3. D’apporter une coopération loyale aux autorités judiciaires et   policières 
4. D’effectuer certaines démarches pour que la justice soit rendue.

►La victime reconnue devient un acteur à part entière dans la procédure judiciaire 


■ La victime et la plainte


La victime dépose plainte dans n’importe quel commissariat, bureau de police ou brigade de gendarmerie. Elle peut adresser sa plainte directement au Procureur de la République du lieu de l’infraction.

■ La victime et les services chargés de l’enquête


Les services chargés de l’enquête doivent recueillir les déclarations de la victime et celles des éventuels témoins. Ces services doivent procéder aux constations et investigations pour identifier l’auteur ou les auteurs de l’infraction. 


La victime doit être informée du déroulement de la procédure. Si l’auteur de l’infraction n’est pas retrouvé, l’affaire est classée ‘’sans suite’’. Le procureur de la République doit alors informer la victime et lui explique sa décision. Il notifie à la victime les voies qui lui restent ouvertes.

■ La victime et les magistrats 


Le procureur ou le juge d’instruction qui dirigent l’instruction de la procédure doivent tenir informée la victime du déroulement de la procédure. La victime peut solliciter les actes utiles à la manifestation de la vérité ou à l’évaluation de leur préjudice (matériel, physique ou psychique) 


Le procureur peut mettre en place une médiation avec l’assentiment de la victime et de l’auteur. Le médiateur doit aider la victime à obtenir une réparation rapide et juste de son préjudice. 


■ La victime et l’avocat. 


La victime peut choisir librement son avocat qui la conseillera et la défendra jusqu’au procès. La victime rémunère directement l’avocat ; elle peut demander à bénéficier de l’aide juridictionnelle. Si elle ne connaît pas d’avocat, elle bénéfice d’un avocat ‘commis d’office’.

■ La victime et le jugement 


Le tribunal peut demander à la victime de s’exprimer publiquement lors du procès. Le procès reconnaît la responsabilité de l’auteur, prononce une sanction à son égard, et établit le montant de l’indemnisation. La victime  a un droit d’appel. 

►La victime bénéficie d’un soutien dans le processus judiciaire


■ La victime peut bénéficier gratuitement du soutien associatif

L’Association d’Aide aux Victimes d’Infraction peut entendre les difficultés de la victime et lui apporter une aide psychologique. AAVI informe la victime de ses droits, accompagne la victime dans ses démarches et l’oriente vers des services spécialisés.


■ Le préjudice de la victime est évalué 


Les médecins légistes ou les médecins experts évaluent le dommage corporel et psychologique. Les dommages aux biens sont indemnisés sur documents et factures d’achats, des expertises peuvent être demandées pour évaluer le dommage des biens matériels. Ces experts peuvent être ou non en relation avec les assureurs. 

En cas de décès de la victime, les collatéraux,  ou les proches de la victime ont la possibilité de rencontrer le médecin légiste qui a examiné le corps. 


■ La victime peut bénéficier d’un soutien psychologique


Par un psychiatre ou un psychologue de son choix ou celui qui lui est proposé par l’association d’aide aux victimes qu’elle a contacté.


■ Le préjudice de la victime doit être réparé


Cette réparation est en principe à la charge de l’auteur de l’infraction. Si celui-ci n’est pas retrouvé ou s’il est insolvable, la victime a possibilité de saisir la CIVI
III   LES VICTIMES FACE A L’IRRESPONSABILITE PENALE 

Les habitants de Luxiol 

► L’affaire 

Luxiol est un petit village situé sur un des plateaux qui domine la vallée du Doubs. Cette communauté rurale compte moins de 150 habitants ; une dizaine de foyers vit de l’agriculture. La vie rythmée par les saisons est paisible. .Rien ne laissait présager le drame qui allait s’y produire le 12 juillet 1989. Ce jour là est  un jour comme tant d’autres, les enfants du village sont en vacances et  préparent la fête du 14 juillet. Brutalement tout bascule dans l’horreur et l’effroi. 

Le cauchemar débute au début de l’après-midi. Un habitant du village Christian DORNIER âgé de 31 ans  sort de chez lui, un fusil de chasse dans une main et une provision de cartouches dans l’autre. A cet instant,  il a déjà tué, l’inséminateur,  sa mère et sa sœur, blessé son père. Il monte dans sa ‘ Golf ’. En proie à une incroyable folie meurtrière, Christian Dornier poursuit son carnage,   tire sur toutes les personnes qui croisent son chemin, enfants, adolescents, adultes ou personnes âgées. Sans prononcer une seule parole, il recharge mécaniquement son fusil, épaule vise et tire sur sa victime à bout portant, et repart au volant de sa voiture à la recherche d’une autre victime. Il tue ainsi quatorze personnes, en blesse huit autres et traumatise toute une région. Le massacre ne s’arrête  que lorsque l’agresseur blessé est  maîtrisé par les forces de gendarmerie. 

Trois enfants de 5 à 14 ans, onze adultes âgés de 26 à 80 ans sont foudroyés dans leur activité quotidienne.  Huit victimes  habitent à Luxiol (trois sont des enfants de moins de douze ans qui jouaient dans la rue), les autres vivent dans  les communes voisines. Une chapelle ardente est dressée dans la salle du conseil municipal à la mairie du village. Deux femmes des villages voisins procèdent à la toilette mortuaire des corps atrocement mutilés.  Les blessés sont transportés au Centre Hospitalier Universitaire de Besançon. Trois sont dans un état grave. La levée des corps se fera le 14 juillet 1989 à 14 heures dans le plus grand silence et une déchirante dignité.  Les obsèques des victimes auront lieu  à 14 heures 30 dans six églises différentes. Près de deux mille personnes sont venues se recueillir dans la petite église, si particulière,  de Verne devant les huit cercueils des victimes de Luxiol. 32 hommes portent les huit cercueils dont deux blancs, recouverts de fleurs. Sans rompre la sérénité inscrite dans les pierres de cet édifice, la présence humaine met en évidence l’importance du malheur et l’étendue du désespoir touchant les familles des victimes. La cérémonie est digne et sobre, les mots sont impuissants pour traduire la souffrance des habitants. Le dernier acte de ce drame déchirant conduit les familles au petit cimetière de Verne. Cinq fosses attendent huit victime ; trois attendent deux victimes réunies ensemble pour l’éternité ; celle de deux frères, celle d’une mère et se fille, celle d’un frère et d’une sœur. Plus rien ne sera jamais comme avant. 

L’étendue de l’horreur et de l’invraisemblable est immense. Ces images resteront gravées à tout jamais dans la mémoire des habitants. Là c’est le corps d’un vieil homme dissimulé par une rangée de framboisiers, il a été abattu en pleine cueillette. Un peu plus loin, une bicyclette d’enfant renversée à terre,  baigne dans une mare de sang, son petit propriétaire a été abattu lui aussi. A un carrefour, une voiture retournée sur le toit, son conducteur a été abattu. Sur un talus, gît  le corps d’un homme sans vie. Presque dans chaque foyer, on pleure un disparu, mais personne ne réalise encore ce qui s’est passé. Les habitants du village et des villages voisins réagissent mécaniquement, hébétés. Ici et là, quelques gestes de révolte, un jeune homme insulte les photographes et se cogne la tête contre les murs de sa maison, une femme hurle ; elle ne croit pas ce que l’on vient de lui annoncer. Les pompiers arborent de gros badges ‘’Equipe de ramassage’’. Les gendarmes passent de maison en maison, de fossés en fossés, ils ‘’ratissent’’. Partout, c’est la stupeur, encore que pour certains habitants ce ne soit pas vraiment la surprise : ‘’il avait dit qu’il tuerait tout le monde en commençant par sa famille, mais on ne le croyait pas !’’. A présent, on ne comprend pas ‘’qu’il s’en soit pris aux adultes, soupire t-on çà et là, mais les enfants ils ne lui avaient rien fait’’.
Les blessés graves sont transportés à l’hôpital de Besançon. Une femme âgée décèdera des conséquences de ses blessures plusieurs jours plus tard. Les services de police surveillent pendant plusieurs jours les abords de l’hôpital car ils craignent que des habitants de Luxiol tentent de mettre fin aux jours du meurtrier pour venger leurs proches. Les soignants des services d’urgence, de traumatologie et d’anesthésie réanimation sont sous le choc ; leur émotion est contenue par l’ampleur de l’énergie qu’ils doivent dépenser pour apporter leurs soins aux victimes. 
Au soir du drame, devant les caméras de télévision et devant la presse,  un homme murmure : « C’est pire qu’à la Libération, il y avait eu 17 morts, 16 allemands et 1 américain » ;  le maire du village déclare : «  C’est une montagne de malheur  qui s’est abattu sur le village ». Tous les visages sont figés dans l’effroi.
Très rapidement, les médias parlent à propos de cet affaire d’un ‘’acte de schizophrène’’. Des habitants de Luxiol reprochent au maire de ne pas l’avoir fait interné. Christian Dornier  vivait en marge du village. Il communiquait peu et semblait par moments en proie à un dérèglement intérieur. Certes son attitude en public n’était pas toujours cohérente ni conforme à la normale, mais je n’avais pas tous les éléments pour le faire interner commentait le maire le lendemain du drame.
Dès que son état de santé  le permet, Christian Dornier reçoit la visite du juge d’instruction à l’hôpital de Besançon. Après son audition, le 16 juillet 1989, il est inculpé d’assassinat (meurtres avec préméditation) et tentatives d’assassinat. Peu après, il est transféré à l’hôpital de la prison de Fresnes. Puis en novembre 89, il est placé en détention provisoire dans une prison plus proche de la région pour faciliter l’instruction.
Dès le 17 juillet 89, le Juge d’instruction prend une première ordonnance et désigne les psychiatres chargés de pratiquer l’expertise mentale de l’inculpé. De leurs conclusions dépend l’avenir de Dornier. 
Les familles des victimes se réunissent en associations de victimes dès le 1er août 1989. Les familles sont soutenues par l’Association d’Aide aux Victimes de Besançon ; elles sont informées du déroulement de la procédure et de leur possibilité de se porters partie civile.
■ Les expertises psychiatriques 
Christian Dornier sera soumis à trois expertises psychiatriques différentes faites conjointement par deux psychiatres :
1. Conclusions de la 1ère expertise  en date du 26 octobre 89 réalisée à la Maison d’Arrêt de Fresnes
a. L’examen psychiatrique révèle un ensemble de troubles de l’affectivité, de la communication, et du contact, associé à un délire de persécution flou et mal structuré; le tableau actuel s’inscrit dans le décours évolutif d’une psychose schizophrénique. On peut distinguer trois troubles graves de la personnalité avec aménagement défensifs caractériels, efflorescence paranoïde, passage à l’acte dans le contexte de l’envahissement délirant ;
b. Le massacre à la dimension d’une extermination commis par le sujet répond à un délire vécu et agi avec une totale adhésion, dans une atmosphère de déréalisation paroxystique.

c. Il présente toutes les caractéristiques de l’état dangereux extrême. Il relève de l’application de la loi du 30 juin 1938 et devra être interné en placement d’office dans une unité pour malades dangereux

d. Il n’est pas accessible à une sanction pénale.

e. La curabilité et la réadaptabilité apparaissent aléatoires.

f. Il doit être considéré comma ayant agi en état de démence au sens de l’article 64 du Code Pénal  au moment des faits qui lui sont reprochés.

2. Conclusion de la 2ième expertise psychiatrique en date du 22 /12/1989 réalisée à  la prison de Dijon
a. Il a présenté jusqu’à ces dernières années une vie sociale apparemment normale. L’étude de son passé, de son type de vie permet d’évoquer chez cet homme l’existence d’une personnalité psychotique mais non décompensée. Cette absence de décompensation a permis à CD de mener une vie pratiquement normale et même de réaliser son service militaire. 

b. C’est à la suite de soucis et d’inquiétude sur son avenir que cette personnalité s’est décompensée sur un mode franchement psychotique, avec constitution d’un délire structuré. Cette conviction ne s’est jamais alimentée de phénomènes hallucinatoires, mais par contre on relève à de  multiples reprises de nombreuses interprétations délirantes.

c. Encore actuellement l’intéressé ne critique absolument pas son délire malgré l’absence de preuve, puisqu’il parle toujours d’impressions, d’ambiance, d’insinuations. Il semble bien convaincu de ses dires. A aucun moment il n’émet le moindre doute à leur sujet.
d. Les faits qui se sont déroulés se sont donc produits sous l’influence du syndrome délirant. On peut donc retenir qu’au moment des faits, monsieur Dornier se trouvait en état de démence au sens de l’article 64 du Code Pénal.

e. Ce sujet présente indiscutablement une maladie psychiatrique qui le rend dangereux pour autrui. L’état de monsieur Dornier exige donc une mesure d’internement en milieu psychiatrique. Cette mesure permettra à la fois de le protéger et de mettre en œuvre un traitement neuroleptique qui s’avère indispensable. 

f. Ce traitement pourrait être actuellement débuté à la Maison d’Arrêt de Dijon, il pourrait être poursuivi probablement en milieu psychiatrique normal. Il ne sera peut être pas alors indispensable que ce sujet soit adressé à un service spécialisé pour malades dangereux.

3. Conclusions de la 3ième expertise 30 mai 1990 réalisée à la prison de Dijon
a. Les caractéristiques de ce délire sont de nature schizophrénique,

b. Ce délire se présente sur une personnalité dominée par une inaffectivité totale, une froideur, des troubles du contact, un apragmatisme, un désinvestissement du réel qui sont caractéristiques d’une schizophrénie grave. Le langage n’est pas épargné ; les mots perdent valeur de communication. 
c. Les faits se sont déroulés lors d’une décompensation psychotique délirante manifeste et en l’absence de traitement Christian Dornier présente un état schizophrénique gravissime. Le délire ne paraît plus productif mais il existe des troubles manifestes du comportement sous la forme d’un apragmatisme complet, d’une présentation totalement figée, rétractée, presque opposante, totalement inaffective, ces éléments pouvant faire craindre une évolution vers une forme catatonique de la maladie. Il s’agit là d’un état psychiatrique particulièrement dangereux, car sur ce fond d’indifférence, les sujets peuvent être soumis à des impulsions motrices irrésistibles et souvent meurtrières
d. Nous pensons donc qu’il doit être impérativement traité et que compte tenu des risques d’une évolution  vers une forme catatonique de sa schizophrénie, c'est-à-dire un état de dangerosité extrême, il doit être impérativement placé dans une unité de malades difficiles où toutes les précautions pourront être prises. 

■ Les impressions  du défendeur de Dornier 
 Son avocat dira après un entretien avec Dornier : « Il est très difficile de dialoguer avec cet homme qui a le comportement d’un écorché vif… il est incapable de concentrer son attention et  de soutenir le cours d’une discussion. …Il se préoccupe beaucoup de ce qui est écrit dans les journaux à son sujet. Très sensible aux répercussions médiatiques, il veut savoir ce qu’on dit de lui…Il paraît résigné aux poursuites judiciaires (On fera de moi ce qu’on voudra) mais il a réagit vivement aux conclusions psychiatriques dont il avait pris connaissance à travers la presse (je ne suis pas malade. Je ne veux pas qu’on dise que je suis fou). L’avocat observe : « C’est un aspect très confus dans son esprit. Il était énormément préoccupé par son avenir professionnel. Il avait le sentiment d’être dédaigné parce qu’il ne reprenait pas la ferme. Il se sentait perdu, isolé, accablé par son environnement. Il croyait que tout le village lui était hostile… il veut être jugé car il n’accepte pas l’image du fou. Cette image qu’on donnait de lui avant le drame »
■ Les attentes de la partie civile 

Dès septembre 89, l’avocat représentant les familles de victimes réclament un procès d’assises. Dans la l’hypothèse que Christian Dornier soit reconnu dément au sens de l’article 64 du Code pénal, les familles craignent que la vérité soit escamotée. Elles veulent également que ne soit pas écartée la thèse de la préméditation de la tuerie, du moins dans sa phase initiale : ‘Des éléments objectifs (passeport, valise, importante somme d’argent) peuvent laisser à penser que Dornier était déterminé o passer à l’acte dans la ferme familiale’’. Ils s’interrogent également sur les silences du père de l’assassin. Ce sentiment collectif n’est sans doute pas étranger au malaise provoqué dans le village par le retour du père de Mr Dornier. On lui reproche : ‘’d’en savoir plus qu’il n’en dit et de n’avoir rien fait’’. Le village a l’impression que le père minimise sa responsabilité ; les gens pensent qu’il est à l’origine de ce drame. Pourtant, le père isolé dans sa solitude dit :’’Je ne comprends pas ce qui s’est passé. Je ne comprends vraiment pas. On avait tout pour être heureux’’. De nombreux points d’ombre dans la vie de Christian Dornier ne sont pas éclaircis. 
■ L’internement de Dornier 

Près d’un an après les conclusions de la troisième expertise, Christian Dornier est toujours en détention provisoire. Son avocat a renoncé à lui rendre visite depuis plusieurs mois et déclare : ‘’C’est un homme arrivé au dernier stade de sa maladie. Il est sous tranquillisants du matin au soir. Le dialogue est devenu impossible. Il est muré dans son univers. » L’avocat s’étonne surtout de l’indécision générale : « Il croupit dans sa cellule alors que son état requiert des soins spécialisé. On a l’impression que c’est le pestiféré dont personne ne veut’’. La procédure administrative d’internement dans une unité pour malades dangereux prend fin à la mi avril 91. L’ordonnance de placement est signée les préfets de Franche Comté et de Lorraine. Dornier est immédiatement transféré à Sarreguemines.  A Luxiol et dans les villages voisins les familles des victimes qui auraient voulu connaître la vérité à travers un procès pénal  accueillent cette issue avec résignation. ‘Tout le monde s’y attendait et sait maintenant qu’il n’y avait pas d’autres solutions’ commente l’avocat des parties civiles. 
■ L’ordonnance de non-lieu

Le 4 mars 1994, le juge d’instruction en charge du dossier rend une ordonnance de non-lieu concluant à l’irresponsabilité de l’auteur des coups de feu, reconnu par trois collègue d’experts en ‘état de démence au moment des faits’’. Le meurtrier ne comparaîtra pas devant la cour d’assises. Conformément à l’article 122-1 du nouveau Code Pénal (entré en vigueur en le 1er mars 1994) le meurtrier ne peut être confié qu’au corps médical. Le magistrat prend une ordonnance en ce sens mais en prenant soin de l’assortir de restrictions très strictes. L’une d’elle précise que Dornier sera ‘impérativement placé dans une unité où toutes les précautions devront être prises afin de prévenir les impulsions irrésistibles et meurtrières auxquelles ce sujet peut être soumis ». Une autre indique : ‘’Toute sortie, même ponctuelle, ou à des fins thérapeutiques, ferait courir de graves risques  à l’ordre public qu’il convient de protéger »
■ La réaction de la partie civile.
Les familles apprennent l’ordonnance de non-lieu par la presse locale (Est Républicain du 4 mars 1994) ; elles  ne  reçoivent l’ordonnance du juge d’instruction que le 11 mars 94. L’Association des Familles des victimes de Luxiol se réuni en mairie le 12 mars pour faire part de ses observations au juge d’instruction. (Annexe N° 2). Lors d’une réunion le 25 mars 1994, le conseil municipal adresse une demande de garantie contre un éventuel retour de Christian Dornier à Luxiol, par  courrier au Premier ministre sous couvert de Monsieur le Préfet du Doubs (Annexe° 3). 
Pour la justice l’affaire Dornier est terminée. Seize années plus tard, l’ombre du drame plane toujours sur le village, et les  habitants de la région qui n’ont pas été directement touché par la tragédie en parlent encore. Certains y font référence en proférant des menaces de mort dans un mouvement de colère.

► Notre enquête 

Près de 16 années après le drame, nous avons tenté de contacter les familles des victimes du drame de Luxiol. Nous avons adressé un courrier aux différentes familles habitant le village de Luxiol et les villages voisins, expliquant nos motifs et le but de notre travail. (Annexe n° 4). Un foyer sur trois a été contacté ; nous avons expédié 75 lettres au total. 
■ Les résultats 

Six des soixante quinze lettres nous ont été retournées par les services postaux avec la mention ‘ N’HABITE PAS A L’ADRESSE INDIQUEE REOUR A L’EXPEDITEUR’

Deux lettres sont revenues avec la mention « DECEDE »


Cinquante deux familles n’ont pas répondu.


Onze familles ont bien voulu nous faire part de leurs sentiments. Toutefois, elles ont demandé de bien vouloir respecter leur anonymat. Deux familles nous ont reçu, cinq personnes nous ont accordé un entretien téléphonique, quatre nous ont fait part de leurs impressions par écrit. 
Par respect pour ces familles durement éprouvées nous retranscrirons aussi fidèlement que possible leur témoignage oral ou écrit sans citer leurs noms. Nous avons respecté les erreurs de syntaxe et les locutions franc comtoises. 

→ Lettres retournées 


En interrogeant les familles qui ont bien voulu répondre à notre demande, il semble qu’un certain nombre de familles ont déménagé dans les années qui ont suivi le drame. Nous nous sommes demandé si  ces déménagements étaient prévus ou si les départs du village étaient du à un besoin de fuir des lieux chargés de mauvais souvenirs ?  Nous ne pouvons répondre à cette question.


→ Les non réponses. 


Tout le monde y pense mais personne n’en parle peut être par peur de représailles incertaines, par honte, pour oublier, par respect pour les familles des disparus. Beaucoup de personnes refusent d’en parler. Benoît DUQUESNE avait rencontré les mêmes réticences lors de l’enregistrement de son émission ‘’Complément d’enquêtes’’ : Luxiol, autopsie d’une tuerie, diffusée en février 2005 sur France 2.
→ Les témoignages écrits :

Premier courrier


.«Docteur,

Suite à votre lettre du 11 mai dernier qui a retenu toute mon attention, je ne peux vous apporter mon témoignage, concernant la tragédie du 12 juillet 1989, car à cette époque nous étions en vacances dans le midi et c’est par l’intermédiaire des médias que nous avons appris l’événement. Bien sur nous avons tout de suite pris des nouvelles auprès de nos proches pour être rassurés. Mais il est vrai, que cela nous a beaucoup bouleversé et marqué sachant que nous avions des enfants et une famille. Tous les ans à la même date, nous pensons beaucoup aux victimes et à leurs parents et nous espérons que plus jamais nous n’aurons à subir un tel événement. Veuillez agréer, Docteur, l’expression de mes salutations distinguées. »

Deuxième courrier 


 « Chère madame,


Je ne vous donnerais pas  mon nom de famille puisque lorsque le drame est arrivé dans notre petit village ça faisait deux ans que nous y étions, on ne connaissait pas grand monde. Nous avons emménagé en juin 88, nous avions une petite fille de 18 mois, au moment du drame, j’étais enceinte de mon fils. Nous avions l’habitude d’aller nous promener avec ma fille. Mais ce jour là, elle n’a pas voulu, il faisait très chaud et nous sommes allées faire une sieste. C’est ma mère qui habite le village à coté qui m’a réveillée. Je n’avais rien entendu. Je me demandais ce qui se passait en voyant ma mère pleurée et me disait où est la ma petite fille ? Je l’ai fait rentré à la maison et lui ai montré ma fille qui dormait. Elle m’a raconté ce qui venait de se passé, je lui ai répondu : ‘’ma fille m’a sauvé la vie car si elle m’avait dit on va se promener, je ne serai plus là et elle non plus ». Mon mari faisait la route en ce temps là et pas de portable. Il s’est fait beaucoup de souci en entendant à la radio cette mauvaise nouvelle. Il est rentré en fin de journée puis après tout allait bien. Nous n’avons pas été touché directement mais je suis de tout cœur avec les gens du village qui se battent pour que le meurtrier ne sorte jamais et sois puni  pour ce qu’il a fait….Merci pour ce que vous faites ».

Troisième lettre 


.« Madame, 


Je vous envoie une photocopie de ce que je possède pour l’affaire de Luxiol. (Annexe 2).Je suis passée avec mon mari juste avant que Madame Ch… a été tuée. Cela aurait pu  être nous. Je suis veuve depuis neuf ans. J’espère que ce document pourra vous aider dans votre travail. Je pense que mon nom ne sera mentionné. Merci. »

Quatrième lettre 


 « Docteur,


Ayant pris connaissance de votre courrier, je suis désolée mais vous comprendrez que c’est une chose que l’on souhaite oublier. En 89, notre fille avait 14 ans. Le tueur face à elle, lui tirant deux coups de fusil à bout portant, la laissant pour morte. Elle a passé des moments très difficiles à savoir qu’elle était entre la vie et la mort. Les médecins ont fait des choses remarquables et on leur est infiniment reconnaissant. 

A l’heure actuelle, elle et nous souhaitons plus parler de cette affaire. Quand on lui demande où elle reste, le réflexe est de dire Baume les Dames. Luxiol la poursuit où qu’elle soit. Maintenant elle est mariée, a un petit garçon de deux ans, et tient une fruitière et s’occupe de la vente. Tout va bien pour elle, bien que les images lui soient toujours présentes. Je vous souhaite bonne chance pour votre livre. D’autres personnes pourront certainement vous aider. Recevez Madame, nos salutations distinguées.

→ Les entretiens téléphoniques 


Premier entretien 

 « Au cours du drame, j’ai perdu mon mari. Il n’avait rien fait de mal et se trouvait juste là par hasard. Quand on m’a appris la nouvelle, j’ai cru devenir folle. Il me semble que j’ai hurlé. Personne ne voulait que je le voie. Les obsèques se sont déroulées comme dans un rêve ou plus exactement comme dans un cauchemar. Je regardais la scène sans comprendre ce qui se passait. C’est cette  scène qui me hante le plus ; je revois l’enterrement, je revois les gens qui dans un mouvement de sympathie et de compassion étaient venus nous soutenir. J’entends encore ce silence impressionnant au cimetière. Je crois que personne ne pouvait pleurer. Et je reste plantée là à regarder sans comprendre. 

Je peux comprendre que Dornier soit un malade mental qu’il n’ait pas conscience de ses actes mais est ce qu’on n’aurait pas pu faire quelque chose avant que cela arrive. (sanglots) excusez moi. Le pire c’est quand on a reçu l’ordonnance de non lieu, on le savait déjà. C’est paru dans l’Est républicain une bonne semaine avant. Non lieu ça veut dire que rein ne s’est passé. Que les victimes ne sont pas mortes. Presque cinq après j’avais pris conscience du drame et je commençais à refaire surface. Ce non-lieu ça a été comme si j’étais veuve une deuxième fois. »

Deuxième entretien 

 « C’est une de mes voisines qui a été tuée par Christian Dornier. Elle venait de prendre un café à la maison. Pourquoi a-t-elle refusé la deuxième tasse de café que je lui proposais. J’aurais du insister pour qu’elle reste encore un peu ; cela ne serait pas arrivé. Dornier avait toujours un comportement bizarre. Il ne parlait pas aux gens ; c’était un ours comme son grand-père. Je crois qu’il pouvait se montrer violent. Je comprends bien qu’il soit malade et qu’il doit être soigné. Mais est ce qu’on peut être sûr qu’il ne ressortira jamais. Depuis le drame, j’ai peur et  je sursaute au moindre claquement de porte. J’ai peur qu’il ne ressorte et qu’il vienne tuer tout le monde »

Troisième entretien 


3 « J’aurais pu être à la place de ….. Je n’aurais jamais du le laisser aller chercher du secours tout seul. Il voulait aller téléphoner quand Dornier l’a vu et l’a tué. Je n’ai rien pu faire. Cette image hante souvent mes souvenirs. Je ne peux pas comprendre qu’un type comme ça ne soit pas puni pour ce qu’il a fait. Je n’ai plus confiance dans la justice, elle fait ce qu’elle veut. Maintenant tout le monde a oublié l’affaire sauf  les gens d’ici. Même la justice a refusé de nous entendre » 

Quatrième entretien 


. « Dans cette affaire, on ne saura jamais la vérité. Il n’y a pas eu de procès cela peut cacher bien des choses. J’ai de mon point de vue toujours soupçonné que le père était au courant de certaines choses et qu’i n’a rien fait pour éviter le drame. Il (le père) a de l’argent, il a toujours été fier de sa position. Il a toujours voulu tout se payer alors pourquoi pas aussi la justice » 

Cinquième entretien 

 « Depuis le drame, je vis avec des questions. On ne sait rien. On n’a pas eu de procès, pas de coupable, pas de deuil possible. Le procès n’aurait peut être rien changé. On ne saura jamais le pourquoi ni le comment. Je ne sais pas .Est ce qu’on n’a pas voulu de procès ? Comment croire qu’il était fou alors que peu après le drame, les gendarmes ont trouvé chez lui des valises bouclées, une forte somme d’argent, un passeport. C’était peut être le seul du village à avoir un passeport. On aurait dit qu’il s’apprêtait à faire un voyage à l’étranger. Il y en a qui ont dit qu’il voulait partir en Australie. Je ne sais pas »

→ Les entretiens avec les familles. 


Pour ces deux familles, c’est la première fois qu’elles parlent avec autant de facilité de cette affaire. C’est pour elles l’occasion de se libérer d’un fardeau trop lourd à porter, d’être écoutées. La facilité avec laquelle elles se livrent aux confidences tient probablement au fait que nous sommes médecin et que nous les ayons assurées de garder secret leur nom de famille. Après nous être présentée, avoir exposé une nouvelle fois l’objet de notre travail,  nous avons décidé de laisser libre cours aux flots des paroles, de les laisser  raconter leur histoire avec leurs mots. Cet épanchement cathartique est nécessaire pour évacuer l’émotion qui est prégnante tout au long de l’entretien. Nous avons tenté de rapporter le plus fidèlement possible ces deux entrevues  qui ont duré respectivement 3 heures avec la première famille et 4 heures avec la deuxième.

► Première famille 

1. « Ce jour là, il faisait très chaud. Je me préparais à aller faire des courses avec les enfants à Baume les Dames. Je voulais emmener les plus petits pour qu’ils ne fatiguent pas leur grand-mère. J’avais interdit aux plus grands de sortir et je leur avais demandé d’écrire à un de leur cousin qui était en colonie de vacances pour les occuper. Des camarades sont passés à la maison, les ont appelés et ils ont pris leurs vélos pour aller au village. J’avais entendu des détonations, j’ai cru que les enfants faisaient exploser des pétards car c’était bientôt le 14 juillet. Ces détonations m’ont paru soudain anormalement violentes pour des pétards tirés par des enfants, je me suis affolé et j’ai essayé de téléphoner dans le village pour savoir ce qu’il se passait ; je n’ai pas pu avoir de réponse. Mes parents sont arrivés affolés et m’ont dit de tout fermer qu’il se passait des choses. Mon mari est rentré peu après du travail J’ai appelé à la mairie et là c’est le médecin de famille qui m’a répondu. J’ai tout de suite compris que c’était anormal ; il m’a dit que les enfants étaient blessés. Je me suis effondrée. (Ils revivent la scène avec intensité et revoient avec netteté toutes les personnes qui étaient  présentes, au moment du drame, dans la pièce ou nous tenons)
Ce n’est qu’en regardant le journal régional à la télévision que nous avons  pu savoir tout ce qui s’était passé.  Nous avons appris en même temps la mort des enfants. Dans un premier temps, les voisins, la famille les amis nous ont beaucoup soutenu. Je suis resté sous tranquillisants pendant un certain temps. A cause du drame, j’ai perdu mon travail. Depuis nous ne sommes plus pareils. Je ne supporte pas encore aujourd’hui passer une fête sans eux. Je les vois toujours à l’âge où ils sont partis. A Noël ou à Pâques, je dépose des petites choses sur leur tombe mais je choisis toujours des choses pour les enfants. 
 Mon mari n’est plus le même lui non plus, parfois au travail, il semble absent. Ces collègues lui demandent ce qu’il a ; il ne peut répondre. Il est envahi par des scènes du drame.

 Un de nos enfants à la suite cette tragédie a commis plusieurs petits délits, il nous cause bien des soucis. Si nous parvenons à comprendre que Christian Dornier était un malade mental, qu’il ne pouvait pas  être accessible à un jugement, notre fils ne l’accepte pas. Chaque fois, qu’il pense au drame, il rentre dans une révolte sans nom. Il n’a jamais admis que l’assassin de … n’ait pas été puni. Nos autres enfants ne parlent pas souvent de cette affaire. Ils n’étaient pas  nés à  l’époque mais nous leur avons expliqué qui étaient les enfants qui sont en photo sur le meuble. Nous avons conservé tous les documents relatifs à cette enquête (coupures de journaux, cassette télévisée, compte rendu d’expertise, ordonnance de non-lieu pour qu’un jour ils puissent les consulter et qu’ils puissent nous comprendre. Ce malheur fait hélas partie de leur histoire. 

Au début de cette affaire, les familles de victimes se sont regroupées en association mais celle-ci a été rapidement dissoute après l’ordonnance de non-lieu. Dans le village, nous ne célébrons même plus la mémoire des victimes au monument. Tout le monde veut oublier. Il reste seulement une plaque commémorative vers la fontaine. Plus personne ne veut en parler, nous nous sentons différents des autres. Comme il n’y a pas eu de procès, on dirait qu’il n’y a pas eu d’affaire, qu’il ne s’est  rien passé. Que nos enfants n’ont jamais existé. 

Depuis cette histoire tragique nous ne sommes plus les mêmes. On a l’impression que personne ne nous comprend, si on en parle lors des réunions de famille, on sent qu’on ennuie tout le monde. Certains ont même dit qu’on en avait bien profité, comme si l’argent que nous avons touché de la CIVI pouvait remplacer ceux qu’on a perdu d’une mort aussi violente. Il n’y a rien de plus anormal que de voir mourir son enfant.

Depuis le drame, nous sommes cernés par la mort. Nos parents sont morts. Nous avons perdu un bébé un jour après sa naissance, il avait une malformation cardiaque. Nous avons du attendre plusieurs années avant d’avoir un autre enfant.


Dornier était peut être un malade mental mais si c’est le  cas, pourquoi personne n’a rien fait avant qu’il commette son carnage. C’est difficile à croire qu’il n’ait jamais eu de symptôme avant. Un procès devant la cour d’assises l’aurait peut être aidé à réaliser ce qu’il avait fait et provoquer chez lui des remords .On aurait peut être su une vérité que tout le monde veut nous cacher.

Nous fréquentons peu de monde dans le village. Mais  si nous rencontrons Monsieur Dornier, nous lui parlons de choses et d’autres sans aborder le sujet. Il souffre certainement en silence, il a perdu son épouse et sa fille dans ce drame et son fils est interné, mais c’est un homme fier il ne se plaint pas.
Nous vivons dans la crainte, cette crainte est presque permanente. Nous avons peur que Dornier sorte un jour de Sarreguemines, qu’il revienne au village et recommence. Cette fois cela pourrait être pire car il voudrait se venger. Rien ne nous garantit qu’il ne sortira pas un jour. D’ailleurs à l’heure actuelle, on n’est même pas sur qu’il est toujours enfermé. On voudrait être certain qu’il ne sorte pas de là où il est. » 
► Deuxième famille

. « La veille du drame, il avait plu des cordes. J’avais bricolé avec un des gosses qui a été tué dans le massacre, tout l’après midi. Il était resté avec moi pour me regarder travailler sur une maquette de moto en bois que je voulais offrir à …. Je m’étais rendu compte qu’il y avait une fuite dans le hangar. Le 12 juillet, j’avais fait une petite sieste au début de l’après midi car j’étais fatigué. En me réveillant, j’ai vu mon voisin qui cueillait des framboises dans son jardin. Ma mère allait partir avec sa petite nièce dans le bas du village vers la grange. Je suis allé dans le hangar pour réparer la fuite, je faisais du bruit en clouant des planches. Mon père m’appelé pour que l’aide à réparer un vélo.  D’un seul coup deux détonations ont retenti. (Nous avons pensé que c’étaient des gamins du village qui faisaient claquer des pétards pour le quatorze juillet) Puis une troisième. Il m’a semblé que cette détonation là  était trop forte pour des pétards et je suis allé regarder par la fenêtre pour voir ce qu’il se passait. Au début, j’ai eu peur que les gosses se blessent avec des gros pétards. Je voulais les mettre en garde.  C’est à ce moment là que j’ai vu Dornier dans sa Golf. C’était une voiture noire facilement reconnaissable. Il conduisait d’une main et tenait un fusil dans l’autre. Le canon dépassait par la vitre baissée et il tirait.
Notre interlocuteur insiste pour nous parler de la personnalité de Christian Dornier avant de retracer l’histoire du drame. 
Le Christian*, il a toujours vécu au village, je ne le fréquentais guère* car il était plus âgé que moi. Gosse je préférais jouer avec ceux de mon âge. Plus tard, quand nous allions au bal je n’y ai jamais vu Dornier. En 1988, nous avons fait un stage de gestion agricole ensemble à Belleherbe, car comme moi il se destinait à reprendre l’exploitation agricole familiale. Il était un peu renfermé mais on arrivait à discuter avec lui, nous avons même plaisanté ensemble en faisant une blague à un suisse qui était avec nous. Christian ressemblait à son grand-père, c’était un homme bourru et rouspéteur qui menaçait à longueur d’année de prendre son fusil et de tirer dans le tas. Il n’est jamais passé à l’acte en fait c’était un gars assez paisible ; il aimait bien râler pour qu’on le laisse tranquille. Le père de Christian est un homme que je qualifierai d’orgueilleux, hautain il aime avoir beaucoup de terrains, de bétail. Il doit être égoïste. Christian Dornier n’avait rien d’un fou.
Comme j’avais sympathisé avec Dornier pendant le stage, je lui avais demandé de venir participer aux jeux inter villages pour un tir à la corde. Il nous fallait un costaud comme lui dans notre équipe pour gagner. Il m’a d’abord dit oui mais qu’il voulait réfléchir. Quand je suis passé pour lui demander sa réponse il m’a dit non. Ce jour là il avait le visage très fermé, je n’ai pas engagé plus loin la conversation. 

Durant l’hiver 88/89, j’ai entendu dire que le  Christian était malade. On ne l’a presque pas vu de tout l’hiver mais au printemps 89, il a repris normalement son activité. Ce doit être à ce moment là qu’il a tiré sur un de ses voisins mais celui-ci n’avait pas été blessé. Le voisin de Dornier est venu raconter cette histoire à mon père qui était maire du village à l’époque. Mon père est d’abord allé chez les Dornier pour tenter d’en savoir un peu plus sur cet incident, tout le monde dans la maison lui a dit que tout allait bien mais il n’a pas pu parler avec Christian Dornier. A moitié convaincu par la réponse, mon père a préféré prévenir les gendarmes de Baume les Dames. Ils ont dit qu’ils feraient une enquête s’il y avait une plainte de déposée. Par la suite je n’ai plus entendu parler de cette affaire. Durant l’été 89 tout se passe normalement, Dornier fait les travaux à la ferme pourtant j’avais entendu dire qu’il cherchait du travail au centre de la France et qu’il voulait quitter la ferme familiale. 
  Le 12 juillet 1989, j’ai vu que Dornier était armé, J’ai tout de suite pensé qu’il venait chez nous pour tuer mon père à qui il avait déjà fait des menaces. Il était particulièrement fâché après mon père depuis qu’il avait appris que mon père avait parlé du coup de feu aux gendarmes. Une ou deux semaines nous avions eu une altercation avec Christian Dornier pour une histoire de borne dans un champ mais sans plus. 
J’ai tout de suite crié à mon père de se mettre à l’abri dans la maison. Puis j’ai réalisé que ma mère et ma petite cousine de 5 ans étaient en danger car elles étaient seules vers la grange, je suis allé les prévenir. Je voulais que ma mère cache sa voiture dans la grange mais la place était occupée par la presse*. Elle n’a pas voulu revenir avec moi et a pris sa voiture. Je suis arrivé à la maison avant elles .A ce moment là, j’ai vu la petite X de chez Y qui courrait vers chez nous et qui hurlait que sa sœur était morte. Je l’ai attrapée et mis à l’abri dans la cuisine. Je suis allé vers la fontaine voir si je pouvais porter secours à l’autre fillette. En fait il s’agissait d’un des garçon de chez …IL était gravement blessé au thorax et a rendu son dernier soupir dans mes bras. Je suis rentré dans la maison pour voir si ma mère arrivait. Quand j’ai entendu le moteur de sa voiture, j’ai réalisé qu’elle allait se trouver face à face avec Dornier J’ai cherché ma carabine comme je ne la trouvais pas, j’ai pris un vieux  fusil qui me venait d’un oncle*, ce fusil avait deux chiens, la seule cartouche que j’ai trouvé pour mettre dedans était du petit plomb pour tuer les rats ou les nuisibles. J’ai visé Dornier mais je n’arrivais pas à tirer (j’avais peur de le tuer) c’est en réalisant qu’il était en train de viser ma mère que j’ai pu faire  feu. Je l’ai touché au cou, cela a détourné son attention et il s’est enfui au volant de sa voiture. Ma mère n’a rien eu mais ma petite cousine a été tuée sur le coup.
Il a fait un carnage dans le village et les environs, il aurait pu se contenter de faire du cirque*, je n’aurais jamais pensé qu’il aurait pu tuer un gamin. Il en a tué trois, et blessé un quatrième. 
Les gendarmes l’ont enfin arrêté. Ils nous ont tous interrogé. J’ai été pendant trois jours en état de choc. Je ne pouvais rien faire. J’ai comme un trou C’est à l’église que j’ai pris conscience de l’ampleur du drame ; c’est pendant l’enterrement que j’ai pu pleurer pour la première fois. J’ai vu que d’autres hommes pleuraient également.

Après j’ai fait comme tout le monde, j’ai fait avec et je dois vivre avec. 

 Aujourd’hui, je peux dire que je suis le seul à l’avoir vu d’aussi près le jour du drame et à pouvoir raconter ce qui s’est passé. Tous les autres sont morts. Tous ceux qui sont morts voulaient aller téléphoner pour demander de l’aide, en particulier les enfants. Ce sont des héros, ils auraient du être décorés. 
Les années après nous avons célébré la date anniversaire du drame à la vierge. Il y avait un dépôt de gerbe. Les gens du village se réunissaient. Au bout de dix ans ne venaient que ceux qui ont vécu le drame ; les autres on ne les voyait plus. Les cérémonies commémoratives se sont arrêtées deux ans après l’élection du nouveau maire Il ne savait pas quoi dire lors de la cérémonie….
J’ai fait un croquis du village pour expliquer comment j’avais vu la scène depuis ma voiture. 
Notre interlocuteur nous présente un dessin fait au crayon à papier noir. Il représente une perspective du village, au bout d’une rue, on reconnaît une voiture ‘Golf ‘. La silhouette massive d’un personnage conduit la voiture, la main gauche est sur le volant, le canon d’un fusil sort par la vitre du côté du conducteur. Sur la place du village, près de la fontaine, une tâche sombre dans laquelle on devine une roue de bicyclette figure l’endroit où l’un des enfants a été tué. Le corps de l’enfant n’est pas visible car il avait été projeté en l’air par le coup de feu et était retombé en contrebas. Au premier plan du dessin, deux mains crispées sur un volant, un rétroviseur dans lequel se reflètent deux yeux écarquillés agrandis par la terreur. Ce dessin traduit avec une rare précision l’intensité des sentiments de son auteur au moment des faits.
L’année d’après je me suis installé sur la ferme* je me suis marié et nous avons eu des enfants ça aider à aller de l’avant. Mais ma vie a été bouleversée. Je ne suis le même, avant j’aimais faire la fête. Maintenant je ne sors presque plus. Il ne m’arrive que des ennuis, j’ai été victime d’un incendie, ma famille a reçu des menaces de mort. Cela n’a rien à voir avec l’affaire. Notre vie est brisée. J’ai des bourdonnements d’oreille, je dois prendre des cachets pour arriver à dormir. Personne ne m’écoute, je me sens seul si je parle de cette affaire je fais fuir les gens. Je n’ai pas de soutien. 
Quand le Pape a été victime d’un attentat, il a pu pardonner à son agresseur, il avait un coupable reconnu par la loi. Moi, je ne peux même pas pardonner, je n’ai pas de coupable. On ne sait même pas si Dornier ne va sortir un jour de là où il est et s’il ne va revenir au village pour tuer tout le monde. J’ai l’impression que tout le monde m’en veut. D’ailleurs tout ce qu’on me fait le prouve. En 2003 quelqu’un avait déposé une grenade sous ma boule à lait* ; j’aurais pu être tué si la grenade n’avait pas été humide. 
J’ai parfois du mal à trouver mes mots, je suis envahi par ce que j’ai vécu ce jour là. Pour chasser mes idées,  je fabrique des objets en bois comme celui-là ou je dessine pour m’occuper quand j’ai fini mon travail à la ferme. 

 Notre interlocuteur apporte alors un carrosse en bois qu’il a sculpté ; c’est la réplique exacte du carrosse de Cendrillon. Il nous montre quelques un de ses dessins. Nous lui faisons remarquer qu’il a du talent et qu’il devrait exposer ses œuvres dans des manifestations locales artisanales. Il sourit et répond que cela fait partie de ses projets mais qu’il lui faut du courage. 

Index : 
* Le Christian : En Franche Comté, le prénom est souvent précédé d’un article défini
* fréquentais guère : je le voyais peu, je n’avais pas beaucoup de relation avec lui

* faire du cirque : se donner en spectacle, faire du chahut, du bruit pour être remarqué. (Généralement lorsque la personne est fâchée ou ivre)
* Une histoire de bornes : un problème de limite entre deux parcelles de terrain
* presse : ici il s’agit d’un engin agricole pour botteler le foin ou la paille 
* qui me venait d’un oncle : que j’ai reçu d’un oncle (souvent dans un héritage)

* la (le) petit(e) de chez : expression employé lorsqu’on parle de l’enfant d’une famille

*  installé sur la ferme : repris l’exploitation agricole à mon compte. 

* boule à lait : citerne utilisée par les agriculteurs lors de la traite en plein air pour transporter le lait du pâturage à la ferme. 
Les parents d’enfants victimes 
Nous avons pris contact avec des parents d’enfants qui ont été victimes d’une agression, d’un viol ou d’un crime par l’intermédiaire de L’APEV. Monsieur Alain BOULAY et Madame Annie GHUYSEN ont bien voulu nous mettre en relation avec des membres de l’association qui ont été confronté au problème de l’irresponsabilité pénale. Nous avons pu joindre certaines personnes par l’intermédiaire email,  par téléphone, par courrier ou lors d’une rencontre.  
► Témoignage de Madame Jeanie-Laure Hernandez
Le 30 juin 2005 à 19  heures 38, le téléphone sonne à mon domicile. C’est  madame Hernandez, elle souhaite vérifier mon adresse et m’avertir qu’elle va m’envoyer un courrier pour me faire part de son témoignage. La conversation débuta à peu près en ces termes. Après les salutations d’usage : « il y a 7 ans à cette heure précise mon fils venait d’être assassiné. Je n’ai jamais pu voir l’assassin de mon fils, je n’ai jamais pu affronter son regard ». Nous bavarderons pendant plus d’une heure. Voici son histoire
■   Rappel des faits

Le 30 juin 1998, en pleine liesse de la coupe du monde de football, Eric 32 ans, jeune comédien cascadeur de talent et promis à un bel avenir prenait le train Grenoble-Paris pour tourner une publicité télévisée.

A 19 heures, à l’arrêt en gare de Saint-André-le-Gaz, un hooligan, citoyen britannique, Paul Birch, 43 ans, dans un délire éthylique (il a avoué avoir bu beaucoup de bières et des traces de drogues ont été retrouvées dans ses analyses) a agressé par surprise Eric et l’a poignardé sauvagement en plein cœur de 3coups de poignard. L’assassin s’est enfuit immédiatement après avoir perpétré son acte de barbarie et de hooliganisme. Il se rendait au match Angleterre-Argentine qui se déroulait le soir même à Saint Etienne et avait suivi tous les matches de la coupe. 
Il s’était inscrit à l’hôtel  le matin du meurtre sous un faux nom. Birch a été arrêté à Grenoble le 2 juillet 1998, après une agression qu’il a commise sur un portier d’hôtel près de la gare de Grenoble et il a également blessé un agent de police venu l’arrêter. Il a donné un faux nom à la police. 
Après avoir poignardé Eric, Birch a dissimulé son poignard dans une bouche d’égout, s’est changé avec du linge volé sur un étendage pour dissimuler ses vêtements tachés de  sang. 

Il a été détenu en préventive à la Maison d’Arrêt de Saint Quentin Fallavier pendant 18 mois de faire témoigner ses co-détenus en sa faveur de sa bonne santé mentale. Par ailleurs,  Birch est connu comme un homme respectable, calme, gentil, sans problème et sans passé psychiatrique par ses concitoyens. IL est ingénieur civil en Angleterre, propriétaire de sa propre entreprise, il a construit des monuments prestigieux pour le millénium du Dôme de Londres. 
Deux expertises psychiatriques concordantes ont décrété que l’assassin était irresponsable au moment des faits (psychose paranoïaque). Deux compléments d’expertises ont été demandé l’un par Birch qui demande à être expertisé par des psychiatres anglais, l’autre par la famille de la victime. Ils seront refusés l’un et l’autre par le juge d’instruction.
Le 15 décembre 1999, la chambre d’instruction de la cour d’appel de Grenoble rend une ordonnance de non-lieu et Birch est transféré en psychiatrie. La confirmation de non-lieu est rendue le 15 février 2000. Après  interjection en appel, la confirmation de non-lieu est retenue par la chambre d’instruction de Grenoble. Cette confirmation de non-lieu sera désavouée par la cour de cassation sur motif de violation d’une loi du code pénal le 31 décembre 2000. La chambre d’instruction de Chambéry confirme le non-lieu au bénéfice de l’accusé le 27 juin 2001. La famille de la victime se pourvoit en cassation. L’auteur des faits est transféré en Angleterre le 12 décembre 2001 sans attendre la décision de la cour de cassation. 

Le 30 décembre 2002, la famille d’Eric saisit la Cour Européenne des Droits de l’Homme à Strasbourg au motif de l’article 6-1 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (un criminel ne peut être déclaré irresponsable de ses actes en dehors de tout procès pénal et sur la foi de seuls rapports médicaux).

En 2004, la famille d’Eric apprendra à la suite d’une enquête que Birch est libre en Angleterre depuis 2003.
■ Le témoignage de Madame Jeanie-Laure Hernandez

…. Maman d’Eric FRACHET-LENTIN, poignardé par un hooligan anglais le 30 juin 1998 dans un train à Saint André le Gaz, en pleine liesse de la coupe du monde de football.
Je voudrais apporter mon témoignage concernant l’article L 122-1 : avec cet article : « NOUS PERMETTONS AUX FOUS DE TUER » « La loi permet aux auteurs déclarés  irresponsables d’échapper à la justice ».
En l’état actuel du droit, dès lors qu’un expert a établi l’existence de troubles mentaux chez un individu auteur présumé de crimes ou de délits, « la justice s’arrête ! » cette situation  est difficile à comprendre et à admettre : il y a infraction, un auteur, mais pas de responsabilité pénale !

Le malheur se rajoute au malheur quand on ne peut pas obtenir justice et que se dérobe l’espoir d’obtenir une reconnaissance de l’acte et de sa réparation.

Au départ, il y avait l’article 64 du code pénal napoléonien qui a été très critiqué et attribué à Platon  qui disait qu’il n’y a pas de sens à juger les fous. L’article 64 disait « il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence au moment des faits ». Ceci heurtait cependant les victimes et leurs famille qui le vivent comme une négation de l’acte et pour l’auteur des faits une privation de responsabilité voire d’humanité. 

Cet article a été réformé en 1993 par les législateurs et aujourd’hui ‘n’est pas pénalement responsable la personne qui était atteinte, au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes ».Centré sur l’auteur et non plus sur l’acte, l’article 122-1 du nouveau code pénal, premier alinéa a donc repris l’idée que l’on ne  juge pas ceux qui ne peuvent être tenus  pour responsables de leurs actes.  
Concernant ce deuxième alinéa de l’article L 122-1 du code pénal, je tiens à faire remarquer que la justice française saute allégrement à pieds joints dessus. 

Le meurtrier de mon fils était ivre et drogué au moment des faits et  cependant  c’est le premier alinéa de l’article L 122-1 qui lui a été appliqué… pourquoi ? Sans doute ne le saurais-je jamais. Ma question sans réponse est « son discernement était entier, ou aboli par une bouffée délirante ou tout simplement aboli ? » ou « Etait-il fou avant de tuer Eric ou est-il devenu fou de l’avoir tué ? » 
Les statistiques disent que les juges s’appuyant sur l’avis des médecins déresponsabilisent de moins en moins les auteurs de crimes mais à mon avis je trouve que l’application de l’article L 122-1 est encore appliqué trop souvent et il empêche les victimes ou les familles de victimes de réparer symboliquement leurs souffrances par un procès pénal qui leur est confisqué. C’est cette privation de débat public contradictoire devant une cour qui heurte les parents de victimes et leur laisse  l’amère impression que la justice ne prend pas en compte leur souffrance. C’est comme si la justice gommait d’un trait de plume l’acte monstrueux perpétré par l’assassin. 
Il ne faut pas oublier non plus que la vocation d’un hôpital psychiatrique est de guérir le malade pas de le punir. Mais tout comme en prison il y a des permissions de sortie. Ces sorties devraient être soumises au contrôle d’un magistrat, mais qu’en est-il aujourd’hui ? Mesurons-nous vraiment alors les dangers que nous faisons prendre à la population environnante ?
Les familles de victime acceptent difficilement le non-lieu à l’issue de l’instruction qui pour ma part est une entrave au travail de deuil et ne contribue pas à l’apaisement de leurs souffrances.

En effet lorsque le non-lieu est prononcé et que l’assassin passe de la justice au domaine de la santé, les parties civiles ne sont plus rien du tout. Elles n’ont plus aucun recours, elles n’ont plus le droit de savoir où se trouve l’assassin, s’il est interné ou dehors, s’il est encore considéré comme fou ou guéri, elles se retrouvent démunies et abandonnées…

Et bien évidemment je ne parle pas des problèmes de récidives dont les journaux sont remplis. D’autant plus que lorsqu’un malade mental criminel est remis en liberté, la déontologie interdit aux médecins d’obliger ce malade mental à se soigner même si le traitement s’avère indispensable. Il y a vraiment à prendre conscience que les assassins remis en liberté sont des dangers potentiels pour la population et pour l’humanité entière si les autorités médicales et judiciaires ne coopèrent pas en accompagnant les malades mentaux potentiellement dangereux. 
Il serait souhaitable que les malades mentaux mis en cause soient jugés publiquement par de juges et non par des experts et qu’ensuite ils soient condamnés à un internement psychiatrique d’une durée assez longue pour leur permettre de se soigner et de purger leur peine pour leur acte criminel. En tout état de cause pour ma part l’application de l’article L 122-1 est que « nous permettons aux malades mentaux de tuer » et éventuellement en les relâchant nous leurs permettons de recommencer. 
D’autre part il faut être conscient que juger un  malade mental est lui reconnaître le statut d’être humain et non de bête. Le procès peut avoir pour le malade mental un rôle thérapeutique, de lui faire entendre des explications sur ses comportements et de lui faire prendre conscience de la gravité de ses actes… En un mot le « responsabiliser » et peut-être l’aider dans son processus de guérison.

Ne faudrait-il pas comme dans les autres pays anglo-saxons condamner les malades mentaux criminels à un nombre ‘n’ d’années d’hôpital psychiatrique de  sécurité (pour le temps équivalent au temps qu’ils auraient dû purger en prison s’ils avaient été normaux et condamnés par une cour d’assisses ?)

La justice tout comme la psychiatrie ne sont pas des sciences exactes. Aussi ne serait-il pas judicieux d’allier les deux pour arriver à un diagnostic plus juste pour des meurtriers malades mentaux,  surtout lorsque l’on parle de ‘dangerosité’.
A priori l’assassin d’Eric estimé dangereux serait libre depuis 2003 en Angleterre (soit cinq ans après son acte monstrueux)

Il est anormal que nous parties civiles et parents de victime ne puissions pas suivre judiciairement l’assassin  de notre fils. Personne ne peut nous assurer aujourd’hui que cet homme est toujours aux mains des psychiatres … Et qui restera un assassin que nous n’avons jamais vu… un assassin sans visage !

« TOUTE VICTIME A DROIT A UN PROCES EQUITABLE »

Je m’insurge, moi mère d’Eric, sur l’application de cet article L 122-1 et qui me fait douter aujourd’hui que nous sommes dans le pays des droits de l’homme.
►Le 9 juillet 2005, au siège de l’APEV,  nous rencontrons  trois mères de famille dont un des enfants a été tué après avoir subi de violences physiques de la part de leurs agresseurs. 

■Témoignage de Madame Annie Ghuysen.
Sa fille a été assassinée par son ex petit ami dans son appartement un soir de 1999. Elle a été tenue à l’écart de la procédure et de l’enquête sous le prétexte que sa fille était majeure. L’assassin de sa fille a été reconnu irresponsable de son acte au titre de l’article L 122-1 du code pénal. 
« Je venais de prendre ma retraite quand c’est arrivé. Ma fille et moi avions prévu  de faire un voyage ensemble. J’ai appris la mort de Céline, presque par hasard ; le matin de son assassinat. Nous devions partir au Brésil une semaine plus tard.  Elle venait de quitter son petit ami. Elle avait 22 ans et habitait seule dans un studio. Son ex compagnon était d’origine maghrébine. Ce garçon avait été hospitalisé en psychiatrie pendant durant sa liaison avec ma fille, on m’avait dit qu’il n’était pas dangereux.  Il n’a pas supporté cette séparation, un nuit vers 1 heure 30 du matin  il est venu chez ma fille et l’a tuée en l’étouffant. 
J’ai eu beaucoup de difficultés à être informée du déroulement de  l’instruction sous prétexte que ma fille était majeure.

Les voisins n’ont pas réagi pourtant vers 5 heures du matin, une voisine a entendu des appels « au secours » et a téléphoné à  la police. Les policiers sont venus et sont repartis car ils n’avaient pas le digicode de la porte d’entrée. Le crime a été découvert au matin.
J’ai été prévenue de la mort de ma fille tardivement, la presse a été informée avant moi. Quand on a découvert le corps de ma fille tout le monde le savait sauf moi.

Quand son agresseur a été arrêté, les psychiatres ont déclarés qu’il avait un état mental normal. Il fera l’objet de plusieurs expertises psychiatriques. En avril 2000, il a fait une bouffée délirante en prison et aura une autre expertise qui conclut à une irresponsabilité ; la contre expertise est en faveur d’une responsabilité atténuée. La chambre d’instruction rendra une ordonnance de non-lieu sans poursuite le 16 mai 2002
Après le non-lieu : rien n’est reconnu officiellement, vous n’êtes plus rien. Depuis le meurtre de Céline je survis avec mes questions sans réponse ; pourquoi ? Comment ? Avec qui ? A quelle heure ma fille est elle morte ? C’est un obsédant fouillis de questions, un sac de nœuds qui m’envahit. Je suis seule dans ma peine, parfois j’ai l’impression d’être une mouche enfermée dans une bouteille et d’essayer d’en sortir. Je  n’arrive plus à dormir, la radio meuble mes silences, elle fonctionne mais je ne l’écoute pas. Après le meurtre de Céline j’avais besoin d’un procès pour mettre des mots sur ce drame. Ce sont toujours les mêmes questions qui reviennent en boucle, les mêmes questions sans réponses. 
J’ai essayé de savoir ce qu’était devenu l’assassin de ma fille. Je voulais lui parler  et lui demander pourquoi il l’avait tuée. Les médecins qui le soignaient n’ont jamais accepté de me recevoir, ni de me donner de ses nouvelles. Une fois, j’ai essayé de lui téléphoner en me faisant passer pour quelqu’un de sa famille. Après la détention provisoire, il a été interné quelque temps mais il est déjà ressorti rapidement.

 J’ai écrit au Préfet pour lui demander une procédure d’internement en 2003 car les expertises avaient conclu à une psychose incurable qui le rendait dangereux et qu’il devait suivre un traitement.
 Ma plus grande appréhension est de le croiser dans la rue ou dans un magasin ; parfois, je crois l’apercevoir. Je ne sais même pas s’il est guéri ou s’il se soigne. Actuellement je ne sais même pas où il est.
Depuis le drame, je ne suis plus la même, j’ai l’impression d’être seule. Je n’ose plus parler de cette histoire avec mes proches ou mes amis car j’ai l’impression de les ennuyer de les lasser avec mes problèmes. J’ai un manque d’envie de vivre, de rebondir, je n’ai pas envie de faire quoi que ce soit. Quelque chose me retient, je me bride. Je n’ai même pas été capable  d’obtenir la vérité la dessus. 
Le procès aurait permis d’apporter des réponses à mes questions, de mettre des mots sur le meurtre de ma fille. Je bute sur le crime car je n’ai pas d’explication. Je suis inhibée je tourne en rond. Je voudrais sortir de cette boucle et prendre un autre chemin.

Le procès est la restauration du lien social, il explique le crime. On demande seulement que ce lien persiste. On ne demande pas une vengeance, on demande une reconnaissance.»

■Témoignage de Madame Marie-Cécile KOKOVENA 


Madame KOKOVENA est d’origine Togolaise. Elle vit en France depuis de nombreuses années et exerce le métier de sage-femme dans un hôpital où elle travaille de nuit. A l’époque du drame, elle est mariée et a une fillette de 4 ans. Elle souhaite que son enfant passe le plus de temps possible au domicile familial.

Elle  engage une jeune fille au pair, Kiki, pour s’occuper de la petite fille quand elle travaille ou l’accompagner à l’école.  Elle est aussi d’origine togolaise, elle n’a jamais eu de comportement inquiétant et n’a jamais été maltraitante avec l’enfant jusqu’au soir  du drame. 

« Tout a basculé en une soirée fin octobre 96. Cette nuit là je travaillais. Comme d’habitude, j’avais pris soin de laisser un jeu de clés chez le concierge pour qu’il puisse ouvrir la porte en cas de problème. 


Dans la soirée, vers 21 heures des cris et des bruits anormaux s’échappent de l’appartement. Des objets sont lancés par la fenêtre, la petite pleure très fort. Des voisins préviennent la police mais les policiers n’interviendront que vers 2 heures 30 après plusieurs appels des voisins. Les pompiers arriveront  à peu près en même temps.


Kiki refuse d’ouvrir la porte et continue à crier, et à casser tout ce qui est dans l’appartement. Le serrurier ne parviendra à ouvrir la porte que 2 heures plus tard .Pendant ce temps là les pompiers ont essayé de rentrer par la fenêtre du balcon au 4ième étage mais il faisait nuit et il pleuvait, c’était dangereux. Quand les policiers sont enfin entrés dans l’appartement, c’était trop tard. Kiki avait jeté Anaïs ma fille par une des fenêtres de l’appartement et saccagé l’intérieur de l’appartement. Ma fille a été tuée sur le coup. Les policiers ont emmené Kiki.

Le matin en rentrant de l’hôpital il y avait un gendarme devant l’immeuble ; il m’attendait et il m’a appris que ma petite fille était morte et m’a raconté les faits.


La meurtrière de ma fille a été enfermée a été quelque temps à Fleury-Mérogis ; on lui donnait des traitements psychiatriques. Quelques temps après les faits, elle a été transférée du centre hospitalier psychiatrique d’Etampes.

Un an après, j’ai été convoquée avec mon mari par le juge d’instruction. C’était une femme, je ne l’avais jamais rencontrée. Je ne sais même pas si elle était vraiment juge, elle aurait tout aussi pu être secrétaire. Elle nous a annoncé très tranquillement sans émotion, sans aucun sentiment dans la voix et le regard que l’assassin de notre fille avait été déclaré dans un état de démence au moment des faits par les experts et que par conséquent, elle était irresponsable de ses actes. Une ordonnance de non lieu sans poursuite allait être prononcée.

Je me suis mise à hurler. C’était comme si mon enfant venait d’être assassiné une seconde fois, comme si rien ne s’était passé, comme si Anaïs n’avait jamais existé, comme si l’on venait de rayer son existence d’un trait de plume. 


En rentrant chez moi, j’ai retrouvé un faire part de naissance d’Anaïs, je l’ai envoyé à la juge. J’espère une réaction de sa part, une explication, une parole. Aujourd’hui 9 ans plus tard j’attends encore cette réponse. 

J’ai toujours un immense sentiment de honte et de culpabilité, je me sens aujourd’hui encore coupable d’avoir confié mon enfant à cette personne. Elle a vécu pendant 18 mois sous notre toit sans que je ne me rende compte de rien. Je n’ai jamais décelé chez elle le moindre signe de folie. Elle était paresseuse et ne faisait pas toujours les petites choses que je lui demandais mais elle était douce avec Anaïs et c’est ce qui comptait le plus pour moi. 

On ne peut guérir de la mort de son enfant. Je ne peux pas la retrouver. Quoiqu’on fasse ou quoi qu’on dise, on ne peut rien changer. On vit une double vie ce qui s’est passé est vrai et pourtant je me demande pourquoi Anaïs ne me réclame pas son lait pour le petit déjeuner

Je ne vaux plus rien dans par rapport aux autres. Je ne vois plus le bonheur autour de moi.  Au travail, ça va bien mais dès que je rentre chez moi je ne peux pas m’empêcher de repasser les mêmes questions dans ma tête. 
Je ne peux pas m’empêcher de penser que Kiki n’était pas folle, je ne peux accepter que brutalement on fasse une crise de folie brutale sans signe préliminaire. Je ne peux pas m’empêcher de croire que l’enquête a été mal faite parce que nous sommes noires. Je ne peux pas m’empêcher de croire que les forces de l’ordre ne sont pas venues plus rapidement après les appels téléphoniques demandant des secours parce que nous habitions dans un immeuble où il y a beaucoup d’immigrés. Je ne peux pas m’empêcher de croire que cette ordonnance de non-lieu a été prise pour masquer les défaillances des services de police ; ils n’ont pas prêté assistance à ma fille qui était en danger. Un procès m’aurait permis de comprendre et d’accepter, le non-lieu me met en dehors de la vie.
Actuellement, je ne sais ce qu’est devenue Kiki. Elle est peut être retournée au Togo, elle est peut être mariée et a peut être des enfants elle vit peut être tout à fait normalement. Mais j’espère que si elle a des enfants, elle réalise le mal qu’elle m’a fait.
 ■Témoignage de Madame Michèle LOISON


« Ma fille a été poignardée dans son sommeil par son ami. C’était un jeune homme  issu d’une famille respectable sans histoire. Rien ne pouvait laisser présager un tel drame. Nous le connaissions bien et avions d’excellents rapports avec lui. Il était gentil avec les enfants et s’occupait beaucoup des neveux et nièces de ma fille quand il les voyait, il était très attentionné avec les petits et jouait avec eux.


Il faut dire que ma fille était assez autoritaire. Elle aimait bien donner des ordres et leur liaison connaissait quelques difficultés. Il avait invité ma fille à passer le week end dans une propriété familiale. Elle y est allée sans méfiance. Il l’a poignardée pendant qu’elle dormait. 


Nous avons été convoqué par la police et nous avons du nous déplacer pour reconnaître notre fille. 


Dès son arrestation, les psychiatres ont conclu à un passage à l’acte au cours d’une bouffée paranoïde de schizophrénie. Les experts l’ont qualifié de fou dangereux. Il a été directement admis à l’infirmerie de la prison. 


Il a été interné avant l’ordonnance de non lieu mais dix huit mois plus tard, il a été vu à la fête de la musique avec certains de ses amis, comme s’il ne s’était rien passé. L’ordonnance de non lieu n’était pas encore rendue. 


Nous n’avons eu droit qu’à un procès civil. Trois ans après les faits, il a repris ses études, il perçoit des indemnités de la COTOREP pour son handicap mental, et dans un petit studio.


Le débat d’appel s’est passé à huis clos. Tout a été dit dans le secret tout s’est passé dans le secret. Il n’y a pas eu de publicité autour de ce meurtre. Tout a été dans le non dit, le non expliqué. 


J’ai toujours eu l’impression que l’affaire avait été étouffée ; l’assassin de ma fille était fils et petit fils d’avocat. Son grand père est à la tête d’un cabinet d’avocats parisiens. Ce cabinet est réputé. J’ai crois que la justice n’a pas été faite.


Tout s’est passé comme si l’on nous avait dit « débrouillez-vous ; cela ne nous regarde pas. 


L’ordonnance de non-lieu est une ordonnance de non-lieu à exister. Après la mort de ma fille, je n’arrivais plus à me lever même pour préparer le dossier.


Je n’ai jamais revu l’assassin de ma fille. Il n’a pas de réalité. Je redoute de le rencontrer et pourtant je ne lui donne pas d’existence. Quand on reconnaît le crime, on reconnaît ce qui a été fait. Lorsqu’un malade passe à l’acte, les actes qu’il a commis sont cachés. 


J’aurais voulu un procès ; c’est un lien. On dit  que le crime a été commis. Compte tenu de l’état de l’assassin de ma fille, on prend la décision non lieu sans poursuite.  Je ne voulais pas de condamnation pour l’assassin de ma fille, je voulais une reconnaissance ; le procès pénal est un acte de reconnaissance pour les victimes. »


■ En conclusion de ces entretiens 

Si je devais résumer les propos de ces trois mères je le ferais ainsi : Nous aurions voulu que le meurtre de mon enfant soit jugé au cours d’un procès pénal. Le procès nous aurait permis de restaurer ce lien qui brisé par le crime, nous unit à la société. Nous ne demandons pas une vengeance, nous  demandons seulement que ce lien persiste. Nous souhaitons être entendues, actuellement personne ne nous entend. Nous avons éjecté de la ligue des Droits de l’Homme. 
►Témoignage de Madame Isabelle CATTIER 
Rappel des faits : Sa fillette âgée de 8 ans a été défenestrée par une de ses tantes, au cours d’un accès de psychose paranoïde. L’enfant a été gravement blessée mais elle a eu la vie sauve. Le non lieu a été prononcé après les débats de la cour d’assises.
Je viens aujourd’hui vous apporter mon témoignage afin qu’il puisse être utile à d’autres Le 27 octobre 2002, la vie de ma fille alors âgée de 8 ans a basculé dan tous les sens du terme, sa tante l’a défenestrée depuis le 4ième étage sous les yeux de sa sœur âgée de 6 ans. Mais comme le dit si froidement l’acte d’accusation cette tentative d’homicide s’est soldée par un échec qui n’est pas du à la volonté de la « coupable » (mot que je n’ai pas le droit d’utiliser puisque le 8 avril 2005 la cour d’assises de la Côte d’Or a déclaré cette personne irresponsable au sens de l’article 122-1 du code pénal).
 Ma fille n’a eu ‘que’ des fractures ouvertes au bras droit et fermées au bras gauche ainsi qu’une fracture du foie Maintenant, elle va du mieux qu’elle peut, après deux mois d’hospitalisation, presque un an d’interdiction de jouer, courir, sauter, …  et une greffe de nerf radial, elle vit la vie normale d’une fillette de 11 ans sauf :

·  quand elle retourne dans la ville où cela s’est produit,

·  quand elle rencontre des adultes inconnus,
·  quand elle met des manches courtes (elle a des cicatrices sur la totalité du bras   droit) 
·  quand elle veut faire des rollers car les protections lui font mal aux bras.
·  quand elle va sur une tour ou à  la montagne car elle a le vertige.
C'est-à-dire bien peut souvent. Elle est suivie par une psychologue exceptionnelle qui l’a beaucoup aidée à vivre .Mais comment peut-on vivre en sachant qu’on peut mourir et qu’on a que 8-10 ans ?
Nous avons eu la chance d’un procès d’assises en plus de celle du miracle, néanmoins rien n’empêche la récidive et tous les psychiatres sont d’accord un paranoïaque récidive dès l’arrêt de son traitement. Or cette personne n’a absolument n’a absolument aucune obligation de traitement !
Débrouillez vous avec votre folle. C’est ce qu’a dit en substance le délibéré du tribunal ! En fait pendant les deux jours d’audience, la victime n’était plus ma fille mais son agresseur, c’est cela qui est difficile à entendre et à supporter. Par ailleurs, présente au moment des faits, je devais témoigner, comment pouvez-vous témoigner quand vous revoyez le corps martyrisé de votre enfant. 
C’est la froideur des débats qui est difficile à supporter. Finalement, c’est grâce à ma fille que cette femme peut se faire soigner, sa famille n’aurait jamais rien fait, sinon….
Cela m’est insupportable. 

Je vous remercie de m’avoir permis de m’exprimer.

►Témoignage de Madame Michèle Ferreira
Madame Ferreira me fait transmettre son témoignage par l’intermédiaire de l’APEV. Son frère âgé de 44 ans est décédé le 17 juillet 2004. Il a été assassiné par un jeune de 29 ans, qui habitait dans la même rue que lui. Sa lettre présente un caractère un peu particulier. Elle présente d’abord l’auteur des faits, et fait part de son questionnement vis-à-vis des malades mentaux. Ensuite elle raconte les faits et nous dit ses réactions et sa colère. Elle joint deux coupure de presse dans sa lettre (annexe 5) relatives à l’assassinat de Jacques Sauvat et à la réaction de ses parents. 
AS né le 20 décembre 1973 à Clermont Ferrand – Puy de Dôme, sans emploi – domicilié rue du Ressort à Clermont Ferrand.
Inscrit en 1996 au club de boxe ‘La Gauthière’ il décroche le titre de champion de France universitaire en 1997. Exclu du club en 1998 pour comportement violent vis-à-vis d’un arbitre.

D’un niveau intellectuel élevé, il obtenait une maîtrise en analyse politique et économique en 1999 et un DESS en économie du sport et loisirs en 2000.

Le 10 avril 2001, il fait l’objet d’un placement au CHS Sainte Marie à Clermont Ferrant – Puy de Dôme. Le 3 mai 2001, un certificat médical précise que son état clinique évolue favorablement. La main levée d’hospitalisation d’office est levée. Il en ressortira le 16 mai 20001. Après sa sortie ses comportements deviennent de plus en plus violent et agressif tant vis-à-vis des personnes que des objets. 
· A –t-il été suivi après sa sortie de l’hôpital psychiatrique ? Si oui par qui ?

· Si non étant donné qu’il était de nouveau agressif après, pourquoi les mesures de sécurité n’ont pas été prises autant pour son entourage que pour lui-même ?

· Qui a demandé la main levée d’hospitalisation d’office ?

· Qui a signé l’autorisation de sa sortie ? 

· Est-ce que la famille de AS a fait les démarches nécessaires pour suivre leur fils ?

· Est-ce que le service de la santé publique et la justice ont fait le nécessaire après sa sortie en 2001 pour éviter la récidive en l’obligeant à se soigner ?
· Pourquoi les médecins sont interdits d’obliger un malade à se faire soigner même si un traitement s’avère indispensable ? 

Le 17 juillet 2001, à environ 6 heures du matin, AS aurait prémédité le meurtre de son voisin de palier Monsieur Duvernoy Régis. Il aurait attendu que la victime parte de son appartement pour aller travailler pour l’agresser, d’un coup de couteau dans le dos, au niveau de l’omoplate gauche qui a provoqué des troubles de la ventilation majeurs La victime a tenté en vain de se défendre «  qui en a suivi d’une lésion sur chaque main ». La plupart des coups on été donné de face par un droitier. Au total 16 coups de couteau on été donné dont le dernier « 100 m plus loin (La victime a tenté de se sauver) à l’artère carotide commune droite qui est à l’origine du décès.
L’hypothèse d’un homicide volontaire avec préméditation peut être retenue d’après le témoignage et l’aveu de l’auteur des faits. 

Après le meurtre, il est remonté dans l’immeuble et a défoncé la porte de madame B.. car elle a essayé d’appeler la police, et lui a donné un coup de couteau au niveau du cuir chevelu et lui a dit « j’en ai tué un et ça pourrait être ton tour si tu appelles les flics, de toute façon je sais que j’irai en taule »
Ensuite il est monté dans sa chambre et s’est changé car il avait du sang sur ses vêtements. Puis il s’est rendu au commissariat emmenant avec lui le couteau ensanglanté. Il était 6 heures 10 lorsqu’il s’est présenté à la guérite du commissariat de Police en précisant qu’il était l’auteur d’un meurtre. 
AS au moment des faits était conscient du mal qu’il faisait et il reconnaît que l’acte est grave.

L’ordonnance de non-lieu a été accordée, sur quelle base ? Sur quelle donnée ? L’ordonnance de mise en liberté a été signée le 11 février 2005.

La conclusion est inexplicable pour nous. Par ces paroles, ses gestes et ses faits 

1. Par ses paroles : « il reconnaît l’acte grave et le mal qu’il a fait »
                                 « J’en ai tué un et ça pourrait être ton tour »




      « Si tu appelles les flics, de toutes façons, j’irai en taule 

2. Par ses gestes : « les différents coup portés à la victime ’16 coups de couteau’ » Le désir de tuer est calculé ‘’2 plaies en zones vitales » ce qui exclu toute possibilité de hasard et maladresse dans les coups portés (page 14 du résultats d’autopsie)

3. Dans ses faits : Il s’est rendu lui  même à la guérite du commissariat avec le couteau ensanglanté. Il a pris le temps de se changer de vêtements avant d’aller au commissariat »
Certains psychiatres et certains magistrats prétendent se faire l’interprète des victimes et affirment tout connaître d’elles, leur volonté d’obtenir une sanction pénale, leur attente d’une proie comme moyen thérapeutique. Personnellement, nous n’avons pas eu de rapport avec eux. Comment peuvent-il savoir ce qu’on ressent. 
Les victimes veulent : 

1. voir reconnu officiellement l’auteur des faits 

2. comprendre pourquoi l’acte a été commis

3. éviter les récidives.

Nous constatons l’incohérence des mesures prises avec les conclusions de l’instruction. J’estime que l’article 122-1 du code pénal ne devrait pas s’appliquer.

Le sujet présente une personnalité rigide, revendicative avec une rationalisation de son comportement et peu critique par rapport aux événements qu l’ont amenés à l’hôpital. Il n’exprime pas d’idées délirantes et semble accepter les soins avec une certaine résignation (page 5 du rapport d’expertise psychiatrique). Il serait peut être accessible à une sanction pénale (page 7 du rapport psychiatrique).
La conclusion de non-lieu est inacceptable pour nous. 

Actuellement est ce qu’il est suivi en psychiatrie ? Par qui est il suivi ?

Est-ce que des mesures de sécurité seront prises ?

Est-ce que le service de la santé publique et la justice feront le nécessaire après sa sortie pour éviter la récidive ?

Pourquoi ces personnes ont le droit de retrouver la liberté alors qu’ils ont enlevé la liberté de  vivre à notre frère et fils DUVERNOY Régis ?
L’irresponsabilité pénale est reconnue par tous les pays. La France est pourtant le seul pays européen à ne pas faire comparaître tous les criminels devant une juridiction pénale.

Pourquoi cette exception en France ?
Il faut absolument qu’il y ait une très grande coordination entre les médecins et la justice. 
Quel résultat a donné l’appel à témoin ?

 De nombreuses personnes se sont plaintes de son agressivité constante. 

Madame Ferreira nous précise qu’elle a envoyé un double de cette lettre à Monsieur Chassaigne, député  du Puy de Dôme.
Elle joint également plusieurs coupures de journaux extraits de la presse locale  « La Montagne » datées des 8 et 9 juin 2005 et consacrés aux hôpitaux psychiatriques  et la lettre qu’elle adresse au journal pour faire part de son indignation (annexe 6) à propos des deux articles parus.
►Les parents de Sandrine

Sandrine, alors âgée de 17 ans et demi a été abattue à bout portant par un voisin du salon de coiffure où elle travaillait le 18 août 1998. Une ordonnance de non lieu a été rendue par le juge d’instruction qui a eu la charge du dossier. (Témoignage apporté par les parents de la victime dans l’émission « Complément d’enquête » de Benoît Duquesne diffusée en février 2005 sur France 2.)
« Rien n’a changé depuis 7 ans. On n’a rien changé  dans sa  chambre depuis qu’elle a été abattue d’une balle dans le salon de coiffure où elle travaillait, expliquent Evelyne et Christian les parents de Sandrine aux journalistes qu’ils accueillent à leur domicile. On ne veut pas en faire un musée dit le père, on vient seulement ici de temps en temps. On n’a rien touché, les derniers vêtements qu’elle a portés sont toujours là. On écoute parfois de la musique qu’elle aimait. La mère reprend : Sandrine me ressemblait, au téléphone, les gens disait souvent que nous avions la même  voix. Nous sortions ensemble, nous étions toujours ensemble, depuis qu’elle est partie ». 
Chaque matin, Christian son père la déposait au salon de coiffure où elle travaillait. Il empruntait toujours le même chemin dans la campagne toulousaine. Le 18 août il fait le même trajet que les autres jours et dit au revoir à Sandrine devant le salon. IL ne devait plus la revoir vivante. Quelques minutes après l’arrivée de la jeune fille, un voisin sort de chez lui avec un fusil de chasse, traverse la rue, ouvre la porte du salon de coiffure et vise Sandrine en pleine tête. La patronne de Sandrine tente d’échapper au tueur en se cachant derrière les bacs à shampoing, elle est gravement blessée à la jambe.
Le père raconte : «  je ne peux plus emprunter cette route (celle qu’il a emprunté la dernière fois le 18 août 1998 pour conduire sa fille à son lieu de travail) pour moi elle est maudite et je préfère faire un détour de 10 kilomètres pour aller travailler. Il acceptera toutefois de refaire le trajet avec les journalistes de France 2. La douleur qu’il éprouve est toujours aussi forte et une émotion très vive se lit sur son visage. Il dit « Chaque matin je passe au cimetière vers 7 h 30 pour lui dire bonjour, je fais la même chose, le soir en rentrant du travail »
A propos du meurtrier de sa fille il dira : « Tout le monde savait qu’il était fou. Depuis 87/88, il se croyait épié, observé. Il disait que des gens venaient chez lui pour lui prendre des affaires ou pour lui parler. Il a fini par acheter une arme. Après l’assassinat de ma fille il a tenté de se suicider ; il a été hospitalisé et a fini par mourir. 

Une ordonnance de non-lieu avait déjà été rendue quand il est mort. 


Depuis, Christian relit régulièrement le dossier d’instruction du meurtre de sa fille. Il pointe les incertitudes du dossier, selon lui les dépositions sont bâclées. Il cherche des explications et dira à le fin de l’interview : « Nous aurions aimé un procès. Ce n’est pas possible, le juge n’a pas ouvert le dossier avant de rendre son ordonnance de non-lieu. Tout le monde savait qu’il était fou et armé, qu’il disait qu’il était menacé et tout le monde l’a laissé faire. Qui sont les  responsables de la mort de Sandrine ?
Les enfants victimes de violence
Nous rencontrons  Julien et Damien, par hasard, au cours de notre consultation. Julien accompagne son frère qui vient en consultation pré anesthésique en vue d’une  intervention portant sur la sphère digestive. Les deux jeunes hommes semblent avoir une constitution physique robuste
, ils se ressemblent à un tel point que nous leur demandons s’ils sont frères jumeaux. Non, ils ont deux ans d’écart. Julien est l’aîné. L’épaisseur du dossier médical de Damien est impressionnante. L’interressé veut bien résumer l’histoire de sa maladie. Pendant qu’il parle, son frère le regarde avec compassion parfois il serre les mâchoires. En conclusion de son histoire médicale Damien dit «  Ce n’est rien par rapport à ce qu’a eu mon frère ». Un lourd silence suit cette remarque … Voyant notre surprise, Julien dit « laisses tomber, on n’est pas là pour parler de moi ». Un peu désarçonnée par le climat peu ordinaire qui s’installe dans ce bureau de consultations, nous sentons que nous ne disposons que de quelques minutes pour reprendre la situation en main.
 [Nous devrons endormir prochainement un jeune homme de 22 ans qui semble en parfaite santé et dont le dossier médical met en évidence un nombre trop important d’interventions chirurgicales (appendicectomie, occlusions sur bride à répétition,  résection du grêle, coloscopies, éventration…) et dont le frère semble lui aussi avoir un lourd passé. De plus, la sollicitude dont font preuve les deux jeune hommes l’un envers l’autre est peu commune. Les deux hommes semblent partager un lourd secret. Il est impossible de continuer la consultation sur le mode formel. Il fallait comprendre.] 

La première réaction qui nous est venue à l’esprit fut de répondre très rapidement et en souriant  après l’énumération de ces opérations : ‘’qu’est ce vous n’avez pas digéré pour en arriver là ? ‘’  Les deux hommes se regardent d’une façon intense pendant quelques secondes. Concertation muette entre les deux frères. Nous attendons une réponse.  Julien prend la parole

« Ce serait trop long à vous raconter, mais vous êtes le seul médecin à nous avoir posé cette question .Si vous y tenez on peut  en dire quelques mots.

 Quand nous étions tous gosses, nous vivions dans le Pas de Calais, dans un village tranquille. Notre père était alcoolique, il a entraîné notre mère à boire avec lui. Quand nos parents avaient bu, ce n’était plus les mêmes. Ils devenaient soit trop tendres et nous entraînaient dans leurs ébats amoureux, soit trop violents et nous battaient. J’étais le plus grand et c’est toujours moi qui m’exposais pour prendre les coups, je voulais protéger mon petit frère. Des voisins ont fait un signalement à la gendarmerie, nous avons été placés dans un foyer puis une famille d’accueil. Heureusement, les services sociaux ne nous ont jamais séparés. Nous parents ont été arrêtés et mis en prison. Un jour on a appris par notre ‘tante’ enfin la dame qui nous gardait que nos parents étaient dans un hôpital psychiatrique.
 On ne savait pas ce que cela voulait dire. Plus tard vers 15- 16 ans, nous avons lu le non-lieu du juge. D’après les psychiatriques, ils avaient agi sous l’emprise d’un état alcoolique qui entravait le contrôle de leurs actes. Alors, Nous avons compris que nous n’aurions jamais de procès que nous attendions en secret depuis des années et que tout le monde, sauf nous oublierait notre histoire.
 Nous avons eu la chance de rencontrer une excellente psychologue elle nous a soutenu durant toute notre adolescence. Aujourd’hui grâce à elle on pourrait dire que l’on vit presque normalement, nous aurons tous deux une bonne situation lorsque nous aurons terminé nos études, (Damien sera ingénieur en informatique et moi avocat).  Nous avons chacun une copine et  nous envisageons de nous marier l’an prochain. Mais pourtant, Damien et moi nous n’avons jamais accepté cette non reconnaissance de notre calvaire par la société. (C’est peut être pour ça que je serais avocat). Je me souviens quand j’avais douze ou treize ans j’espérais qu’on allait mettre nos parents dans un hôpital prison. On aurait pu aller leur rendre visite parce qu’ils étaient malades et qu’ils devaient se soigner et ils n’auraient pas pu en sortir pour nous faire du mal. 
Aujourd’hui bien des années ont passé. Notre père est mort depuis deux ans mais pour nous il l’était déjà depuis longtemps. Il paraît que notre mère est toujours en vie, nous avons quitté notre région natale pour être sûrs de  ne jamais la revoir »
Lors de notre enquête, nous avons rencontré des enfants victimes de sévices sexuels ou de violences physiques mais l’instruction du dossier n’est pas terminée à ce jour. Nous ne pouvons faire référence à ces dossiers.

Les femmes victimes de violence 

► L’histoire de Christine,


Christine est élève infirmière lorsque nous faisons sa connaissance. Elle semble être âgée d’une quarantaine d’année, douce et attentionnée envers les patients, elle paraît particulièrement sensible à la souffrance d’autrui et est à l’écoute des autres. Pourtant Christine a une attitude crispée, elle sursaute facilement et se lie difficilement avec ses collègues. Elle parle peu, elle se met à l’écart du groupe. Qualifiée de ‘sauvage’ par les soignante de l’équipe, de ‘de quelqu’un d’à part’ par la surveillante. Ses qualités professionnelles attirent notre attention et nous lui en faisons part. Elle rougit et dit ‘merci’. 

Christine semble souffrir physiquement, elle se déplace avec une démarche particulièrement rigide comme si elle était atteinte en permanence d’un lumbago chronique. Un soir, nous travaillions ensemble et nous lui faisons remarquer que son dos doit la faire souffrir. Elle répond rien, comme nous insistons sur la nécessité qu’elle prenne soin d’elle si elle ne veut pas que cette pathologie s’aggrave et elle se met à pleurer. « Pourquoi est ce que vous insistez ? C’est mon problème ». Très ennuyée par cette réaction inattendue, nous lui faisons remarquer que des séances de kinésithérapie lui seraient bénéfiques. « Je ne supporte plus qu’on me touche ; cela me fait peur ». Le service est calme et nous lui proposons de venir prendre une boisson chaude à l’office. Elle accepte. Après un long silence, elle se met à parler. Nous l’écoutons. 

« Je vais vous expliquer, dit elle en entrée en matière. Ici, je ne connais personne et c’est bien.  Je viens travailler depuis …. Et je fais cent kilomètres par jour. Je vis seule depuis que j’ai fuis mon mari. Il me battait. Au début de notre mariage, je croyais avoir trouvé le prince charmant. Il était gentil et attentionné  mais terriblement jaloux ; j’en étais fière. Mais sa jalousie a vite tourné au cauchemar. Il est devenu violent, d’abord verbalement, puis physiquement. Les insultes puis les paires de claques ont commencé à tomber. Après chaque crise, il se repentait me demandait pardon, m’offrait des fleurs et jurait de ne plus recommencer. Après une période d’accalmie il recommençait ; ces périodes se sont faites de plus en plus brèves ; un soir après m’avoir battu, il m’a violée.
 Je suis allée à la Gendarmerie pour déposer une plainte mais on m’a dit qu’il n’y avait pas de viol entre conjoint. Je ne savais plus quoi faire. Je suis rentrée chez moi. En apprenant que j’avais voulu déposer une plainte contre lui, il est devenu fou. Il m’a injuriée, et m’a frappée. J’ai perdu l’équilibre et je suis tombée en arrière ma tête a heurté le coin d’un meuble et j’ai perdu connaissance. Voyant que je ne bougeais plus, il est parti de la maison et appelé des secours d’une cabine. Quand les pompiers sont arrivés, je n’avais toujours pas repris connaissance. Je me suis réveillée trois jours plus tard à l’hôpital là où je travaillais en tant qu’aide soignante. Cette fois, les gendarmes ont enfin tenu compte de ma plainte. Mon mari a été arrêté et conduit en prison. Une enquête a été menée ; il a fait l’objet de plusieurs expertises de la part des psychiatres. Le juge a rendu une ordonnance de non- lieu au motif qu’il était en état de démence au moment des faits. Je n’ai pas d’explications ; j’ai renoncé à me battre. J’étais salie, inexistante, vidée de toute vie ; j’ai fait une fausse-couche à quatre mois de grossesse.
 Je crois qu’il a été interné quelques temps dans un hôpital psychiatrique de la région. J’ai pu obtenir le divorce avec beaucoup de difficultés car on ne divorce pas avec un malade. Quand il es sorti de l’hôpital,  Je n’ai pas eu d’autres choix que d’accepter ‘les tords réciproques’. Par la suite, je n’ai pas eu d’autres solutions que de quitter la région où j’avais toujours vécu et de tout laisser derrière moi, de toute façon mes parents étaient morts depuis longtemps, je ne voyais plus ma sœur. Mes collègues de l’époque ne m’ont jamais cru car à chaque fois que j’avais un ‘bleu’ je m’arrangeais pour le dissimuler sous mes vêtements ou pour trouver une explication. Maintenant, je crois qu’il travaille quelque part dans le sud ouest, je ne sais pas où exactement. 

Je ne supporte plus les hommes. J’ai voulu prendre ma revanche. J’ai passé le concours d’entrée à l’école d’infirmière et l’ai réussi ; je vais bientôt finir mes études. Je suis également pompiers bénévole à ….. Je  fais les mêmes exercices que les autres et je refuse qu’on me mette à l’écart des exercices difficiles.
J’aurais aimé qu’il soit jugé pour ce qu’il m’a fait subir. Il m’a réduit à l’état de serpillière, personne n’a le droit de traiter quelqu’un comme cela. Le non-lieu, c’est un non-dit ; il ne s’est rien passé les faits n’ont pas existé. Je suis réduite au silence, je  n’ai  pas de place dans la société. Alors vous comprenez pourquoi, je suis une ‘sauvage’, je n’ai pas le droit d’exister, je suis transparente ; je ne peux pas parler. 
C’est la première fois que j’évoque cette affaire ; je vous demande de la garder pour vous. J’ai honte de ce qui m’est arrivé.
Nous lui conseillons de se faire aider par un psychologue ou un psychiatre et répond qu’elle n’est pas encore prête pour cela mais qu’elle va y réfléchir pour l’instant elle veut terminer ses études d’infirmière, après elle verra. « J’ai dit-elle trouvé une sorte de psychothérapie dans le travail, l’envie de réussir cet examen pour me prouver que j’existe encore m’oblige à travailler dur et m’empêche de penser à cela ».
Christine a été reçue brillamment à son examen de fin d’études. Nous sommes restées en relation tout le temps qu’elle était dans l’enceinte de l’hôpital. Depuis, elle est partie. Aux dernières nouvelles (il y a plus d’un an)  elle s’était  inscrite dans une agence d’intérim ; et faisait  des remplacements d’infirmière libérale ou dans des cliniques. Comme cela elle tente de fuir son passé qui la rattrape sans cesse. 
LE DROIT ET LES

VICTIMES
I  DISCUSSION

A propos du Code Pénal

► L’infraction 

Dans le Code pénal il n’existe aucune définition de l’infraction mais le concept paraît assez simple à définir. Il s’agit d’une action ou d’une omission prévu et sanctionné pénalement par un texte de loi. 


La doctrine envisage l’infraction par rapport à ses éléments constitutifs qui sont au nombre de trois :

1. un élément légal : Le comportement adopté par le délinquant et la sanction à laquelle il s’expose doivent obligatoirement être prévus par un texte de loi 

2. un élément matériel : le délinquant doit adopter un comportement qui fait ressortir la matérialité de l’infraction

3. un élément moral : le délinquant doit être dans une disposition psychologique particulière qui fait ressortir le lien entre les faits et sa volonté.

Il convient ainsi d’analyser un texte répressif,  puis l’existence d’un comportement incriminé.
■ L’existence d’un texte répressif 
L’élément légal est le texte décrivant l’action ou l’omission prohibé et précisant la sanction (lois proprement dites et textes assimilés) On parle de la 

→ Légalité de l’incrimination : description du comportement et de la 

→ Légalité de la sanction : le législateur choisit une peine adaptée au comportement qu’il entend interdire. Il définit la peine applicable et en détermine la durée. Le magistrat individualise la peine.
■ L’existence du comportement incriminé

L’élément matériel est la matérialisation de l’action ou omission prévue par la loi. L’infraction peut être achevée ou consommée, inachevée ou manquée.


L’infraction nécessite l’existence d’une faute. La faute constitue l’élément moral. Cette faute peut être intentionnelle ou non intentionnelle (imprudence, négligence, manquement à une obligation de prudence ou sécurité).
Si l’un de ces éléments (légal, matériel ou moral) est absent l’infraction n’est pas constituée.

► La responsabilité pénale

La responsabilité pénale fait référence aux lois régissant l’organisation de la société et réprime de ce fait l’atteinte à l’ordre public et à la sécurité des personnes et des biens. Elle est attachée à la recherche d’une faute intentionnelle ou non à l’origine d’un acte interdit par la loi. Elle s’oppose à la responsabilité civile qui fait référence à la faute dans un régime de responsabilité subjective ou à la notion de risque dans un régime de responsabilité objective. On cherche à caractériser le dommage pour en affirmer le lien avec soit la faute, soit une situation. Tout est orienté vers la réparation du dommage.
La responsabilité pénale suppose la caractérisation de quatre conditions indispensables :
1. Un élément légal

2. Un élément matériel

3. Un élément moral : il doit s’agir d’un acte exercé dans des conditions de libre arbitre supposant discernement et volonté.
4. Un élément injuste lié à l’existence ou non de faits justificatifs.
Si l’un des éléments est absent la responsabilité peut être atténuée ou supprimée.

► Les causes d’irresponsabilité et d’atténuation de la responsabilité pénale

La légitimité d’une sanction repose sur la responsabilité pénale d’une personne. Le code pénal prévoit dans l’article L 122 des cas où une personne qui a commis une infraction peut prévue et réprimée par la loi n’est pas pénalement responsable. Cette personne doit être relaxée si c’est un délit ou une contravention, bénéficier d’un non-lieu dès l’instruction ou et acquittée si elle a commis un crime. 

Ces cas sont énumérés dans les articles 122-1 à 122-8 du Code Pénal. Dans l’ordre il s’agit de la démence, de la contrainte, de l’erreur inévitable sur le droit, l’autorisation de la loi  et le commandement de l’autorité légitime, la légitime défense, l’état de nécessité, la minorité de 10 ans
■ Définition de la démence par le Code Pénal

C’est un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli le discernement de la personne. Cela revient à dire de façon succincte que la personne n’avait conscience de ce qu’elle faisait au moment des faits qui lui sont reprochés ; parfois elle ne garde aucun souvenir de ce qu’elle faisait, parfois elle y est indifférente ou commente les actes qu’elle a accomplis avec froideur et indifférence. 

■ Comment établir cette démence ? 


Pour décider de l’irresponsabilité pénale ou de l’atténuation de la responsabilité, le juge d’instruction ordonne une expertise neuropsychologique de la personne mise en examen ou inculpée. Ces expertises psychiatriques sont réalisées idéalement par un collège de deux experts neuro psychiatres. Le juge d’instruction ou le président de la juridiction de jugement ont également la possibilité d’ordonner une contre expertise.

Les experts répondent aux questions posées par le juge dans la mission d’expertise et sont tenus par cette mission. Ils doivent :
1. Rencontrer et entendre la personne mise en examen
2. Procéder à l’examen psychiatrique du prévenu en vue d’évaluer sa situation en fonction de ses composantes pathologiques éventuelles et des faits qui lui sont reprochés

3. Rechercher si le prévenu était atteint au moment des faits qui lui sont rapprochés, d’un trouble psychique ou neuropsychique,  ayant soit aboli son discernement entravé le contrôle de ses actes au sens de l’article 122-1 du code Pénal

4. Dire si  un pronostic sur l’évolution ultérieure du comportement de la personne est possible. Donner un avis sur le traitement ou la mesure de rééducation à envisager

5. Faire toutes constations utiles à la manifestation de la vérité,

6. Dire s’il paraît opportun de soumettre l’intéressé à une injonction dans le cadre d’un suivi socio-judiciaire

7. Dire si le prévenu est accessible à une sanction pénale (dire si la personne comprend le sens de la sanction qu’on peut lui infliger)

Les experts doivent étayer et argumenter leurs conclusions. Les experts neuropsychiatres peuvent rarement être catégoriques, les domaines relevant du psyché humain étant très vaste. 
Lors de l’instruction, au delà des limites inhérentes à la science psychiatrique, des débats d’experts, c’est toujours l’intime conviction du juge qui l’emporte.  Lors du procès pénal, qui aura lieu si le juge d’instruction n’a pas pris une ordonnance de non-lieu, c’est l’intime conviction des juges et des jurés qui l’emporte. Dans le cas de la cour d’assises, les délibérations ont lieu aussitôt après la clôture des débats « sans désemparer ».Les trois  Magistrats et les neuf jurés se retirent dans la salle des délibérations et discutent avant de passer au vote sur la culpabilité. Un vote sur  la culpabilité de l’accusé doit être acquis par au moins 8 voix sur 12. Si la culpabilité du mis en cause n’est pas retenue cinq des douze personnes ont estimé, à l’issue des débats que l’accusé était atteint au moment des faits d’un trouble tel que sont discernement était aboli au moment des faits.
■ Le contrôle des actes de l’instruction
Les actes d’instruction du juge peuvent à chaque instant de l’instruction faire l’objet de contrôle soit :

1. par l’intervention des parties ou leurs représentants : la personne mise en examen et la partie civile peuvent demander au juge ‘tout acte paraissant nécessaire à la manifestation de la vérité’ (Loi du 15 juin 2000). Le juge peut refuse de faire droit à ces demandes par ordonnance motivée, dans le délai d’un mois s’il ne statue pas dans ce délai, les parties peuvent saisir le président de la chambre de l’instruction qui peut refuser de transmettre à la chambre. 
2. Intervention du Ministère public qui peut à tout moment prendre connaissance du dossier qu’il restitue dans les 24  heures. Il peut requérir du juge des actes d’instruction qui lui paraissent opportuns. Le juge peut refuser d’agir, par ordonnance motivée, le Parquet peut faire appel de cette ordonnance. 
3. Le Président de la chambre de l’instruction et la chambre de l’instruction peuvent contrôler les actes d’instructions faits par le juge. Le président s’assure de la rapidité de la procédure ; la chambre est saisie des appels effectués à l’encontre des ordonnances rendues par le juge.
Ordonnance de non-lieu

Après avoir pris une ordonnance d’ouverture d’instruction, le juge réalise les actes de l’instruction et les actes d’investigations nécessaires à la manifestation de la vérité.  Durant l’instruction, le juge a la possibilité de prendre avis auprès d’experts inscrits ou non sur la liste de la cour d’appel. Les experts judiciaires  sont les conseillers techniques du juge. Ce sont des auxiliaires de justice tenus par la mission, mais ils ne se prononcent sur le droit.


Lorsque l’instruction est terminée, le juge dispose de suffisamment d’éléments pour prendre sa décision d’ordonnance de clôture de l’instruction.
Il appartient au juge d’instruction, et à lui seul, de décider en son ‘’âme et conscience’’ de la suite à donner à l’affaire. 
 L’ordonnance de non-lieu est rendue lorsque le juge estime au terme de ses investigations, qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la personne mise en examen. Cet acte juridictionnel doit être motivé. Les motifs peuvent être  dits de faits (coupable non identifié, ou manque de charge contre le mis en examen) ou de droit :
- l’infraction ne peut être qualifiée,
-  délai de prescription 

- un fait justificatif est reconnu (légitime défense)

- l’imputabilité est minorée ou écarté (maladie mentale)

 L’ordonnance de non-lieu a pour effet la remise en liberté de la personne en détention provisoire, la restitution d’objets saisis…Le non-lieu peut  être prononcé seulement sur certaines qualifications de l’infraction (non-lieu partiel). 
 Lorsque le non-lieu est prononcé, l’action publique s’arrête.
Le juge peut décider d’office, à la demande du Ministère public avec l’accord de la personne, ou à la demande de la personne bénéficiant d’un non-lieu, la publication d’une ordonnance ou d’un  communiqué. Une ordonnance de refus est susceptible d’appel.
Si l’instruction avait été ouverte sur constitution de partie civile  que le juge considère comme abusive, il peut prononcer une amende civile d’un maximum de  15 000 €. Cette décision est susceptible d’appel.
L’article 1991-1 du Code de Procédure Pénale

L’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction est susceptible d’appel.


La loi n° 95-125 du 8 février 1995 énonce dans l’article 199-1 du Code de la Procédure Pénale : ‘En cas d’appel d’une ordonnance de non lieu motivée par le premier alinéa de l’article 122-1 du Code pénal, la chambre d’instruction doit, à la demande de la partie civile, ordonner la comparution personnelle de la personne mise en examen, si l’état de cette dernière le permet. Cette demande doit, à peine d’irrecevabilité, être présentée en même temps que la demande d’appel.
Si la comparution personnelle de la personne mise en examen a été ordonnée et si la partie civile ou son avocat en fait la demande dès l’ouverture des débats, ceux-ci se déroulent et l’arrêt est rendu en séance publique ; sauf si la publicité est de nature à nuire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ; la chambre de l’instruction statue sur cette demande de publicité après avoir recueilli les observations du procureur général, de la personne mise en examen et de son avocat, ainsi que, le cas échéant, des avocats des autres parties, par un arrêt rendu en chambre du conseil qui n’est susceptible de pourvoi en cassation qu’en même temps que l’arrêt portant sur la demande principale. 
Les experts ayant examiné la personne mise en examen doivent être entendus par la chambre de l’instruction.

► Saisine de la chambre de l’instruction 

L’appel contre l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction peut faire l’objet d’un  appel par le Ministère public quand il estime que les faits méritent une qualification plus grave, ou postérieurement à une décision de non-lieu lorsque des charges nouvelles ont été découvertes.


■ Formes et délais de l’appel 


L’appel est formé par voie de déclaration au greffe du tribunal. Le délai d’appel est de 10 jours pour la partie civile. Le dossier est transmis au procureur général afin qu’il saisisse la chambre de l’instruction  par l’intermédiaire du procureur de la République qui joint un dossier motivé. 

Le Président de la chambre de l’instruction peut rendre d’office une ordonnance de non admission d’appel qui n’est pas susceptible de voie de recours s’il constate qu’il a été  fait appel en dehors des délais prévus par la loi.

La chambre de l’instruction peut confirmer ou infirmer la décision du juge. Si elle s’estime insuffisamment informée, elle peut ‘’ordonner tout acte d’information complémentaire qu’elle juge utile’ (article 201 du Code de procédure pénale).

■ Effets de l’appel
L’appel a un effet suspensif ; les décisions du juge d’instruction ne peuvent être exécutées tant que la chambre de l’instruction n’a pas jugé ou tant que le président de la chambre de l’instruction n’a pas écarté l’appel. Dans le cas des appels par les parties privées contre des ordonnances en matières d’expertises ou d’actes, le président de la chambre de l’instruction décide dans les huit jours de la réception du dossier – avec l’avis motivé du procureur de la République – s’il y a lieur ou non de saisir la chambre de l’instruction de l’appel.
■ Commentaires 
La décision de prendre une ordonnance de non-lieu appartient au juge d’instruction. Cette décision favorable à l’accusé s’accompagne d’un arrêt des poursuites et d’une remise en liberté si la personne mise en cause était en détention provisoire. 

L’action publique s’arrête. Il n’y a pas de procès pénal, pas d’audience publique devant la cour d’assises, pas de délibérés rendus par le jury de la cour d’assises. 
Cette ordonnance de non lieu est susceptible d’appel devant la chambre de l’instruction comme le prévoit l’article 119-1 du code la procédure pénale. L’appel peut être rejeté par le président de la chambre de l’instruction et confirmer  la décision de non-lieu sans poursuites. Cette décision n’est pas appelable. 
Le président de la chambre peut transmettre l’appel devant la chambre de l’instruction qui réexamine le dossier. Aux termes de cet examen, la chambre de l’instruction confirme l’ordonnance de non-lieu ou la casse et prend une ordonnance de renvoi devant une autre juridiction où l’affaire est rejugée.
Si l’ordonnance de non-lieu sans poursuite est motivée au titre de l’article 122-1 du Code pénal, « N’est pénalement responsable la personne qui était atteinte au moment des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes ». La chambre de l’instruction doit ordonner la comparution de la personne mise en examen à la demande de la partie civile ou de son avocat. Cette demande doit pour être recevable être présentée en même temps que la demande d’appel. Lorsque la comparution est possible, et si la partie civile en fait la demande dès l’ouverture des débats, les débats se déroulent en audience publique.
 Les experts ayant examiné le mis en cause doivent être entendus à l’audience devant la chambre de l’instruction. Ils devront expliquer aussi clairement que possible leurs observations et motiver  leurs conclusions. La chambre de l’instruction qui n’a pas procédé à l’audition des experts en application de l’article 199-1 al 3 du Code de la procédure pénale rend un arrêt qui ne satisfait pas aux conditions essentielles de son existence légale.
 L’article 200 du Code de procédure pénale énonce : « Lorsque les débats sont terminés, la chambre de l’instruction délibère sans s’en aucun cas le procureur général, les parties, leurs avocats et le greffier puissent être  présents ».Aucune autre personne que les juges de la chambre de l’instruction n’assiste aux délibérations. Il n’y a pas de violation de l’article 200 du Code de procédure pénale lorsque des énonciations de l’arrêt selon lesquelles, une fois les débats terminés, la chambre d’accusation a mis l’affaire en délibéré pour que la décision soit rendue à une date ultérieure, il se déduit qu’à l’issue des débats et avant l’ouverture du délibéré, le ministère public, les parties, leurs conseils et le greffier se sont retirés. 
L’arrêt de la chambre de l’instruction est également rendu publiquement. 
II     RESSENTI  DES VICTIMES FACE A L’ORDONNANCE   DE NON-LIEU

Les victimes et les proches des victimes d’une infraction pénale grave ayant provoqué la mort d’un cher au cours d’un acte criminel cherchent désespérément le chemin de l’apaisement. Elles ne sont pas assoiffées de vengeance, ne mendient pas la compassion et la pitié, elles veulent tout simplement :

1. comprendre comment et pourquoi l’acte a été commis, 
2. voir reconnu officiellement l’auteur de faits,

3. éviter les récidives
L’ordonnance de non-lieu provoque chez les familles de  victime un sentiment d’incompréhension 
Nous avons rencontré ou eu des contacts écrits ou oraux avec des familles de victimes d’assassinat. Ces personnes sont de classes sociales hétérogènes, de milieu culturel différents, et  d’âge différent. Le sentiment que nous avons retrouvé chez toutes ces personnes est le ressenti d’une justice bâclée. Des questions sont restées sans réponse. Des questions n’ont jamais été posées ; des témoins n’ont pas été entendus ; des témoignages ont été évincés de l’instruction. 

►Les familles des victimes de Luxiol, seize ans après les faits se posent toujours les mêmes questions. 

Comment ne pas retenir la préméditation lorsqu’on après la tuerie qui a fait quinze morts et plusieurs blessés graves la perquisition effectuée chez Christian Dornier a retrouvé des valises prêtes pour un départ, un passeport, et une forte somme d’argent  comme s’il préparait sa fuite et une importante réserve de munitions.
Comment admettre que la justice n’a pas été achetée ?

Comment accepter que la famille de Christian Dornier n’ait pas compris que Christian était malade ?  
Pourquoi personne n’a tenu compte des comportements pour le moins violent du jeune homme ? Il avait un mois avant le drame tiré en direction d’un de ses voisins. Pourquoi ne lui avait-on pas retiré son fusil de chasse ? Qui sont les responsables ?
Comment les médecins et psychiatres qui avaient vu le jeune homme en consultation n’ont pas fait le diagnostic de son état ? Pourquoi ne l’a-t-on pas obligé à se soigner ? 
L’ordonnance de non lieu fait naître chez les proches des victimes un sentiment d’injustice 

► Les familles d’enfants victimes 

On retrouvera ces mêmes questions chez les parents d’enfants victimes. Certaines familles des victimes connaissaient l’assassin de leur enfant. 
Pour Madame Loison  le fait que le meurtrier de sa fille soit issu d’une famille ayant des relations très étroites avec la justice a motivé l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction et la chambre de l’instruction. Ce jeune homme, « bien sous tous rapports » ne peut avoir basculé brutalement dans la folie. 
Pour Madame Kokovena l’ordonnance de non-lieu masque une faute grave des services de police (non assistance à personne en danger). Elle a tenté d’apporter des réponses à ses questions : les policiers auraient tardé à réagir car les faits se déroulaient dans un immeuble habité par des immigrés ;  car les bruits anormaux entendus dans son appartement auraient été rattachés à des pratiques vaudou.
1. Pourquoi les policiers  n’ont-ils pas répondu plus rapidement aux appels au secours des voisins ? 

2. Pourquoi n’ont-ils pas défoncé la porte de l’appartement en entendant sa petite fille pleurer ?

3. Pourquoi n’ont-ils pas demandé les clés de l’appartement au concierge ?

4. Pourquoi n’a-t-elle pas été prévenue sur son lieu de travail ?

Le père de Sandrine, des années après le meurtre de sa fille, lit et relit le dossier de l’affaire et en pointe les incohérences. Le meurtrier de sa fille était connu de tous pour avoir des idées délirantes, pour se dire persécuté, pour être armé. Le drame était prévisible et personne ne l’a empêché. Le non lieu masque l’incompétence des magistrats qui ont mal fait leur instruction.
La mère d’Eric, Madame Hernandez pense que l’assassin de son fils a été reconnu irresponsable de ses actes au titre de l’article 122-1 du Code pénal parce qu’il était citoyen britannique. Ingénieur civil en Angleterre il est propriétaire de son entreprise et a construit des monuments prestigieux pour le millénium du Dôme de Londres. L’assassinat avait été prémédité : l’agresseur s’est inscrit sous un faux nom dans un hôtel le jour du crime. Son discernement n’était pas aboli : après le meurtre, il a dissimulé l’arme du crime, il a changé de vêtements en volant du linge, il a volé une voiture et une carte bancaire pour s’enfuir….Pourquoi la justice n’a pas pris en compte le fait que l’assassin soit ivre et drogué au moment des faits et que cela soit un acte volontaire constituant une « altération du discernement » et non « une abolition du discernement » et que par conséquent l’assassin aurait du comparaître devant une cour d’assises au titre de l’article 122-1 alinéa 2 du Code pénal.
L’ordonnance de non lieu fait naître chez les familles de victime un sentiment de révolte 

Ce sentiment de révolte s’élève contre la justice et contre la médecine.


► Madame Hernandez, la mère d’Eric écrit dans son témoignage du 16 septembre 2002 :


Je dénonce le système judiciaire français : 


○ Qui traite mieux les assassins que les victimes ! qui est pressé de prononce un non-lieu à l’instruction, alors que la commission rogatoire internationale n’était toujours pas revenue d’Angleterre,

○ Qui confirme un non-lieu en première audience en Chambre d’Accusation à la Cour d’Appel de Grenoble, confirmation de non-lieu cassée par la Cour de Cassation de Paris, pour « violation d’une loi du code de procédure pénale »

○ Qui refuse en 2ième audience de la Chambre d’Instruction de Chambéry, de demander une commission rogatoire internationale digne de ce nom aux autorités britanniques sous prétexte que cela est inutile car les anglais ne coopèrent pas et ne répondront pas 


○ Qui refuse en 2ième audience de la Chambre d’Instruction de Chambéry d’ordonner une 3ième expertise psychiatrique de l’assassin…

○ Qui refuse en 2ième audience de la Chambre d’Instruction de Chambéry la présence de l’assassin, sous prétexte qu’il peut mettre en danger sa vie et la vie d’autrui pendant son transfert ‘celui-ci pouvait cependant, d’après les autorités médicales, être déplacé sur un temps réduit)


Je dénonce le fait que mon espoir d’être entendue par la Chambre de l’Instruction de Chambéry le 20 juin 2001, se soit évanouit devant une justice injuste et inhumaine et qui a refusé d’accéder à mes trois demandes à savoir :


○ Une commission rogatoire internationale exhaustive et digne de ce nom


○ Une troisième expertise psychiatrique de l’assassin


○ et conformément au Code de Procédure Pénale, une comparution de l’assassin de mon fils Eric, afin que je puisse rencontrer l’homme qui s’est octroyé le droit d’ôter la vie à mon fils et de ce fait a  bouleversé la vie de toute une famille

► Madame Ferreira écrit à la suite du décès de son frère assassiné par une personne reconnue irresponsable au sens de l’article 122-1 du code pénal :

Il s’agit d’une réaction à la suite de deux articles consacrés aux hôpitaux psychiatriques parus dans le journal ‘La Montagne ‘ les 8 et 9 juin 2005

… « On hospitalise le moins longtemps possible les patients, une politique mal comprise par la société. Quand on subit soi même dans sa famille l’assassinat d’un des notre, on ne peut pas comprendre cette politique. La psychiatrie est montrée du doigt, la police aussi. Bien des drames aurai  pu être évité s’il y avait coordination entre ces deux services. Quand la police fait son travail, la justice ne suit pas.

« Lorsque dans un quartier, on se plein du comportement d’une personne agressive, on bouge très peu et si ça bouge, on le relâche quelques heures après…

Vous dites ‘quand un accident survient on se demande ce que l’on a pas décelé, cela reste un cas isolé’, je trouve qu’actuellement il y a de plus en plus de cas isolé


Vous dites que pour ‘Un psychopathe sous le coup d’une impulsivité, le passage à l’acte est la seul façon pur un patient de s’exprimer, le passage à l’acte ne veux pas dire’ ne vous trouvez pas sur son passage à ce moment là


Vous dites ‘si un patient ne vient pas au centre pour prendre ses médicaments, on n’est  pas gendarmes..’  Certes mais s’il s’agit d’un individu dangereux pourquoi ne prévenez vous pas la justice.
L’ordonnance de non-lieu fait naître chez les proches des victimes un sentiment de résignation


Parmi les propos que nous avons entendu voici les phrases les plus significatives :

Que voulez-vous qu’on y fasse, il faut bien accepter, devant une telle horreur, on ne pouvait rien faire d’autre mais on aurait voulu comprendre


Le non-lieu c’est une condamnation à non-vivre 


Le non-lieu c’est une condamnation à la non-parole, au silence, à la non-existence


Le non-lieu équivaut à une rumination permanente, à une incompréhension de tous, y compris des proches.


Après le non-lieu, on est comme hanté par les questions ‘’comme des mouches dans une bouteille, qui ne peuvent pas en sortir »
L’ordonnance de non lieu fait naître chez les familles de victime une impression de non reconnaissance

►L’impression que la justice ne reconnaît les faits est le sentiment qui prédomine chez tous les proches de victime. 
C’est me diront mes interlocuteurs :
- ‘comme s’il ne s’était rien passé’
- ‘comme si le crime n’avait jamais eu lieu puisqu’il n’y a pas de coupable
- ‘comme si tout avait été effacé d’un trait de plume par la société qui ne veut pas reconnaître l’horreur et la monstruosité des faits

► C’est aussi l’impression que la justice ne reconnaît pas l’existence de la personne disparue :
- ‘Cette ordonnance de non-lieu c’était ne pas reconnaître l’existence de ma fille, c’était dire qu’elle n’était pas née. En rentrant chez moi, j’ai envoyé un faire part de la naissance d’Anaïs au juge d’instruction, j’attendais une réponse. Je n’en ai jamais eu aujourd’hui je l’attends encore’’

- ‘’ c’est comme si j’étais veuve une seconde fois, on venait de tuer à nouveau mon mari’’

- ‘’Le non lieu veut dire qu’il n’y a pas eu de victime ‘’
►Le non-lieu c’est la justice qui ne reconnaît pas l’assassin
‘’Dans ce drame, il n’y a pas de responsable, puisqu’il n’y a pas de coupable. Ma vie a été bouleversée par cet événement et je ne peux même accorder mon pardon à l’auteur des faits puisqu’il n’est pas responsable de ses actes. Encore, si je pouvais lui accorder mon pardon, s’il pouvait comprendre le mal qu’il a fait – mais quel mal a-t-il fait ? les juges l’ont reconnu non coupable »
‘’Les actes du criminel ne sont pas retenus, ne sont pas notifiés dans les minutes du procès car il n’y a pas de procès »
L’ordonnance de non lieu fait-elle  naître chez les familles des victimes un sentiment de peur ?


Lorsque le non lieu est prononcé par le juge d’instruction, la personne mise en cause, si elle était incarcérée est libérée. Si le coupable est jugé par les experts psychiatres dangereux pour lui-même ou pour la vie d’autrui ; il peut selon l’article  L 3213-7 du Code de la Santé Publique, « Lorsque les autorités judiciaires estiment que l’état mental d’une personne a bénéficié d’un non-lieu, d’une décision de relaxe ou d’un acquittement en application des dispositions de l’article 122-1 du code pénal, (Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 article 19-1) « nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou parte atteint, de façon grave à l’ordre public », elles avisent immédiatement le représentant de l4etat dans le département, qui prend sans délai toute mesure utile, ainsi que la commission mentionnée à l’article L 3222-5. L’avis  médical mentionné à l’article L 3213-1 doit porter sur l’état actuel du malade.
Des questions communes persistent chez toutes les victimes. Elles concernent le devenir de l’agresseur :

1. Où est le meurtrier ?

2.  Est-il toujours hospitalisé dans un centre hospitalier psychiatrique ? 

3. Est-il ressorti ? 

4. Est-il guéri ? est il toujours sous traitement ? 

5.  Ne va-t-il pas recommencer un jour ? Est il encoure dangereux ?

Le questionnement le plus important porte sur le risque de récidive et les mesures de prévention.
Ce sont probablement les mêmes questions que celles que se posent les familles de victimes dont l’auteur des faits a été incarcéré.

L’ordonnance de non lieu fait-elle naître chez les familles de victime un sentiment de culpabilité ?

La mère d’Anaïs qui a été défenestrée par la jeune fille au pair qui était chargé de s’occuper d’elle dit plusieurs fois au cours de la discussion : « comment n’ai pu ne rien voir ? Lili a vécu 18 mois chez moi sans que je voie la moindre anomalie dans son comportement. Je voulais faire ce qu’il y avait de mieux pour Anaïs, je ne voulais pas qu’elle change sans arrêt de cadre de vie, l’école maternelle, la nourrice à l’extérieur de chez nous, son foyer et je n’ai pas su la protéger» 

Beaucoup de nos interlocuteurs diront « si j’avais pu prévoir, rien ne serait arrivé »


Une femme proche des victimes de Luxiol se reproche de ne pas avoir retenu plus longtemps sa voisine chez elle « j’aurai du insister pour qu’elle accepte une deuxième tasse de café ».


Madame Ghuysen se reproche de n’avoir « pas été capable  de faire la vérité la dessus »
Dans notre expérience professionnelle, nous avons constaté ce sentiment de culpabilité chez toutes les victimes y compris chez les victimes d’accidents de la route ou d’accidents thérapeutiques.
‘’Dans le non-lieu il n’y a pas de crime, il n’y a pas de victime, il n’y a d’assassin, il ne s’est rien passé… ‘’
III   CONCLUSION

L’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction ou la chambre de l’instruction de la cour d’appel est une ordonnance de clôture d’une affaire criminelle. Cette ordonnance entraîne un arrêt de l’action publique. La personne mise en cause n’est plus poursuivie au pénal. Le procès pénal n’a pas lieu.

Le Garde des Sceaux Dominique PERBEN souhaite la refonte de la procédure judiciaire concernant l’auteur d’un délit ou d’un crime déclaré mentalement malade. Il tient à la tenue d’un procès y compris lorsque l’accusé est reconnu irresponsable de ses actes au titre de l’article 122-1 du code pénal. Même si l’on admet que la «  sanction pénale n’a pas de sens dans le cas des malades mentaux, il ne faut pas pour autant escamoter l’acte criminel et oublier la victime » explique le Garde des Sceaux  devant un parterre de policiers et de gendarmes lyonnais, le 15 septembre 2003 lors du tour de France de la sécurité initié par Nicolas Sarkozy. « Un procès public doit établir, reconnaître, proclamer la vérité des faits et désigner sans ambiguïté le ou les auteurs des crimes et délits à la société et aux victime »

Dominique PERBEN pense que l’audition de l’accusé déclaré irresponsable au sens de l’article 122-1 du code pénal devant la chambre de l’instruction en présence de toutes les parties n’est pas suffisante. Il souhaite une audience publique, où, une fois les faits constatés et les responsabilités identifiées, on déclarerait que l’accusé est atteint de troubles neuropsychiques et ne peut par conséquent être accessible à une sanction dont il ne comprendrait pas le sens.


►Cette idée divise les magistrats et les experts psychiatres. 


■ Les médecins

Le Docteur DUBEC  déclare : ‘’On vit sur la magie supposée d’une audience publique qui guérirait tout le monde. S’il n’y a pas de sanction, le procès ne sert à rien, on dénature la fonction de la justice et les victimes seront encore plus effondrées ». Le docteur ZAGURY soutient la thèse inverse : « un procès pourrait être un événement éclairant pour les victimes mais à conditions de maintenir le principe de ’’non punissabilité ‘’ des auteurs »

Le docteur DUBEC insiste : « cette raréfaction spectaculaire a été obtenue sous la pression des associations de victimes. Mais cela ne suffit pas. Pourquoi ? parce que les victimes sont inconsolables »

Une enquête rendue publiquement en juillet 2002 par le ministère de la Santé a montré que 55 % des entrants en milieu carcéral souffrent d’au moins un trouble psychiatrique allant de la simple anxiété à la pathologie lourd. La prison serait-elle devenue un asile ?

■ Les magistrats

Certains magistrats évoquent la portée limitée de cette réforme. Selon eux elle n’aurait que peu de conséquences. En effet, depuis les années soixante dix, le nombre de cas d’irresponsabilités pénales prononcés par les experts psychiatres s’est effondré passant de 5 % des criminels dans les années 70 à moins de 0.5 % aujourd’hui. Concernant les seuls procès aux assisses, de 16 % d’accusés jugés irresponsables au moment des faits au début des années 80, on atteint en 1997 le chiffre de 0.17 %. Il semble qu’actuellement le nombre d’affaires concernées par le non-lieu soit de l’ordre de 200 par an. S’agit-il d’une déresponsabilisation des experts psychiatres ou d’une prise de conscience des magistrats concernant le besoin des victimes ?
Les syndicats de magistrats sont dans l’ensemble opposés à cette réforme : « Le fait de poursuivre des malades mentaux dans le cadre d’un procès pénal où les décisions administratives d’hospitalisation d’office seraient annoncées en fin d’audience serait une espèce de tartufferie. …Pour satisfaire des victimes, nous risquons d’avoir des procès quasi fictif qui ne serviront à rien, parce que les personnes accusées ne seront pas en mesure de comprendre ce qui va se dérouler » annonce t-on au Syndicat de la Magistrature. On obtient les mêmes réactions du côté de l’Union Syndicale des Magistrats « Outre des procès totalement virtuels, …le procès serait un ersatz de justice qui ne sera pas satisfaisant pour les victimes confrontés à des auteurs dans l’incapacité de s’exprimer de leurs actes ou de leurs responsabilité »
► Tantôt enthousiastes tantôt réservées les associations de victimes ont des avis divergents :
Du côté de l’INAVEM l’attitude vis-à-vis de cette proposition de réforme est nuancée : « Les victimes peuvent comprendre une décision de non-lieu, dès lors qu’elle est bien expliquée. Si certaines ont malgré tout besoin de voir leur statut de victime reconnu, elles peuvent demander des indemnités à la commission d’indemnisation à la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, où une audience à lieu »  Ses représentant affichent un scepticisme très marqué vis-à-vis de l’intérêt thérapeutique du procès : « La confrontation avec un malade, qui ne peut, par définition, reconnaître sa culpabilité, peut être très destrutrice »
De son côté Alain BOULAY, président de l’APEV se réjouit de cette proposition : « un procès permettrait que la personne qui ait commis le crime soit désignée nommément. Pour les victimes c’est important. Cela leur permettra notamment de faire leur deuil et surtout de surmonter le drame »
‘’Le crime est une rupture brutale du lien social, il implique une victime et un agresseur ; s’il s’inscrit dans la démence, il relève de la justice, de la santé et de l’administration civile ‘’

L’insatisfaction des familles de victimes est quasi générale lorsqu’une ordonnance de non-lieu est prononcée par le juge d’instruction en application de l’article 122-1 alinéas 1 du code pénal :

1. Insatisfaction de voire clore l’instruction sans qu’elle soit parvenue à son terme

2. Insatisfaction de ne pas voir les faits et leur(s) auteur(s) officiellement reconnus avant que soit déclarée son irresponsabilité pénale

3. Insatisfaction de voir des personnes dangereuses sans surveillance remise en liberté.

Il n’est plus possible de rester sourd à la détresse des victimes et des familles des malades mentaux. La détresse des familles de victime est renforcée par l’effacement de l’acte criminel dans une décision de justice, le non-lieu gomme le crime. La détresse des familles des malades mentaux qui demandent du secours et dont on ignore l’angoisse doit être entendue également. 
Les victimes ne mendient ni sensiblerie ni pitié mais, comme pour tout acte délictuel, veulent :  

1. Voir reconnu officiellement l’auteur des faits : comment peut-on concevoir la restauration des liens sociaux quand l’acte criminel est effacé dans le secret du bureau du juge d’instruction.
2. Comprendre comment et pourquoi l’acte a été commis, en recevant de la  part des experts psychiatres des explications claires et précises sur la pathologie dont souffre le malade mental dangereux.
3. Eviter les récidives : les victimes ne peuvent admettre que par la seule vertu du non-lieu, le malade mental dangereux devienne docile et guéri sans que lui soit notifié la gravité de ses actes, que les mesures de suivi ne concordent pas avec les arguments ayant motivé la conclusion de l’instruction.
Les victimes ne sont pas animées par un désir de vengeance, ni par le besoin d’assouvir leur cupidité dans la réparation d’un acte irréparable. Les victimes et familles de victimes peuvent admettre le principe de l’irresponsabilité pénale dès lors que l’auteur des faits a été officiellement reconnu et que des mesures de sécurité strictes sont prises pour garantir la sécurité et éviter les récidives.
Les victimes demandent simplement qu’on leur accorde le droit de réclamer à la justice et à la médecine le même intérêt qu’ils portent à celui qui reste ‘envers et contre tout un meurtrier’ même s’il est irresponsable de l’acte commis en raison de troubles mentaux.
►Le crime s’il s’inscrit dans un acte de démence relève de la santé : 

■ La position délicate des médecins 

La nécessité d’obtenir le consentement éclairé des patients pour leur dispenser des soins conformes aux règles de l’art, oblige le médecin à respecter le choix du patient qui refuse de se soigner même si ces soins sont nécessaires. 

Le médecin est tenu au secret professionnel. C’est l’élément majeur de l’établissement d’une relation de confiance entre le médecin et le malade. Toutefois, le code pénal prévoit certaines dérogations au secret professionnel dans l’article 226-14 du Code pénal alinéa 3 : « 
L’article 226-13 n’est pas applicable …aux professionnels de santé ou de l’action sociale qui informent le préfet, et à Paris, le préfet de Police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu’ils détiennent une arme ou qu’elles ont manifesté leur intention d’en acquérir une ». Toutefois le médecin n’est pas tenu de faire une telle déclaration.
■ Le malaise de l’administration hospitalière


Le manque de ‘lits’ dans les services de psychiatrique, la carence  d’effectif dans ces unités, et la pénurie de psychiatre, sont des facteurs d’hospitalisations courtes en milieu psychiatrique et rendent difficile le suivi des malades ambulatoires.
►Le crime relève de la justice : Le malaise des autorités judiciaires face au crime d’un dément
Les magistrats ne sont pas compétents pour diagnostiquer l’existence de troubles mentaux chez une personne mise en cause. Ils doivent s’appuyer sur les comptes rendus des expertises psychiatriques. La décision de non-lieu est particulièrement difficile à rendre pour le juge d’instruction. Comment comprendre le comportement de certains agresseurs quand les éléments de l’enquête laissent supposer qu’il y avait préméditation du meurtre (préparation de valise, de passeport donnant à penser que l’auteur se préparait à prendre la fuite) ou que le mis en cause après avoir commis son crime se comporte comme s’il avait parfaitement conscience de l’acte venait de commettre (dissimulation d’armes, effacement de traces, fuite…)
►Les prisonniers reconnus malades dangereux : Le malaise de l’administration pénitentiaire 

La prison ne se substitue pas à l’asile. L’absence d’infra structure spécialisée dans les maisons d’arrêt et le manque de personnel apte à prendre en charge les malades dangereux pose un véritable problème pour la détention des criminels malades mentaux  compte tenu du faible nombre d’unités pour malades difficiles implantés sur le territoire français.
Pour la suppression du non-lieu au sens de l’article 122-1 al 1 du code pénal 


L’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction a un impact traumatisant pour les victimes et leurs familles. Cette ordonnance provoque chez la victime : 
1. Un sentiment d’incompréhension.
2. Un sentiment d’injustice avec l’impression d’une justice bâclée, d’une justice arrangée, d’une solution de facilité.
3. Un sentiment de révolte contre la procédure qui « traite mieux les assassins que les victimes », «  qui est pressé de clore son instruction »
4. Un sentiment de résignation fait d’une acceptation du droit à se taire, et à ne plus vivre.
5. Un sentiment de non reconnaissance qui porte sur la victime, sur ses proches, sur les faits, et sur le coupable. Cette non reconnaissance entrave durablement le travail de deuil des familles.
6. Le sentiment de peur est probablement identique à celui qui sait que son agresseur es incarcéré. Cette peur porte essentiellement sur l’éventualité de rencontrer le criminel libre et sur la crainte que celui-ci récidive (ou se venge)
7. Enfin, le sentiment de culpabilité commun à toutes les victimes, est renforcé par la honte qu’éprouve la victime ou sa famille devant son impossibilité de comprendre les actes et les motivations du meurtrier lorsqu’une ordonnance de non lieu a été prononcée par le juge d’instruction.
Cette ordonnance de non-lieu est susceptible d’appel devant la chambre de l’instruction. Le Code de procédure pénale prévoit dans l’article 199-1que  la personne mise en cause doit comparaître devant la chambre si la partie civile en fait la demande. Il faut toutefois que l’état du mis en cause le permette. Les débats peuvent faire l’objet d’une séance publique si les parties en ont fait la demande avant l’ouverture des débats. Les experts psychiatres doivent être entendus au cours de ces débats devant la chambre de l’instruction. Les délibérés se font à huis clos en dehors de la présence du procureur général, des parties ou de leurs avocats, du greffier.
Les victimes peuvent au cours de cette séance devant la chambre de l’instruction voir une partie de leur revendication satisfaite. Mais cette procédure paraît encore  insuffisante. 
Il ne s’agit pas de proposer aux victimes une parodie de procès dont elles sortiraient encore plus morcelées mais de leur offrir un procès satisfaisant à condition d’y maintenir le principe de ‘non punissabilité’ et de remplacer la sanction par des mesures administratives et médicales permettant d’éviter la récidive, de protéger les victimes et de satisfaire aux demandes pressantes des familles de malades mentaux dangereux.
Quand le juge d’instruction a l’intime conviction que la personne mise en cause était atteinte au moment des faits d’un trouble psychique ou  neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes, le procès pénal pourrait avoir lieu devant une juridiction spéciale et permettre ainsi de transcrire les faits dans les registres de la justice. 
Ainsi, l’attente des victimes et de leurs familles  pourrait être partiellement satisfaite.  La mise en scène du procès pénal devrait être orchestrée d’une façon un peu différente de ce qu’elle est habituellement. Tout en respectant les principes de l’audience devant la cours d’assises :
1. Principe de publicité : les débats sont publics sauf exception

2. Principe de l’oralité : les témoins s’expriment oralement

3. Principe du contradictoire : toutes les parties s’expriment

Les débats pourraient être divisés en deux parties.

Une première partie pourrait porter sur les faits reprochés à l’accusé et permettre à la victime ou à ses proches de comprendre comment l’acte a été commis. L’auteur des faits et les faits sont alors officiellement reconnu devant la cour 
Une deuxième partie porterait  sur la personnalité de l’accusé. Les experts psychiatres sont appelés à la barre pour faire part à la cour de leurs observations et conclusions concernant la personne examinée. 
Les délibérés  des jurés porteraient donc :

1. Sur la désignation officielle de l’auteur des faits après un débat public contradictoire et l’audition des témoins

2. Sur la levée de présomption d’innocence,

3. Sur la reconnaissance de l’irresponsabilité pénale après un débat entre experts.
En cas d’irresponsabilité pénale, il faudrait modifier l’article 363 du code de procédure pénale qui prévoit l’acquittement d’une personne déclarée irresponsable au moment des faits. (L’acquittement signifiant innocence pour le grand public). La reconnaissance de l’existence  d’un trouble neuropsychique ayant aboli ou altéré le contrôle des actes de l’accusé devrait alors impliquer la nécessité absolue d’une prise en charge médico judiciaire du mis en cause.

Les juges se prononceraient dans un deuxième temps sur la peine (internement d’office) et ses modalités d’application après avoir pris l’avis des experts psychiatres qui sont les seuls aptes à  poser un diagnostic et à  proposer un traitement. Le juge prévoit la durée de l’internement (équivalent de la durée de la peine de prison), les interdictions de sortie, l’injonction de soins ; le psychiatre précise les modalités du traitement. On assiste ainsi à une étroite collaboration entre la médecine et la justice.
Pour être applicables de telles mesures doivent s’accompagner : 
1.  De constructions en nombre suffisant d’unité pour malades difficiles pour accueillir tous les malades dangereux,
2. D’aménagement dans les maisons d’arrêt de secteurs spécifiques pour les personnes dangereuses où elles bénéficieraient de soins médicaux et psychiatriques ou 
3. L’aménagement d’unités fonctionnelles médico judiciaires dans les établissements de soins à visée psychiatrique pour y recevoir les patients qui nécessitent des traitements spécifiques (électrochocs, lobotomie…)
4. De la mise en place d’une  formation professionnelle continue à l’usage des personnels pénitentiaires pour leur donner  une compétence suffisante en matière de psychiatrie (infirmiers) ou en psychologie.
5. Assurer une formation spécifique en matière de médecine pénitentiaire aux infirmiers des services de psychiatrie amenés à prendre en charge ces patients.
 La sortie de l’hospitalisation d’office  ne devrait être prononcée que par une commission composée de psychiatres et de magistrats. Un suivi post-hospitalisation pourrait être mis en place comme cela a été fait pour le suivi socio judiciaire des agresseurs sexuels pour prévenir la récidive et protéger les victimes. 
Une étroite collaboration entre la justice et la médecine d’un part et l’administration d’autre part permettrait certainement une meilleure prise en charge socio judiciaire des malades mentaux dangereux et de réconforter les victimes et leurs familles. 
La suppression des ordonnances de non-lieu pour irresponsabilité de l’accusé au sens de l’article 122-1 du code pénal permettrait aux victimes d’accéder à un véritable procès pénal, et ainsi de :

1. Comprendre les décisions la reconnaissance de l’irresponsabilité pénale,  

2. D’avoir le sentiment que la justice a été rendue de façon équitable et impartiale,

3. D’être traité sur un pied d’égalité avec l’accusé grâce aux débats contradictoires,

4. D’accepter le verdict de la cour d’assises avec plus de quiétude car elles auront être le droit de s’exprimer publiquement et auront été entendues,

5. Elles seront reconnues en tant que victimes, leurs questions auront trouvé une réponse et elles pourront enfin commencer leur travail de deuil

6. leurs craintes seront apaisées car elles connaîtront les dispositions prises par la cour d’assises pour assurer la sûreté des personnes,

7. Leurs sentiments de culpabilité vis-à-vis de leur incapacité à comprendre s’estomperont. 

Ces dispositions médico judiciaires offriraient également  aux familles des malades mentaux une aide qu’elles ne cessent de demander et apaiseraient leurs craintes devant un risque de récidive toujours présent. 
Pour l’application de l’article 122-1 alinéa 2 du Code Pénal

L’alinéa 2 de l’article 122-1 du code pénal énonce : « La personne qui était atteinte au moments des faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes demeure punissable ; toutefois la juridiction tient compte de cette circonstances  lorsqu’elle détermine la peine et en fixe le régime »
Partant du principe que la légitimité de la peine est justifiée par l’accessibilité  du criminel à la sanction pénale, pourquoi  l’acte pénalement qualifiable commis par un malade mental ne serait-il accessible à des mesures judiciaires de nature à protéger la victime et la société dans son ensemble ? 
Ces mesures ne peuvent en aucun cas être des peines. Une hospitalisation sous contrainte semble pouvoir se substituer à la peine. Cette  hospitalisation sous contrainte pourrait être assortie  d’un suivi socio médico judiciaire du malade mental dangereux à sa sortie de l’hôpital psychiatrique incluant une obligation de soins. 

Le principe de l’obligation de soin est déjà instauré pour les délinquants sexuels. Son application aux malades mentaux dangereux  pourrait  être une solution pour éviter les risques de récidives.
Cette proposition d’instauration d’un suivi médico socio judiciaire permettrait d’établir une collaboration nécessaire entre l’autorité judiciaire et le corps médical.
Si le crime  est l’acte d’un dément, il  relève à la fois de la justice, de la santé et de l’administration civile. Les mesures prises doivent être de nature à protéger la société dans son ensemble et à  améliorer la prise en charge de l’irresponsable ayant commis une infraction pénale. 
Les familles des victimes du drame de Luxiol pour le témoignage qu’elles ont bien voulu nous apporter en dépit de leur douleur morale. Nous comprenons leur désir de rester anonyme et respectons leur souhait. 

Monsieur Alain BOULAY, président de l’Association de Parents d’Enfants Victimes pour l’empressement avec lequel il a répondu à notre demande, 
Madame Isabelle CATTIER, membre de l’APEV, pour nous avoir fait parvenir son témoignage

Madame Michèle FERREIRA, membre de l’APEV,  pour avoir pris le temps de nous adresser une longue lettre en guise de témoignage

Madame Annie GHUYSEN, membre de l’APEV pour la disponibilité dont elle a fait preuve à notre égard ; nous admirons votre courage et votre détermination 
Madame Marie Cécile KOKOVENA, membre de l’APEV pour le temps qu’elle a bien voulu nous consacrer, nous vous souhaitons beaucoup de courage
Madame Michele LOISON, membre de L’APEV, pour avoir eu le courage de nous donner son témoignage poignant  

Madame Jeanie-Laure HERNANDEZ, Présidente de l’Association Eric FRACHET-LENTIN , pour avoir pris le temps de nous parler longuement, de nous écrire et de nous adresser une documentation très intéressante,
Les Parents de Sandrine, nous les prions de bien vouloir nous excuser d’avoir dérobé leur propos sur France 2 lors de leurs témoignages dans l’émission ‘Complément d’Enquête’ de Benoît DUQUESNE
Julien et Damien,  enfants victimes devenus des hommes. Du haut de leur douze ans, vous souhaitiez  un ‘hôpital prison’ pour leurs parents. Merci pour vos confidences
 Christine, femme victime de violence conjugale, femme brisée, merci pour  ce que vous  avez appelé votre ’’confession’’ ; comme toute confession, votre secret sera bien gardé

Nous remercions également

 Le Lieutenant Colonel  LUKASCZYK Commandant Le Groupement de Gendarmerie du Doubs,

Le Capitaine BOGET du Groupe de Commandement de la Compagnie de Gendarmerie de Besançon

Le Capitaine TRIPONNEY de la Brigade Motorisée de la Compagnie de Gendarmerie de Besançon

L’Adjudant Chef GINDRE,  Commandant de Brigade de Gendarmerie  d’Ecole Valentin
Le Capitaine MORIN, Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saint-Vit

L’ Adjudant COUDRIER et le Lieutenant ROEHRIG    de la Brigade des Recherches du Groupement de Gendarmerie du Doubs
Tous le Gendarmes de la Brigade de Gendarmerie de Saint Vit 
 Pour leur accueil chaleureux et pour la disponibilité dont ils ont fait preuve  lors de notre stage de victimologie en Gendarmerie

Monsieur Marcel BOUSSON Directeur du Service des Administrateurs Ad Hoc de Besançon, 

Mesdames SULLER et LELONG PONTES, juristes au Service des Administrateurs Ad Hoc de Besançon,

Vous avez bien voulu nous ouvrir les portes de votre service et nous expliquer tous les rouages de la prise en charge de l’enfance maltraitée, merci pour votre accueil chaleureux et pour votre disponibilité
A Monsieur le Professeur CHOPARD, Chef du Service de Médecine Légale du CHU de BESANCON, Merci pour vos conseils 
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